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-1:- 

ADAL_ 
CE DE QUEBEC 
trict de Hull. 

SEANCE D'INAUGURATION DU CON 

LE TERME COMMENÇANT LE 
; ' 2 -  

JANVIER 1941 ET SE TERMINANT LE 

31 DECEMERE 1942 
r h > z:<> -. , -- 

.ai < i , r  I .+ . ,  A '  , 

A uneiassemblée &inauguration< du conseil de la cité.-de .EEul-1; 
pour le terme eomn~enpnt*le plsemies. janviei: 1941 et se .terminant 
le 31 décembre ,1942, tenue à l'Hôtel-de-ville de labditevcité,i à, dix. 
heures' de l'avant-midi, lundi le 23: décembre 1940, laquelle. es% e 6 n ~  
voquéel confdmolment aux disy?osi\tionst,de la loi -56 Victmia, Gha- 
pitre 52 e t  sesx amendbments. : - - , - :  , l  * ! - - a >  

, . z  . 
ts :- H. ~ é d n  ~ e b l i n c ,  Gxeffieil d e  la cité e tVPréi '  
ak@mb,Ee,. Son  Honneur 16 'Maire élu, ~ ~ n s ï e u r  
, les &he+ins Aimana Tiirpinj JoSkph Ba'kèr,' 
' ~ o p o ~ é  Mei~teur, Àchi11e'   or in',' 3, ' ~ 6 e .  Cadieux; 
,  bile ~brn~ ie rke ,  Adélard ~eauk l r a in~ ,  oscar ' 

Boucher, F. Ernest ~ t - ~ e a h ;  5: Ephrem Perras, Antonio  esj jardins ' 
et J. Eugène Décosse, formanit quomm cEu dit conseil. 

Les avis 'de convocation de cette assen~b!ée, d'inauguration 
sont lus e t  déposés sur la table avec le e la signification 

A .  

d'iceux, 

Après le serment d' s les Echevins et  Son 
Honneur Ie Maire; Ge dernier est invité à pl"&id&x 'd-i.elleirient 
comme Maire et déclare le conseil dclûment formé pour la transac- 
tion des affaires. j 

1. Proposé par l'échévi~ Bn%ile Dompie~re, secondé par l'éche- 
vin A. Beauchamp : ' 





iège numéro cleux (2) 

Joseph Baker, machiniste 

QUARTIER, WRIGHWILLE ou numéro UN "A" (1A) 

Siège Numéro trois (3) 

Emilè Diiguay, faiseur de papier 
Edmond Laramée, épicier-boucher 

I .  

Georges Bilodeau, industriel 
J. Honoré Meilleur, contracteur 

QUARTIER 

Achille Morin, ingénieur-mécanicien i 
1 Siège numéro six (6) 

ean Baptiste Cadieux, employé c 

ARTIEK LAFONTAINE ou numéro 

Siège numéro sept (7) 

on Thériault, agent 

Siège numéro huit (8) 

Emile Dompierre, boulanger 

QUARTIER FRONTENAC ou num 

Siège, nuni6r-O n 

élard Beauchainp, entrepreneur de pompes 
funèbres. 

Lionel Limoges, industriel 

Siège numéro dix (10) 

Bouclier, inspecteur en const 
e Dagenais, employé civil 



QUARTIER' ilXJLURD 'QU numéro .quatre (4) 

Siège numBro onze (11) - 

F; Ernest S$. Jean, dessinateur : ', . 

Siège P~U~&XO douze (12 

Henri Gauthier, directeur de funé 
J. ~ p h ? e &  < .  ,Perras, médecin ' 

J. Eugène ?écosse, imprimeur 
Edmond ' ka1ondC.j 'finisseur de papier 

Attendu qu'a onze h'eures dia'dit jour, 9 décembre 1940, les 
candidats s u i v a ~ t s  ,ont été seuls ,nommés ,à la chai-ge d'échevins 
pour représenter les différents glual-tieq aux sièges) 1-espectifs, 
confoiméh&nt aux bdlletins .de prés&ntgt:'tion, iavoir :- ' 

Quartier Val Tétreau, s?ège7No. 2, $osepli' Baker, machiniste 

Quartier Montcalm, siège No. 5, i2chFl!e Morin, inksnieur-mécani- 
cien. ,- 

Quartier Montcalm, siège ,N;o 6, Jean 'Baptiste Cadieux, . . elnployé 
civil. 

~uar t ik ;  La 71 J.'  éon ~11ëri8u 

Quartier Lafontaine, siè& Nb. 8, Einili: Dompierre, boulanger 

Quartier Dolldrd, siège Nemi 11,'F. ErnesS St. Jeant,. déssinateur 

J'ai alors déclaré comn?e,par j s  présentes je déclare les can- 
didats ci-dessus mentionnés dûment élus 'échevins de la cité de 
Hull tel que précité. a ' 

Conformémknt au dit avis, j'ai annoncé que des bureaux de 
votation seraient tenus &LI temas .et lieu' indiqués-;dans i'avis du 



25 novembre 1940 :pour: recevoir les suffrages relatifs ii l'élection 
d'un Maire e t  d'échevins pour les quartiers et sièges suivants:- 

Quartier Val Tétreau, siège No. 1 
Quartier Wrightville, siège No. 3 
Quartier Wrightville, siège No. 4 
Quartier Frontenac, siège No. 9 
Quartier .Frontenac, siège No, 
Quartier Dollard, siègi No. -12 
Quartier Laurier, iiège No. 13 
Quartier Laurier, siège No. 14 

Conformement à la loi et à l'avis 
bureaux de votation ont été otiverts 'et qu'apr2s avoir reçu les 
rapports des officiers d'élection en présence de messieurs Alfred 
Sykes, Charles Brière, Henri Lessard, J .  B, 311kLon+.J. A Clairoux, 
A. Lambert, Gaston Fontaine et plusieurs autres, j'ai procédé de 

é~ouill'emerit au scrut'iri avec le résultat 

............ yrnond Brunet .......... :. ......' 1427 votes . . 

................. phonse Moussette ..,... 880 votes 

ECIIEVINS 

Qtfartier Val Tétregu, siège NQ. '1 

William Boudrias ........................ ..... 89 votes 
.................................. L. Léo Labelle 86 votes 

........... Armand Turpin ........... ,...... ,..... 99 votes 

Quartier Wrightville, siège No, 3:- 

Emile Dugua y ................................... 
........................... 1 Edmond Lararnke 217 votes 

Quartier Wrigh tville, si 

... Georges E~lodeat~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 19'7 votes 
J. Honoré hfeilleui. ..................... _ 338 votes 



Quartier Eroi~tenas, siège No. 9: 
' > - 

~délard'beauchamp '. ' .......... 266 .Gotes 
.. . . .  .......... Lionel Limoges - - 234 votes 

Quartier li'io~tenae, t t  , ,  siège No. 10 : 

.O 'votes: 
6: votes' 

h Chénier ...... ....., .. :. .......................... 166 votes . . 
nio Desjardins ..................................... 320 votes 

r hur ie r ,  siège No. 14 
' 

................................... J. sse 269 vote 
Edmond Lalonde .......................................... 221 votes 

En conséquence j'ai déclaré et  proclamé comme par les pré- 
sentes je déclare et proclame élus Maire de la cité de Hull monsieur 
Raymond Brunet avec une pluralité de 547 votes. 

Echevins de la Cité de Hull: 
Monsieur Armand Turpin avec une Pluralité de 10 votes. 
Monsieur Emile Duguay avec,.une pluralité de 105 votes. 
Monsieur J. Honoré Meilleur avec une pluralité de 141 votes. 
Monsieur Adélarcl Eeaucliainp avec une pluralité de '32 votes. 
Monsieur Oscar Boucher avec une pluralité de 34 'votes. 
&ionsieur J. Ephyein Perras avec une pluralité de 60 votes. 
Moilsieur Antonio Desjardins avec une pluralité de 154 votes. 
Monsieur J. Eugène Décosse avec ilne pluralité de 48 votes. 

3 x .  

Donné en iîion bureau à l'Hôtel-de-Ville de la dite citk de Hull, 
ce 17ème jour de décenîhre 1940. 

H. LEON LEBLANC, 
Greffier de la cité, 
Président de 1'Election: 



A une asseniblee régulitre du conseil de la cité de Hullj &nue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la dite cité, à 
huit heures du soir, ma  
présents :- , 

Son Honneur le Maire Monsieur Raymond Brunet, au fauteuil, 
eé les échevins A. Trirpin, J. Baker, E. Duguay, J. H. Meilleur, 
J. A. Morin, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Beau- 
champ, 0. Boucher, F.*E. St-Jean; 'E. do erras, A. Desjardins et, 
E. 'Décosse, fokfnant quoruhi di1 .dit coriseil' so-as la présidencepde 
Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin E. 
Décosse : 

Que l'échevin Àdélard Beauchamp soit nommé Maire-Suppléant 
pour l'année 1941. 

Adopté. 

. Turpin, secondé pas l'écheviri E. 
Ferras : 

Que ce conseil nomme, pour l'année 
coinme présidents des comités permanents, coi i~n~e suit :- 

Coinité des Finances: l'échevi 
Comité des rues et ainélioratio 
Comité de l'eau: l'éciievin Jos 
Comité du Feu, Luinière e t  Alai-ine: I'éclzevin A. Desjardins 
Comité de Police: l'k-chevin Armand Turpin 
Comité de Santé et Parcs: 'l'échevin ~ ~ l z r e r n '  Perras ...* 

Coinité des Aifailes Litigie~ises: l'échevin Oscar Boucher 



Tous les échevins embres de ces différ 
permanents. i 

Proposé en amendem l'échevin E. Domp 
par l'échevin J. B. Cadieux: 

Que les présidents des différents comités per 
nommés séparément pour chacun de ces dits comités permanents. 

Pour l'amendement les échevins :- Morin, Cadieux, Thériault, 
Dompierre, %cosse. 5. 

Contre l'amendement les échevins:- Turpin, BakerT;Duguay, 
Meilleur, Eeauchamp, Boucher, St-Jean, Perras, Desjardins. 9. 

Monsieur l'échevin Achille Morin demande le vote sur la motion 
principale. 

Pour la motion prin échevins :- Turdin, Baker, 
Duguay, Meilleur, Beauchamp, Boucher, St-Jean,  erras, Disjar- 
clins. 9. 

Contre la motion, les échevins:- Morin, Cadieux, Thériault, 
Dompierise, Décosse. 5 

Monsieur le maire déclare ramendement défait et la motion 
principale remportée. 

3. Proposé par l'échevin FI. 3teilleur, secondé par l'échevin 
E. Duguay : 

=Y '  - 
Que ce conseil nomme, pour l'année 1941, les personnes sui- 

vantes,~con?me membres des Coinmissions non- permanentes, tom- 

me suit: 

1 Commission de Publicité, de l'industrie et du Toui<~sine: 

Monsieur l'échevin Eugène Décosse, président. 

Un représentant de la Chambre de Commerce Sr. 

Un représentant de la Chambre de Commerce Jr. 

Un rep~ésentant de l'Association des PPets Propi<étaires. 



2., Commission des Mtisses. 

Monsieur l'échevin E. Duguay, p 

. * Monsieur Iléchevin Ernest St-Jean 
Monsieur l'échevin Oscar Eoucher 

9, 
3. ' 'Commission de Police. 

Monsieur l'échevin Armand Turpin 
&bnsieur le Juge Mbilla~ 
Monsieur Edgar Gauthier 

4. Commision de ch6mage. 

Monsi;& l'échevin ~ d é l a ~ d  Eea 
~ons i euF  le Directeur J. A. Robe 
Monsieur J. A. Cloutier 
Monsieur W. Chapman 

5. Comriiission d'urbanisme 

Monsieur l'échevin Léon Thériault 
u n  représentant de la Cha 
Un représentant de la Cham 
Un représ ion dee Petit 

4. Proposé par 12échevin J. Baker, secondé par l'échevin A. 
Des jardins : 

Que les communications qui viennent dP6tre lues, soieni; ren- 
voyées à leurs comités 's~es~ectifs 'inoins cetles de:- Edmond2 TW 
cotte; Action Catholique ; J. N. Beauchamp; Joseph , Dumoulin ; ' 
Albert ~ e ~ a u l t ;  J. A. Cronier & Cie; Mme Pierre Lafleur; C. 
Lévesque; Louis Gii~gias; André Berpiq~lez. g 

Ado3té. 

5. CONSIDERANT la justesse et la nécessité. des deqaades 
contenues dans la eeq&te présentée par le coinité r6gional de,  
l'action catholique en juin dernier ; 



CONSIDERANT que 9.5% de votant ont signé cette requête 
et que la population de notre ville à appuyer une seconde fois ces 
demandes par les majorités accordées dans tous les pôles au can- 
didat à la mairie dont le programme contenait l'approbation claire 
et franche de cette requête. 

Il est proposé par l'échevin E. Duguay, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 

Nous constitués l'autorité municipale approuvons et àppuyons 
toutes les demandes de la dite requête. 

Nous demandons aux autorités provinciales d'y faire droit 
dans le plus court délai possible et  ordonnons à notre département 
' de police de voir qu'en ce qui le concerne rien ne soit négligé pour 

assurer la disparition des maisons de jeil illégal et  que la surveil- 
lance qui est demandée par les signataires de la requête soit ri- 
goureusement faite. 

Que copie de cette i.Esolution soit adressée h l'honorable 
Adélard Godbout, preinier ministre, à l'honorable Wilfrid Girouard, 
procureur général, à Monsieur Alexis Caron, député, et  al1 comité 
régional de l'Action Catl~olique. 

Adopté. 

6. Proposé par ?échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
Jos. Baker: 

Que ce conseil donne instruction aux vérificateiirs municipaux, 
MM. Lucien Massé & Compagnie, de procéder immédiatement à la 
préparation d'un système de bons de garantie et de fidélité pour 
tous les fonctionnaires niunicipaux, le tout devant être s 6 u ~ i s  
pour étude au dit conseil. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin E. Décosse, secondé par l'éclîevin 
J. H. Neilleur: 

Que ce conseil prie et  autorise Son Honneur le Maire de faire 
les démarches nécessaires pour l'institution 
ciaire :- 



1-Dans l'administration des comités e t  département de Police 
de la cité de  Hul!, du ler-mai 1936 au l e r  janvier 1941. 

2-Dans l'administration du comité ou Commissi 
bâtisses, depuis sa fondation jusqu'au l e r  janvier 1941. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin 0. Boucher quitte son siège. 

8. Proposé par l'échevin ~ r n l a n d  Turpin, secondé par l'éche- 
vin J. E. Duguay : 

Que ce Conseil rescinde la résolution numéro 6 des minutes 
de l'assemblée du 18 décembre 1940, se lisant coinme suit:- 

"Que le trésorier de la cité soit autorisé de rembourser rnon- 
sieur Jules Baillot de la somme de $2,850.00 ; monsieur Ernest 
Villeneuve de la somme de $1,400.00 et monsieur Aurèle 
Champagne de la somme de $600.00, représentant les con- 
tributions faites par ces personnes à la cité de Hull dans le 
but de favoriser l'érection d'un centre civique pour les sports." 

parce que cette résolution est irrégulière et non conforme aux 
exigences de la Charte de la Cité de Hull. et des règles et pi-océdures 
des assemblées de notre conseil municipal. 

Que le conseil demande ii I'aviseur légal de préparer le plus 
tôt possible pour le comité des affaires litigieuses un rapport 
complet sur cette question. 

Proposé en amendement pa in A. Desjardins, 
par l'échevin E. Décosse: 

Que l'aviseur légal soit autorisé d'étudier la question de la 
légalité de chaque résolution passée lors de la dernière assemblée 
de l'ancien conseil, le 18 décembre 1940. 

En étudiant cette légalité, il étudiera aussii la légalité de 
l'origine. de chaque projet contenu dans chaque résolution présentée 
ce soir la, son développement, et les raisons qui ont motivé Tes 
résolutions. 



Nous demandezions encare à l?aviseus- l'égal qu'styarijt -entre 
les pains, les. d'pesiers de e@rres~ondances, ou aubes, documents 
que le Greffier ou un autre chef de département lui aurait remis 
sur sa demande, 'de nous en d'onner par êcrit, son opinion lëgale, 
simple, claire et  complète 'sur. cllacune de ces résolutions en par- 
ticuli 

Ce rapport &evra. être remis entre les, mains du conseil dans 
le plus bref délai, pour notre prochaine assemblée; d'ici cette 
nouvelle asseliîblée prochaine, nous demandépions de bïen vouloir 
suspendre l'adoption de ces minuta du conseil, jirsqu'à- ce qhe nous 
soyions. pa,~£aitemenk éclairés eh xenseignbs; nous les anciens mem- 
bres du conseil, comme les nouveeux, su r  la IégaJité; pawfaite de 
toutes ces questions. 

Pour il'amende!pent les' +hivins :- hhrin,' Cad 
riault, Dompienq, ~ e a u c h h p .  7. 

Contre :les. échevins :- Turpin, Baker,. Duguay, Meiliew, St- 
Jean, Perras. 6. 

L'amendement est remportGe et la motion princïpale battue sur 
même division. 

Messieurs les échevins Baker et Turpin donnent avis de re- 
considération de cette résolukion. 

, Proposé par l'échevin A, Turpin,, secondé par l'éehe~i~n J. 
13. Mejlleur : , L t  , 

Que la résol~ition numéro six de l'assemblée du ,22, dScembreS 

f ' 
ud soit nominé, huissier. de la cor- 

poration de la cité de I-Iull. 
Adopté: 1 

' ' 10. Proposé par l'éc E. St-Jean, secondé parLl'%chevin 
E. Perras: 

, QQe le, do~s i e r~conce~mnt  l'engagement de monsieuz llaxchi- 
tecOe Sarra-Bour;.net soit référk, & l'avis-eur légal pour étiuike et  
rapport au* plus court délai. 

Adop,té:. . , 



-3% -- 
Hull, le 7 janviert 1941 

J e  donne avis de motion qu'à la prochaine assem%lée je gro- 
poserai des règlements pour aniender les règlements suivants:- 

1 > 

Règlement concernant les bonnes moeurs dans la ei$é de'B4dI;. 

Règlement concernant le maintien des restaurants daris la 
cité de Hull. 

Rè-glemeht concernant les chiens dans la cité de Hull. 

(Sign6) ARMAND TURPIN, 
. Echeÿrin 

El. Proposé par l'échevin L. Thériault, secon86 par l'échevin 
J. Baker: 

Que ce conseil ajousne au 13 janvier 1941. 



A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hii11, tenue au lieu hi-dinail-edes séances en l'Hôtel-de-Ville 'de la 
dite cité; B huit heuresidu soir, lundi le 13 janvier 1941, à laquelle 
sont présents :- 

Son Honneiix~ le Maire Monsieug* Eaymond Bi-unet, au fauteuil, 
et les écllevins A. Turpin, J. Baker, E. Duguay, J. H. Meilleur, 
J. A. Morin, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Beau- 
champ, P. E. St-Jeaii, E,. Petras, A. Dbsjarfins et E. Décosse, for- 
mant quoruin du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le 
Naire. 

1. Proposé par l'échevin L. Thériault, secondé à Yunanimité: 

Que ce conseil offre à l'échevin Emile Donipierre ainsi qu'aux 
membres de sa famille, ses plus sincères condoléances à l'occasion 
de la mort de Madame Vve L. Dompierre. 

Adopté debout. 

lei. RAPPORT DU COMITE DE FINANCES 
A la Corporation de la Cité de Hull 

Le coil~ité de Finances dûment assemblé en chambre, jeudi le 
9 janvier 1941, auquel assistaierit:- Monsieur I'échevin F. E. 
St-Jean, Président, Son Honneur le Maire Ra,ymond Brunet, et les 
échevins A. Turpin, J. Baker, E. Duguay, H. Illeilleur, A. Morin, 
1,. Thériault, ,4. Beauchamp, O. Boucher, E. Perras, A. Desjardins 
et E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés poui' 
paiement. Nous recornrriandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous fonl~ulées. 

1 Kelly & Leduc ...... .... ...... (Hôtel-de-Ville $0.87 
9 Y 2 Soublière & Lepage ...... ...... ...... ...... 4.25 



J. M. Hi11 .............................................. . . 
Gopinion .......................................... t t  30.99 
Le Progrès de Hull .................................... " 2R61 .< 

A. A. Laflamnie .............................. " 25.92 
D. Gestetner ................................. " 28.80 
G. E. Gauvin & Fils ........... ....., ...... 33.00 7 2  

I l  : Çie de,,T'éleplzone 
i2 0ttamk ' ~ l e c t i i c  C 
13 Cie de Tel. Bell .. 

14 J. M. Hill ... :., .............................. " 12.00 
15 L. Massé & Cie 9 9  .......................... 150.00 
16 Ottawa Electvic Co. 9 9  3.73 ................. 

. 17 Léon Couture ............. (Vente pour taxes) ' 1.80 
Can. Pacifie 'Ry. ...................... ! ..... (Egoûts 

............................ 19 Isidore Michaud (Eilection 
20 Financial Post ................................ (Trésorier) 5.00. 
21 Pritchar d-Andrews Co. .................. " 3.85 

97 22 A. A. Laflamme .., .................. ..:. 7.02 , 

.................. 23 Léon Couture (Evaluateui.) 6.25 - 
............ 24 J. E. Séguin (Comité des bâtisses), '13.88' 

25 Jos, Pilon Ltée ........................ " ' 26.06 

SALAIRE : Paies Nos. 32-33-34-35-36-37 (déc. 19 

Comité 'des bâtiss 
, - 

. . . .  . des : b&+jsi 

bre, 1940, concernant certains ghangements aux rôles d9éva,luqtion 
de  la cité, soit appzou~é. , , 

. E, St-Jean, Président. E. Dompierre a ' + 
A. Beauchan~p 

J. E. Duguay , ,J. Eakei 
A. Desjardins J, T-1. Meilleur 
J. E. Décosse , J. .4. Moyiii , , 



BUREAU DE L'EVALIUATEIUR 

&'APPORT No'. 12 

Hull, le 30. diClcembre;, 1940 
Monsieur le Ma?re, 

Méssleurs les échevins, 

J'ai l'honnear de vous faire rapport des changements e t  &ta- 
tion pour le mois de décembre, 1940. 

Pour rôle d'évaluation 1940-41 et  1941-42 

QUARTIER No. 1 (Val-Tktreau) 

485 Substi.tuer Louis Monin à Antonin Gervais, 9 rue Bégin. 
1.248-1249-1250 Bnscrire Placide Beaudry c o m w  occwpant 

2 44 Bienville. 
22 Substituer Cadastre 15-4 et  3 B 1-5-43. 
1'386 Substituer Dame Marie Louise Leclerc à Alcide et Téles- 

pliore Deschamps pour le 9 rue' Desjardins. 
177 Inscrire Ouellette Dame Louis e t  Landry Rolland S. et 

non Ouellette Dame Louis uxi Landry Rolland S. 
1104 Substituer Vve A bourin à Amédé Sabourïn, G 

Duquesne. z 
222-272a Inscrire ces deux entrées en une seul?, 
3211 Substituer Dame Marie Luce Boult à Boult Varie Luce. 

ux: Boult Walter. 
322 Substituer Dame Marie Luce Eoult à Fontaine Marie 

Luce. 
59a Substituer Louig Laflamme et J. E. Laffamme in Trust 

A Chambre de Commerce Junior. 
849 Substituer Dame Veuve Joseph Massé à Veuve Joseph 

Dupont. 
152 Inscrire F. PI. Binet comme propriétaire et Trem>blay Lu- 

dovic comme occupant pour 1941-1942. , ,  

217 Substituer Oscar Parizeau B Osias Parizeau pour 1941-42. 



239b et 239c Substituer Gatineau Transmmission à Gatineau 
Power pour 1941-42. 

675-676 Substituer Rev. Lombard et Guertin à Rev. Lombard 
POUY 1941-42. 

1743 Substituer Ducharme Dame Flora ux: Laurin Adélnrd 
à Ducharme Flora ux: Laurin Adélard pour 1941-42. 

1750 substituer Richer Eugène à Picher Eugène pour 1941-42. 
515a Ajputez initiales, J. A. 3 Kelly. 

. 1055 Substituer Perron Francis comme propriétaire et Jetté 
Albert comme occupant j, Françis Perron pour 1941-42. 

QUARTIER No.la (Wrightville) 

3998 Substituer Paul Phaïand à J. B. Pharaad. 
2250 Substituer Ferdinand Danis à Ferdinand Davis 93 Am- 

herst pour role 1941-42. 
2174 Substituer Cadastre 247-25-637-à 247-25-638. 
2175 ' Substituer Cadàstse 247-26-638 à 247-26-637. 
4321 Substituer E a i ~ e t t  Bros. à Caron Wilfrid. 
2272 Substituer Eeaudry Martel Dame Diana Gomme p~oprié- 

taire e t  Chrétien Normand comme, occupant à> Qhrétien* Namiand' 
comme propriétaire e t  Beaudry Dame occupant. 

3662 Substituer Dame Rve Stanfield Lamsea Stanfield La- 
rose pour 76 Montpetit. 

2347 Inscrire évaluation dans la colonne taxable ail lieu, de 
la colonne exemptée par la loi. 

1511 Inscrire Subdivision 1075 avec 255-1076. 
1598 Substituer N. E. 290 à' N. 0. 290. 
1616a Inscrire industrie dans la colonne des taxes spéciales. 
1617 Inscrire "Industrie" &ans la colonne des taxes spéciales. 
1624 Inscrire $4000.00 de fonds de commerce. 
1735 Inscrire Isidore Michaud "Huissler" dans la colonne 

spéciale des taxes. 
1961 Inscrïre Vve D. Levesqne comine propriéhii-e d Z. 

Eesudry comine cccupant à Lévesque Dame A. Emasd pour- 194%- 
1942. 

2059 Inscrire Rad. Lafontxine con~me prapriétai~e e t  La~r- 
ristult Cléophas comine occupant Rod. Lafontaine poux 194X-19.1S., 



2335 Inscrire Bélacgey !Oscar comme propriétaire et Bélanger 
J. Andre cop~n~e  occupant à Bélanger Oscar pour 1941-1942. 

2362 Inscrire Dame Vve Hermina &Iartel a Dupuis '~corkrne 
propriétaire et Rainville J. Edouard comme occupant 5 Dame Rer- 
mina Dupuis pour 1941-1942; 

2817 1ns;&?e Eugène Gratton coinme propriktaire et Myre 
Aurél2en. comme occupant à co rat ton ~ugè 'ne  pour' 1941-1942. ' 

3003 Insci-ire Pharand 'Josaphat comme + propriétaire St- 
Denis François comme occupant à JO 
1942. 8 .  

3066 Inscrire Josaphat Phamnd à Cité de Hull, pour 1941- 
1942. 

3961 Siibsiituer,X3600.00 A3$906.00 Gour 1941-1942. 
4166 Inscrire ~ 4 e  Philippe ~ a r d  comme propriétsire ct Tel- 

rnosse Hubert comme occupant pour 1941-1942. ' 

4333 substituer 0 s i a s  " ~ e s c h a m ~ s  à Mc~aughlin Mary , pour - 
1941-1942. 

' l  t 

2855 Inscrire Cité dedHbull cqmnle p~opi.iétairc et J . d  E. ~ é d a r d  
con~me occupant pour 1941-1942. , j A 

2987 Inscrire Cité, de ,Hull coinme propriétaire- et Millette 
Ferdinand i comme cccupant pour 1941-1942.' A 

2355 Substitue t à Cité de Hull pour 1941- 
1942. 

2841 Substituer Léo Dubue ii Jos. Lafiiance pour 1941-1942. 
4375 Substituer ci,té de Hull à Comeau Camille ,pour 1941- 

dans la colonne exemptée par la loi 
i 

I & )  

QUARTIIER No. 2 (Montcalm) - 

L 5434 Retranclier M. R. ,Maybury laissant &I; Achill 
seul propriétaire à,/4 rue Papineau. 

5437 Inscrire Arthur et Lucien .Belley comme occu 
rue Papineau avec, Bouclier Zénon et Berthe comme. piopriéta~reç 
(EnvoyezT' faotures à Z. Boucher.) , , , 



QUARTIER No. 3 (Lafontaine) 

6060a Substituer Ovide Rea,udin B Ovide Beaudoin, 
Wellington pour 1911-1942. 

6327 ' Substituer Ottawa Electric Rlwy. Co. 2i 
Co. pour 1941-1942. 

6305 Inscrire '$1100.00 pour térrain au  lieu de $1000.00 e t  
$2200.00 pour maison faisant totâl de $3300.00 pour 1941-1942. 

QUARTIER 

7218  substitue^ Joseph Poirier à Alex. Rodier pour 20 rue 
St. Henri. 

7847 Substituer Mathilde Cayen à Napoléon Lesage pour 
61, rue St. Etienne. 

7315 :Inscrire Fraii~ois Binet comine propriétaire e t  Jolicoeur 
Nelson coinme occupant :'z. Jdicoeur Nelson 10 rue Brébeuf. 

7667 Substituer Dame Ernest Boulinnne ux: Louis Gavard 
à Ernest Boulianne pou\. 119-121-123 rue Papineau. 

7212 , Retrancher le non1 de Vve Jos. Dagenais pour 46 rue 
St. Henri. 

6891!4 :inscrire $1500.00 avec $150.00 dans colonne des amé- 
liorations au lieu du terrain, le total ktant le même soit $1650.00. 

6921-6922 Inscrire colonne taxable . au lieu, d'exemptée pour 
1941-1942. 

QUARTIER 4 (Dollard) 

8414 ~ubst i t i ièr  Sylvio Bouvrette' zi Succ. Vve Albert Eoii- 
vrelte, 170 rue Champlain. 

8148 Inscrire Vve Stanfie e, comme propriétaire lais- 
sant Edgar ~uSsau l t  comM?e occupant' $ 8 rue Victoria. 

' 8082 Inscrire 'Maybury W. F. comme propriétaire e t  Chatil- ' 
lon Oswald comnle occupant pour 1941-1942. 

f 

QUARTIEG 5 (Laurier 

9645 Retrancher Srott Estate, laissant Mme BI.   oui se 
Catherine Boulay comme propriétaire e t  inscrire M. Emile Eérubé 
comme occupant 5 276 rue Notre-Dame (Env,oyer f 
Eoulay). 



9195 Siibstituor Emest Monette à aité: >de 4Ht1ll pour 102 rue 
Doliard. 

91'65 ~ag-non Nap. Joseph, v phore, Ga- 
gnon Ferdinat, Gégina, Marie Jeanne à Gagnon Nap. Joseph, Téles- 
phore, Ferdinat, Regina et Gagnon Marie Jeanne. 

9237a-1923û-9954-9987. Substituer Vve Ephrem Vadebon- 
coeur à Succ. Ephrem Vadeboncoeur. 

10044-10044a-10044b. Substituer Gouvernement Provincial 
de Québec à Commission du District Fédéral pour le lot 8. 

1'0026a Inscrire le Gouvezaement Provincial. p u r  partie du 
lot 120 avec $125.00 d'évaluation. Inserrer dans la colonne exemp- 
téelpar la lai. 

10027 Substituer $550.00 à $675.00 pour évaluation d'une 
partie dib loti 120, la diff arenee 6tant iiis~rike au3 niiméiw :10@26a. 

13espectueuseinent sonmis,. 

J. E. KEDAI-tTIj 
Evaltiateur 

2. Proposé par I'éclievin F. E. St-Jean, secondé par. l'échevin 
L. Thériault : 

Que le 2er rapport du comité des Finanoes: qui vient d?être 
lu, soit approuvé. 

Adopté. 

leu. RAPPOET DU COMITE.DE RE et ALARR!IE 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comite de ~ e i l ,  Lumière et Alarme, diiment assemblé en 
chcambre, jeudi le 9 janvier 1941, auquel assistaient:- Monsieur 
l'échevin A. Desjardins, P&sident, Son Honneur le Maire Raymond 
Brunet;, et les échevins A. Turpin, J. Baker, E. Dilguây, H. Meilleur, 
A. Morin, L. Thériault, ,4. Beauchamp, O. Boucher, E. St-Jean, E. 
Perras et E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
paiehent. Nous recominandoi~s l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées. 



DEPARTEMENT IJUMIERE ET ALARME 

26 St-Louis Machine Shor, 0.35 
27 Ottawa Electric Co. ................................. 7.26 
28 Gatineau fiIotors ...., ................................ 1.22 
29 Charron & Ménard ............................. .;.... 103.85 
30 Canadian Westinghouse Co. ............................ 20.28 
31 Dépt. des iiicendies ................................... 13.30 
32 Marchand Electrical Co. Ltd. . . . . . .  ., .... 16.64 

DEPARTEMENT DU Fï3U 

33 Jos. Pilon Ltée .................................... 3.58 
34 J. Baillot & Fils .................................. 216.51 
35 J. Pharand ................................................ 2.50 

.................................. 36 R. O. Morris Ltd. 11.26 
...................................... 37 Massé Electric 14.16 

38 Limoges & Frères ........................... 1.25 
39 Kelly & Leduc ................................... 9.00 
40 P. D'Aoust Ltée ................................... 5.45 
41 Dominion Rubber Co. Ltd, . . . . . . . . . . . . . . . .  11.44 
42 A. Champagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.28 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 Dr. Gérald Brisson 69.00 

Que le Trésorier de la cité soit autorisé de payer le sa1air.c 
dii mois de janvier 1941 au pompier Cléophas Boucher, retenu 
chez lui par la maladie. 

A. Desjardins, président 
L. Thériault 
E. Dompierre 
A. Beauchamp 
J. E. Décosse 
3. Baker 

3. Proposé par l'échevin Desjardins, secondé par l'échevin 
E. Décosse: 

Que le 1er rapport du comité de Feu, Lumière et Alarme, qui  
vient d'être lu, soit applouvé. 

Adopté. 



l e r  RAPPORT DU COMITE D@ SANTE ET PARCS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Santé et Parcs dûment assemblé en chambre, 
jeudi le 9 janvier 1911, auquel assistaient:- Monsieur l'éclieviri 
E. Perras, Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, et 
les éclievins A. ' I 'u~ in ,  J. Gaker, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, 
1,. Tllériault, A. Geaucl~arilp, O. Boucher, E. Si-Jean, A. Desjardins 
et E. llécosse. 

Les comptes suivants sont appro~ivés et recommandés pour 
paiement. 

44 Orphelinat St-Josepli ..... (Ass. Publiclue) $1437.00 
45 Hospice St-Charles ...................... " 1045.50 
46 Hospice St-Charles ' 9 979.00 ................... 

............ 47 Gouvernement de Québec (Aliénés) 2934.41 
48 Gatineau Power Co. .................... (Marché) 1.02 
49 R. Grandchamp ....................... (Santé) 25.00 

>, 50 NI. Einond ................................ 37.50 
51 Gauthier & Cie 7' 36.50 ........................... 

>> 52 E. Beauchamp .............................. 12.00 
Hôpital Général d'Ottawa .................. " 107.20 

SALAIRE: Paies Nos. 32-33-34-35-36-37 (décembre 1940) 

.................................. Parcs et HCltel-de-Trille $9.00 

L, Thériault + 

J. E. Décosse 
F. E. St-Jean A. Desjardins 
J. E. Dugiiay A. Reauchainp 
E. Doinpierre J. A. Morin 

4. Proposé par l'échevin E. Ferras, secondé par l'écheviii F. 
E. St-Jean: 

Que le l e r  rapport da comité de Santé et. Parcs, qui vient 
d'être lu, soit appro~~vé. 

Adopté. 
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l e r  ,RAPPORT DTJ COMITE DE POLICE 

A la Corporation de Ia Cité de Hull. 

Le comité de Police dûment asseinblé en chainbre, jeudi le 
9 janvier 1941, auquel assistaient:-- Monsieur l'échevin Armand 
Turpin, Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet e t  les 
échevins J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, L. Thériault, 
A. Eeauchamp, O. Eoueher, E. St-Jean, E. Perrss, A. Desjardins 
e t  E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés e t  recommandés pour 
paiement. 

54 Garage J. Eaillot ........................................ $10.03 
.............................. 55 1. Ducllarme & Fils ....., ...... 173.20 

56 Woods Manufacturing Co. Ltd. ................. 22.58 
57 Dépt. des incendies .................................... 9.73 

......................................................... 58 J. Pharand 64.77 
.............................................. 59 Kelly & Leduc 1.07 

................................ 60 Mine Safety Appliances 6.07 
.................. .................. 61 Limoges & Frères ....., 28.05 

.................. ............... 62 Marian Tomaro ....,. 686.00 
63 Boucher Frères ............................................. .O7 

........................ ............ 64 R. O. R'lorris Ltd. 1.73 
............................................... 65 Fred Quiroilet 3.05 

66 Chez Pierre ................................................ , .....- .20 
......................................... 67 J. E. Paradis 13.00 

.............................. ....................... 68 Caisse Police ....., 29.30 
................................... 69 Pritcliard-Andrews Co. 11.55 

70 J. R. Gaunt & Son .......... ...- ........................... 40.00 
SALAIRE : Paies Nos. 32-33-34-35-36-37 (décemtbre 1940) 

....................................... ................. Police ....., $24.60 

Armand Turpin, Président 
L. Thériault ,T. Eaker 
J. E. Décosse 6, TT. Meilleur 
F. E. St-Jean A.  Drsjardins . 
J. E. Duguay A. Eea~~cichainp 
E. Dompierre J. A. Morin 



5. Proposé par l'échevin A. Turpin, secondé par I'échevin 
L. Thériault : 

Que 1<? i e r  rapport du comité de Police, qui vient d'ètre lu, 
soit approuvé. 

. Adopté. 

' l e r  RAPPORT DU CI)MITE DES AFFAIRES LIT 

A la Coiporation de la Cité de IIull. 

Le comité des Affaires Litigieuses dtiment assemblé en cham- 
bre, jeudi le 9 janvier 1941, auquel assistaient :- hfonsieur I'éche- 
vin Oscar Eoucher, Prksident, Son 1-Ionneur le Maire* Raymond 
Grunet et les Cchevins A. Turpin, J. Baker, E. Duguay, 13. Meil- 
leur, A. Morin, L. Tlzériaiilt, A. Eeauchamp, E. St-Jean, E. Perras, 
A. Desjaidins e t  E. Décosse. 

MOUS recoilîrnandons l'adoption des resolutions ci-dessous for- 
mulées. ' 

71Réclamation de Daine Pierre Lafleur :- 
72-Réclamation de M. Joseph I'oulin :- 
73-Réclamation de M. Albert Legault :- 

Les trois réclamations ci-dessus mentionnées sont référées à 
1'Aviseur Légal de la cité afin d'aviser le conseil des responsabilités 
de la cité clans chaque cas particulier. 

74-~éclamation de 14. C. Lévesque :- Tel que recomniündé 
dans le rapport de l'Ingénieur de la cité en date du 7 janvier 1941, 
que le Trésorier de la cité soit autorisé de payer la somme de $8.25 
à monsieur C. Levesque en règlement fins1 de sa ré 
préjudice aux droits de la cité. 

TA. Tlzéria~ilt E. Dori~pierre 
J. E. Décossc? J. H. ibleilleur 
J. Baker -4. Desjardins 
A. Beauchamp J. E. Duguaj- 
F. E. St-Jean J. A. Morin 

6. Propos6 par l'échevin A. Turpin, secondé par l'écl~evin J. 
Gaker : 



Que le l e r  rapport du comité des Affaires Litigieuses: qui vient 
d'être lu, soit a 

Adopté. 

l e r  RAPPORT DU COMITE' DES RUES ET AMELIORATIONS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité des Rues et  Amélioraiions dûment assemblé en 
chambre, jeudi lè 9 janvieF 1941, auquel assistaient:- Monsieur 
l'échevin J. H. Meilleur, Président, Son Honneur le Maire Raymond 
Erunet, et les dchsvins A. 'Turpin, J. Baker, E. Diiguay, A. :Morin, 
L. Thériault, A. fieailchanlp, O. Boucher, E., Stdeao, E. Perras, 
A. Desjardins et E. Décosse. 

Les con?p$es siiivants .sont app~ouvés et ilecominandés pouu. 
paiement. 

75 Wright Brothers Supply Ltd 
76 $Super-Lastic Sales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2433 
77 Soublière & . Lepage ................................... ' 11.73 
78 W. 1). St-Cyr ................................. 5.77 ' 

79 McMullen-l'e itkins Ltd. .!... ........... :. .............. 16289 
80 Limoges & Frères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  54.48 

. . . . . . . . . . . . .  81 JAe Droit .. . . . . . . . . .  &40 
82 Keyes Supply Co. Ltd. . . . .  4.84 
83 Kelly & Leduc ' 65.56 
84 Instruments Limited . . . . .  5.44 

.................................. 85 111iperial Oil Ltd. ..' 9.90 
.............................. 86 DBparten~ent du Feu 137.16 . 

............ 87 Corn. des Accidents dii ,Travail 10.00 
................................. 88 Cie Clerco Ltée 18-30 

89 Charron & BIénard ........................ ...:.. -..... .57 
........................ ,90 Carleton Motor Sales Ltd. 23.15 

............................ 91 Can. Pacific Ry. Co. , ...... 72-76 
92 The Canadian Engineer ......................... ' 4.00 
93 Bélanger Frères &, Cie ............................. 37.01 

SAQIRE : Paies Nos. 32-33-34-35-36-37 (dhcembre 1940) 
Neige ................................................... $1,464.45 



J. H. Jfeilleur, PrAsident A. Desjardinsi ' 
L. Thériault A. Beauchamp 
E. Dompierre- F. E. St-Jean 
J. E. Decosse J. E Duguay 
J. Ealcer J. A. Morin 

7. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé psir l'échevin 
- .  

E. Décosse: 

Que le l e r  rapport di1 comité des Rues et Aniélorations, qui 
vient d'être lu, soit ayiprouvé. 

dopté. 

l e r  RAPPORT DU COMiTE DE L'EAU 

A la Corporation de la Cité de Hull. 
i 1  * 

Le comité de l'Eau dûment assemblé en chambre, jeudi le 9 
janvier 1941, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin J. Baker, 
Président, Son l-Ionneiir le Maire Raymond Brunet, et  !es échevins 
A. 'Furpin, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, Li. Thériault, A. Reau- 
champ, 0. Eouchei., E. St-Jean, E. Perras, A. Desjardins et E. 
Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et i*ecommand6s poui. 
paiement. 

94 Woods Manufacturing Co. Ltd. ............... $11.22 
95 Poste de Service St-Denis ..................... 3.25 
96 Thomas Robertson Ltd. ....................... 37.40 

..................... 97 People's Gas Siipply Co. Ltd. 5.00 
98 Ottawa Electric Co. ........................................... 4.29 
99 M. Viau ................. ..................................... 6.65 

100 Nichol~ Chernical Co. Ltd. .......................... 42.53 
101 Thos 1,awson & Sons Ltd. ..................... 590.92 
102 Laval Motor Sales ............................. 2.91 

..................... 103 Laurentian Stone Co, 1,td.. 46.3. 
104 Langelier Ltée ................................... 1.91 

................................... 105 Hull Coal Co. 209.05 



- 27 - 
106 Gatineau Power Co. ..................................... 32250 
107 1. Ducharnle B' Fils ............................ :. ...... 17.50 
108 Anthime Charron ........................................ 151.20 
109 A. Champagne .......................................... 51.07 
110 Bouclier Frères ............................... 2.64 
111 Alexis Rnucher ................................ 2.4 O 

SALAIRE : Paies Nos. 32-33-31-35-36-37 (Décenzbre 1940) 

Répai*ation de services ..... ...- ..................... $468.35 
Eornes-Fontaines ...................................... 1094.75 
Tuyaux Principaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  90.00 
1)égelage ....................................... 90.00 
Afrosage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  91.90 
Chateau d'eau et Dsine électrique ....... 25.70 

J. Baker, président E. Dompierre 
1,. Thériault J. H. Meilleur 
J. E. 1)écosse A. Desjardins 
J. E. Duguay J. A. bî'orin 

8. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin A. 
Turpin : 

Que le l e r  rapport du coinité de l'eau, qui vient d'être lu, soit 
approuvé. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin F. El. St-Jean, secondé l'échevin 
L. Thériault : 

Conformément à la lettre circulaire numéro 1, 1940, du Bureau 
de Reconstruction Ecoiiomique de la Province de Québec, la cité 
de I-Iull demande un octroi de $20,000.00, montant approximatif 
requis pour les secours directs à être distribués aux nécessiteux 
durant le mois de février 1941. 

La cité de Hi111 s'engage R coxitribiier 20% du coût des secours 
directs qui seront distribués durant le dit mois de février 1941. 

Une liste certifiée des nécessiteux par ordre ,alpl.iabétique, 
contenant le nom des cl~efs ou soutiens de famille, le nombre de 



leurs idéip~ndants et le nom des perscnnesvivant seules accompagne 
la présente résolution. 

Adopté. 

10 Proposé par l'échevin J. Ealrer, secondé par l'écl~evin E. 
Décosse : 

. Que- le tréso~tel: soiit-zautoilisé là faire les transports d u  , stoclr 
et de l'outillage sortis du magasin municipal pour la période du 
15 novembre-15 décembre 1940, Bel que spécifié 'dans -le rapport 
de l'aohétekir en .date du 21 décembre 1940. . 

Adonté. 
. *  , I 

$a... Proposé par l'échevin J. Ealter, secondé par l'échevin 
J. $1. 'Meilleur : 

Que l'acheteur '&u ?d@pa~tement des travaux-soit autorisé de 
den~ander des saumissions cachetées, suivant les spécifications 
soumises ce soir, adressées au conseil de la cité de I.4~11, pour la 
fourniture de la gasoIine, de l'huile à moteur, des. g-raisses,.etc. 

Ces soumissions 1 tdevrant être remises r au Gre$fieiier dc la cite 
pas plus tarcl que quatre heures de l'après-midi, mardi .[le :28 
janvier 1941. 

A 

12. ' P~oposé par l'éclzevin H. Meilleur, seconde par l'échevin 
F. E.,,St-Jean : 

Que le trésorier de lu cité soit autorisé à p a ~ ~ e r . à  monsieur 
Dauid 'MmhiAl, : 18a, rue Carriere, Rull,. 1~ soanme de $209.k8, en 
règlement &na1 de sairéclamation faite à la suike d'un accident 
du:tiaxail, le 15 janvier i940, et conforméinent ,à une..adjridicafion 
rendu par 1a.Comnlission :des accidents du travail de @uébe 

.13. ~~Proposé::ilzar l'kchevin E. Dompiet~e, secondé par l'échevin 
L. Th&iault: 

Que le tresorier de l a  cité ~oikiau~korisé de ,payer à monsieur 
Alexandre Taché,-.la somme de1$48.30 suivant le jugeiment rendu 



par l%ono~able -3ug.e -Duranleau dans la cause en a ~ p e l  de Antoinette 
IXichaud. 

Adopté. 

14. Prctyosé pas :l?échevin J. Eaker, secondé par l'échevin 
A. Turpin: 

Que la résolution numéro huit de l'assemblée régulière \du 7 
janvier 1941 soit reoonsidérée. 

a ,  

Pour )la ~résOlutioii ales éohevins :- Ttu-cpin, Baker, Duguay, 
Mei,lleu.r, St-Jean. 15. 

Contre les échevins:- Morin, Cadieux, Thériaglt, Dompierre, 
Beauchamp, Perras, Desjardins, Décosse. 8. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution battue. 

15. Proposé par l'échevin A. Turpin, secondé par Iféchevin 
A. Beauchamp: 

Considérant qu3l se tient ,actuellement à .Ohtawa, ime réIuaion 
des représentants de nos provinces et du gouvernement fédéral 
dans le but d'étudier le rapport des enquêteurs de la Commission 
SiroisaRowel.; 

Considérant que certaines conclusions de ce rapport e t  plusieurs 
recommandations des enquêteurs, si.eBes sont .acoepbëm-et ad~htées,  
peuvent êtxe exclusivement dange relises pour l'autonomie et 
l'avenir de notre -province ; 

11 est i*4sd% : 

Querlet conseil de la municipalité de Hull s'oppose .a l'adoption 
de toutes mesures diminuant i'aiitonomie oii lésant les .droits 
garantis notre grovince par l'Acte Britannique de l'Amérique du 
Nord, avant que Ces mesures n&aient été +approuv6es par 
l'électorat. 

Que copies de cette résolution Asoient envoyées .au grcinier 
ministre du Canada, au premier ministre de la Province:de'Q~iéBec, 
aux i*epr@sentarits de notre province à cette réunion, aux députés 



f4déral et provincial du comté de Hull, ailx cbnseils des dix 'prin- 
cipales villes de notre province. 

- Adopté. 

Messieurs les échevins Desjardins et  Morin, dissidents. 

Que le Trésorier de la cité soit autoi*isé de payer les comptes 
des Soiirnissei~rs pour le niois de novembre 1940, au montant de 
$13,652.62 et un montant de $2,800.65 polir loyers, le tout suivant 
les listes préparées et certifi6es par le Diercteur du coiniié du 
chômage de la cité de liull et vérifiées par le vé 

.. 

17. P l'échevin 
a., Baker: 

Que inonsieur John F. Taylor soit nominé mem 
mission indépendante de police pour compléter cette commission. 

AdoQté. 

I. Meilleur, secondé par, l'échevin 
E. Décosse: 

L - 1  . , 
Qu,e l'acheteur soit autorisé à faire ljachit de marchandisps 

au n~ontant de 9;2,499,23, tel que ps<vii dalis le rapport de l'ingénieur 
de la cité en date du 27 dCcembre 1940, et suivant avis d~ moti,on 
en date du 7 janvier 1941. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par'l'échevin 
L. TEiériault : 

Conformément à l'avis de motion donné le, 19 décembre 1940, 
qu'un montant' de $50.00 soit employé pour faire faire ilne photo- 
graphie des membres du conseil municipal du terme de 1939 et 
1940. Les fonds devant être pris à même les appropriations des 
"Imprévua" 

Adopté. 



20. Proposé par. l'6clie.vin E. Perras, secondé par l'échevin 
F.i E. St-Jean.: 

Que monsieur Adéodat Lambert, soit chargé de signer< les 
cartes d'assistance publique au nom de la ville. Que le dit employé 
fasse dans chaque cas une enquéte au sujet du dégré d'indigence 
de ou des assistés. Que le dit: employé contrôle le plus économique- 
ment et  humainement possible les entrées des indigents dans nos 
institutions. 

Adopté. 
. J 

, secondé par l'échevin 
iault : 

A -  , 

ue la lettre de Me J. Noel Beauchamp soit ré+rée à l'évalua- 

22. Proposé pau. l'échevin J: Baker, secondé par l'éc~hevin A. 
Tuiyiii: , . 

Que ce conseil autorise le comité di1 chômage de la ,cité de Hi111 
à faire la distributiori de secours aux personnes inaptes au travail 
pour le mois de janvier 1941.. 

Le Trésorier de la cité devra présenter Société 
de Bienfaisance de Hull afin de réclamer les montants dépensés pour 
ces distributions de secours aux inaptes. 

Adopté. 

e Bienfaisance de Hull est 
un organisme fondé dans le but d'aider et de CO-opérer avec le con- 
Sei! niunicipal afin d'aider au soutien des personnes in 
des, sous la loi de l'assistance publique de Québec; 

Considérant que le Enreau de Direction de la ditedsociété, tel 
que constitué à l'assemblée du 18 d6cenîlrre 1940, n'est pasL apte- 
à, remplir cette fonction, c'est-2-dire aider et cg-opérer ave 
sent conseil municipal, 

Il est proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin 
A. Turpin: 



.Et 'résoku {que deinande soit faiQe a u  :présjdetrf;,a:etuel ~ d e  la 
Société de Bienfaisance de Hull, monsieur Alphonse Noussette; dt 
aux directeurs messieurs Georges Bilodeam, Edmond Laranlée. 
Arthur Meilleur, Eugène Dagenais, Henri Gauthïer et  Edmond 
La'londe de .remettre leur déniission, avant 'le l e r  'février 1'941, 
co&me officiers et  directetirs 3 e  cette Société, et Ce, pour le bien 
général de la dite Société et des contribuables. 

Adapté. 

24. Proposé par l'échevin E. Décosse, secondé par l'échevin 
A: Besja~dins : 

Que ce conseil acquiesce à la demande de monsieur J. A. Fortin, 
en date du 6 décembre %940, e t  eonsent à lui louer pour -la période 
d'une année de la prksente date une partie >de la rue Verdun, soit 
environ .250 pieds de longueur au bord de la rivière Ottawa. Le 
loyer> de ;ce teqrain sera de $1.00 par vannée. 

" - 

Adoflé. : . 
f25. Proposé pa r  ltéchevin A. Turpin, *secondé par  l'hchevin 

J. Baker: 

Au cas ou l'opinion de l'aviseiir légal de la cité serait que ines- 
sieurs Champagne, Baillot a et Villeneuve détiennent  illégalement 
les fonds .appartenant à la cité, .que ces messieurs .soient .avt?rtis 
qu'ils auront à payer un intérêt swr ces sommes. 

A la demande du proposeur et du seconde 
laissée sur  -la +able. 

Je  donne avis de mofion qu'à la prochaine assemblée je pro- 
poserai ,qu'un montan$ d e  $50.00 soit employé polir faire fj ire une 
photographie des membres du conseil ~~zunicipal du terme de 1939 
et 1940. L+s fmds devant :&t~e @ris .à i-ilêxne les approp~iatioiis 
pour les imprévus. 

(Signé) 3. E. St-JEAN.,, 
échevin 



Je  soussigné, trésorier de la cité de Hull, certifie qu'il a des 
fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée. 

(signé) JOS. RAYMOND,, 
Trésorier de la cité 

Hull, le 7 janvier 1941 

Je donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée je pro- 
poserai qu'un montant de $2,928.23 soit employé pour l'achat de 
matériaux, les fonds idevant être pris à même les appropriations 
suioantes:, Réparations de services $38.00; Bornes-fontaines 
$113,15; Tuyaux Principaux 818.10: Neige $768.56; Château d'eau 
et usine $230.00 ; Chantier inunicipal $124.08 ; Chlorination * 

$1,189.44: Egoîlts $88.26; Secours directs $li5.00; Magasin Stoclr 
$244.66. 

' (Signé) FI. MEILLEUR, 
échevin 

Je soussigné, trésorier di? la cité de IIull, certifie qu'il y a des 
fonds aux appropriations ci-dessus mentionnés, moins un montant 
de $30.00 pour le Château d'eau et $400.00 pour là chlorination. 
Il n'y a pas d'estimé pour l'ad~ninist'ation des secours directs et le 
magasin-stock. - 

(Signé) JOS. RAYMOND, 
trésorier 

26. Proposé par l'échevin J. Gaker, secondé par l'échevin A. 
Beauchamp: 

Que ce conseil ajourne au 20 janvier 1941. 
Adopté. 



,, CANADA , L a  

PROVINCE DE QUEBEC CITE DE HULL) 
de Hull. 

ANCE DU 20 JANVIER 194 

A une assemblée ,réguliBre ajournée du conseil de le cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville, de la 
dite cité, à huit heures du soir, lundi le 20 janvier 1941, à laquelle 
sont présents:- .* , . A 

Son Honneur le Maire Monsieur Raymond Brunet, au fauteuil, 
et les échevins A. Tmpiii, J. Baker, E. Diiguay, J.' H. Meilleur, J. 
A. Morin, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A.  eauc champ, 
O. Bouclier, F. E. St-Jean, E. Perras, A. Desjardins et E. Décosse, 
fornîant quoi 1 sous 1 nneur 
le Maire. 

' I I  

Monsieur 'n oseai '  Boucher <iuitte son, siège. 

1. Proposé par l'échevin A. Eeauchamp, secondé par I'échevib 
F. E. St-Jean: , , l a .  t .  

&;le la résolution ci-dessous, adoptée le 14 janvier 1941 par 
la Commission de chômage de la cité de Hull, soit ratifiée par ce 
conseil miinicipa1:- rl , 

Considérant qu'il est reconnu que, Ie coiût de la Pie dans la 
cité de Hull est b e a ~ c o ; ~  plus élevé que dans la pluspart des autres 
centres de la province de Québec; 

Considérant que ce coût de la vie est sensiblement auginenté 
durant les mois d'hiver; 

Considérant qu'il est di1 désiy du conseii de la cité de Hull de 
collaborer avec le Eureau de Reconstruction Economiclue de la 
province de Q~iébec dans l'application de son plan de travail; 

Il est résolu que nous prions, pai. la présente, le Directeur du 
Bureau de Reconstruction Economique de la Province de Qiiékc 



de bien vouloir approuver l'application d'une prime de travail. de 
10% dans le cas de travaux exécutés dans la cité de Hull e t  une 
prime de 20% dans le cas de travaux provinciaux exécutés en dehors 
de la ville, et ce, à partir de la présente semaine jusqti'au 31 mars 
1941. 

Adopté. . 

2. Considérant que le Bureau de Reconstruction Economique 
de Québec par sa lettre aus Maire en date du 23 décembre 1940 ex- 
prime le désir que les paiements pour secours directs soient doréna- 
vant effectués en argent; de même qu'il est fait dans toutes les 
autr e la province, 

Il sé par l'éch Eeauchamp, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 

Que le Greffier soit aulorisé à demander it la Comn~is 
nicipale de Québec la permission d'escompter à demande un billet 
it la Banque au montant -de $25,000.00 dont le produit sera déposé 
au crédit d'un fonds spécial et employê. uniquement au paiement 
des secours directs durant le niois de février 1941. Le paiement 
de cet escompte sera fait avec le remboursement par le gouverne- 
ment provincial de sa part des dépenses de secours directs'pour ce 
mois. (février) 

Que sur  réception de la permission deman+%, Monsieur lc 
Maire le Président des <Finances et  le Trésorier s'entendent avec 
les autorités de la Banque afin,dleffectucr cet escompte. 

Que le trésorier soit autoiaisé à s'entendre avec les Auditeurs 
de la cité afin d'établir le système de paiement des secours directs 
par chèques, h commencer du l e r  février 1941, pourvu que les fonds 
necessaires à cette fin soient au crédit du compte des secours di- 
rects. 

dopté. 

3. Proposé par 1'CcIzevin F. E. St-Jean, second6 par l'échevin 
A. Eeauchamp: 

Que l'aviseur légal soit autopisé à préparer uii règlernent,auto- 
lisant un emprinnt par une 6mission de debentures, pour couvric 



la 'part de la cité dans les &penses oaatorisées par le Blurea.u de 
Reconstruction Economique de Québec. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin 3. H. ~ e i l l ê u ~ ,  secondé par l'éclievin 
J. Baker: 

Qu'à l'avenir, l'Ingénieur de la cité, le surintendant des kravaux 
et les coimis au chantier municipal ne prêtent ou ne buent l'outil- 
lage et  la machinerie de la cité à aucune personne ou corporation 
sans avoir, au préalable, obtenu la permission écrite du Président 
du comité des rues et améliorations. - 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin A. Turpin, secondé par I'écJievin E. 
D~iguay : 

Que monsieui Edgar Gautliier, nommé membre de la coinmis- 
sion indépendante de police, mais qui s'est déclaré dans, l'impossi- 
bilité dkccepter, soit lemplacé par monsieur Hector Tessier sur ,  
cette commission. I i  

Adopté. 

6. Pi*oposé par I'échevin A. Turpin,' secondé par l'éclievin J. 
Baker : 

Qu'un comité de la cii=culation soit organisé et  qu'il soit composé 
de réprésefiants de la Comhission Scolaire, de la Ligue de Sécurité, 
de la cie I-11111 Electric, du directeur de la sureté municipale et du 
président du comité de police. 

j ,  Adopté. 

7. Proposé pal2 l'échevin A. Desj ondé par l'échevin 
< * A  

A. Tuipin: 

Tel que demandé par l'aviseur légal de la cité, dans sa lettre 
en date du 17 janvier 1941, le Greffier de la cité est chargé de l'in- 
former que le rapport le plus pressant est celui {lui a trait au 
"Centre Civique" ; que l'aviseur légal de la cité soit invité d'assister 
à l'assemblée des comités permanents du conseil qui sera tenue le 
28 janvier courant, et  si possible que son rapport sojt prêl-..4 être 



soumis au conseil c 

8. P- opo osé 'par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin 
F. E St-Jean: 

Que la lettre de inoasie~ir Lucien Sarra-~'oirnet en date de ce 
jour e t l e  dossier concernant'cette affaire soient renvoyés au comité 
des affaires liti,' wie~~ses. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
E. Perras: 

' Que l e  tréso isé de. payer .les deux semaines de 
salaire dues à.monsieui. L. Lefebvre pour vacances qd'il avait prises 
-monsieur Lefeb t autrefois surintendant du département 
de l'aquediic. 

Adopté. 

10. Proposé par ,l'échevin F. E. St. Jean, secondé par l'échevin 
E. Perras: 

Que le trésorier de la cité soit autorisé de payer les comptes 
des fournisseurs pour le inois de décembre 1940 au montant de 
$17,116.35 et un montant de $2,718.25 pour loyers, le tout; suivant 
les listes préparées et certifiées par le Directeur du chômage de la 
cité de Hull et vérifiées par le vérificateur mrinicipal. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin A. Turpin, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Qu'un montant de $500.00 soit mis à la disposition de la com- 
mission du chômage pour distribution de coinbiistible aux personnes 
inaptes au travail suivant les besoins jugés nécessaires par elle. 

Adopté. 

Je  donne avis de motion qu'A la prochaine assemblée je pro- 
poserai qu'un montant soit employé pour payer 15 jours de salaire 
à monsieur Liicien Lefebvre sur ses vacances aniiuelles, le tout 



suivant sa deinande en date du 9 janviek A941.. Les i€onds devant 
être pris à' même les appropriations pour l'aqueduc. 

(signé) F. E. St-JEAN, 

Hull, le 20 janvier 1941 

assemblée je pro- 
poserai qu'un montant de $500.00 soit ei~~ployé pour fournir du 
combustible aux personnes inaptes au trayail. Les fonds devant 
être pris à même les approprigtions pour "Imprévus". 

(signé) A. TURPIN, 
échevii? 

i Je, soussigné trésorier de la cité. de IIull, certifie qdil y a des 
fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée. 



CANADA 
PROVINCE D E  QUE 

District de ' >Hull. 

No. 5 

SEANCE DU 3 FEVRIER 1941 

A 'une assemblée régulière du conseil de la cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hbtel-de-Ville de la dite cité, à 
Luit heures du soir, ,lundi 'le 3 f6vrier 1941, à laquelle sont prése~~ts :  

Son Honneur le Maire Monsieur Raymond Brunet, au fauteuil, 
et les échevins A. Turpin, 5. Baker, E. D,uguay, J. H. Meilleur, J. A. 
Morin, J. B. Cadieux, L. Thériatilt, E. Dompierre, A. Beauchainp, 
O. Boucher, F. E. St-Jean, E. Perras, A. Desjardins et E. Décosse, 
formant quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J. B. Cadieux, secondé à l'unanimité: 

Qu'un vote de sympathies soit offert à l'échevin   ch il le Morin, 
ainsi qu'à sa famille à l'occasion de la mort de son fils, l'ancien 
constable Wilfrid Morin. 

. ~ d 0 ~ t é .  

2. Proposé par l'éclzevin L. Thériault, secondé par l'échevin 
E. Dompierre : 

Que les communications qui viennent d'être lues, soient ren- 
voyées à leurs comités respectifs, moins celles de:- 

Messieurs, Zéphir Legault, Josephat Normand, Joseph Labelle, 
J. B. Benoit, Omer Bigras, A. Frappier, Jos. Normand, S. Thivierge, 
3. R. Fauvelle, J. A. Huot, Eug. Levasseur, J. Bernicluez, René 
Piché, Sam Bélanger, Edgar Fréchette, Louis Landry, Etienne 
Monette, Ambroise St-Martin, Omer Poirier, bigouri Ldran~boise, 
Emile Dion, Aurèle Séguin, Pierre Chénier, La Commission des 
Transports du Canada, l'Honorable Premier Ministre, l'assistant- 
procureur général, DSpluté Alexis Caron, l'Association des Petits 
Propriétaires, l'Union Nationale Catholiclue des Policiers et l'Union 



Nationale Catholique des employés ,des départementjs? de. Feu, 
3$umièi & ~ ~ l ~ a r m b  de Hulll. La, C.hambrè .de Commerce de Bull, 
l'Association des Petits Propriétaires, Le Chambre $&, Commè!ke 
Junior, Charles Stafford, Rodolphe Gratton, Robert NdMurtie, La 
Chambre de Colnmerce Junior, Léo. :Joqnette, Wilfrid OuelletJe, 
E. Binet, Etienne Tdbot, l'Association des Petits &oprié+aiies, 
Albert Sabourin, Farley & Farley, Arthur Tessier, A. V. Gale, Rev. 
G. H. Lemieux, l'~s8ociàkion 8es Idaitve barbiers, Alfred Picard, 
Isidore, Plouffe, Joseph Duggay, Notaire Ménard> La Çoiymission 
,Municipale de ~ u k b ? ~ ,  Royal Ins. Co., Robert Fortier,, J. N: Beau- 
chtamp, , - Aqnand Presseau,\ Jean, Louis Proulx. , L t ,  

2ième RAPPORT DU ' C O M ~ E  DES lAFFAIRES LITIGIEUSES 
, P 

A la corporation de 1; c i té  de Hull i , s l l  e , 

" Le comité: des Affaires hftigieuses dûment 'assemblé' en 
chambre, mardi le 28 janvier 1941, auquel assistaient:-'. Son 
Honneur, le. Maire Raymond Brunet, et les échevins ,p. ,Turpin, J. 
Baker, E. D'uguay, H. A/leilleur, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dom- 
pieme, A. Beauchamp'%. Boucher, E. St-Jean, E. Pérras, A. Des- 
jardins et E. Décosse. k f  

. ! '  
Les 'comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 

l'a es r 

1. Réclamation ,de M. Georges Schnobb :- Le do,ssier dans 
cette affaire est ,r$féréeà I '~viseu&légal 'de l? cité pour rapport 
au conseil. 

< ,  , . 
, 2. ~éclpiinatioi de M. W. D. St. Cyi.:- L'avis de ~éalama- 

iion de messieurs Favley & Farley, avocats, est référé à l'Ingénieur 
de la cite pour rqpport ;i Êtïe sotmiis B YAviçeur Légal de la cité. 

3. Réclamation de Melle Edith ,Cousins :- La lettre de Melle 
Cousins en date du 20 janvier 1941 et le rappgrt de l'Ingénieur 
de 1: cité en date 4;i 22 janvier1941 sont référés ,à l'A"iseur Légal, 
de la cité pour r.clp~1oi.t au conseil. 

J 8 



1 , 1 '  4.'; R&clamation.:de Melle Bi Maisonnéuve :-* $:La letbre de 
Melle Maisonneuve en date du 18 janvier 1941 et: <le-$apf~o?t de  
l'Ingénieur de la cité e n  date du janvier 1941 sont référés à 1'Ayiseur 
lYIngénieu? de la cité' en date dii' 22 janvier 1941 sont référés à 
l'Aviseur Légal de la cité pour rapport ail conseil. ' 

1 :  1- 

5. Réclanlation de M. Albert Legau1t:- Le Greffier de la 
cité est éI'iak&& ~d'inforinei 'l'e +écldrn$nt : que' "a Cité de 'Hull n'est 
pas responsable de cet accident. I 

6. Réelai~~ation de M. Joseph Poulin:- Le Greffier .de la 
cité es t  chargé d'in.fo:mer'lé r éc lamqt  que la Cité de Hull n'a 
aucune besponsabilité qelativenlent à cét accident. 

> ' t  i < - 9  

~ * "  

1 7. . Réclamation .de Danie <Pierre hafleur :- La. Greffier '-de 
la, cité est chargé d'informer la réclamante que la Cité' de ,Hull 
rl'est pas responsable cie ce? accident. 

8. Rédamation de NI, Elzéar Richard:- Le dossier. des 
correspondances dans cette affaire> est  référé à l1Ingénieurz:de la 
Cité pour rapport à être soumis à l'Aviseur Légal dde'la Cité. - 

9. . Réclamation de Alex. Kichard;-- La réclanption decnion- 
sieur ~ i c h a r d  en date du 20 janvier 1941 e t  le rapport de 1'Ingériie~xr 
de la cité en date du 22 janvier 1941 sont ~ é f é r é s  au coinité de 
Santé ,de la cit6 de Hull pour rapport au ,conseil. , % 

10. Réclamation de Versailles-Vidricaire-Boulais, Ltée :- Le 
Trésorief de la cité èst autorisé à payer le mémoire de frais de 
Me J: W. Ste. Marie au montant de $186.13. :, 

/ 

11: RE: Compte de monsieur Lu ra-Bournet, ;archi- 
tecte:, Un comité spécial, composé des échevins F. E. St-Jean, 
E. Perras, A. Beauchamp et J. E. Décosse, est c h a ~ g é  .de faire une 
étude de ce compte pour ralwort au conseil. 

J, H. Meilleur F. E. St-Jean 
J .  Baker J. E. Ferras 
A. 'Turpin 1,. Tl1 ériault 
-4. Desjardins . E. Dampierre 
J. 'Eug. Décosse ,J. R. Cadieux 
A. Beauch amp J. E. Duguay 



-@- 

,3. Pqposé par l'échevin A: Reauchainp, secondé par l'échevin 
F. E. &Jean : . 

:Que le 2ieme rapport .du comité des Affaires Litigieuses, qui 
vient d'ëtre lu, soit approuvé. 

Adopté. 

ieme RAPPORT IIT! COMITE DES FINANCES. 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

L e  comité des Finances, dûment assemblé en chambre, mardi 
le 28 janvier 1941. auquel assistaient :- ATonsieur l'échevin F. E. 
St-Jean, Président, Son 1-Iorineur le Maire Ra~rmond Brunet, e t  les 
échevins A. Turpin, J. Baker, E. Dug~iay. H. Meilleur, J. B. Cadieux, 
L. Thériault, E. Dompierre, A. Eeauchmp, O. Boucher, E. Perras, 
A. Desjardins et E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées. 

. . . . . . . .  . 13 Le Progrès de Hu11 (Papeterie) $6.88 
14 Imprimerie Provnciale , Y, 3.57 . . .  

15 P. A. Larocque 7 9  
. . . . . . . . . . . . .  18.09 

16 G. E. Gaiivin & Fils ' 7 9  ' 18.15 ............ 
17 Chari-on & Nénard Y >  1.53 . . . . . . . . . . . .  

18 L. Massé & Cie .......... (Secours Directs) 150.00 
19 Ottawa Electric Co. 7, 4.10 . . . .  

20 Librairie Trudel 9 9  ....... .20 . . . . .  

21 A. A. Laflamme . . . (Cour recorder) 27.00 
(trésorier) 199.80 

22 Leda Savonnerie . . . . . . . . . .  (13-de-Ville) 1.00 
23 Soublière & Lepage.. > ?  37.70 ............ 

24 Langelier Ltée. 1? 2.42 . . . . . . . . .  

25 Hull Coal Co. >> 85.68 . . . . . . . .  

26 P. A. Lanthier , . 
. . 15.30 ... 

. . . . . .  27 1. Létourneau ( C .  des bhtisses) 4.25 
28 Z. Miron & Fils . . . . . . . .  , .. > 9 2.82 
29 Icelly & Leduc >> 2.34 . . . .  



SALAIRE:! Paies-Nos:. 38-3940: ( jarivier 1941) 

Secoiirs Directs .............................................. $549.00 
Comité des bâtisses .......................................... 75.75 ' 

Hôtel-de-Ville .................................................. 6.75 

Que le rapport de 1'Evaluateur de la cité en date dù 27 janvier 
1941, concernant certains changements au rôle d'évaluzltionl de*la 
cité de Hull, soit approuvé. 

Que le rapport du Greffier-de la cité, en datesdu 27; janvier 
1941, concernant l'item "Papeterie" soit approuvé Que le Trésorier 
de la cité soit autorisé à faire dans ses livres les transports y men- 
tionnés. 

F. E. St-Jean, président A. Beauchamp. 
L. Thériault J. H. Meilleur l 

E. Dompierre J. A. Morin 
J. Eug. Décosse J. Baker 
J. B. Cadieux 

Hull, Qué., le -2T  janvier 1941 
A Son Honneur le Maire, 

Messieurs les échevins 
Messieurs : 

Veuillez autoriser le Trésorier de la cité à créditer l'appro- 
priation "Papeterie" de la somme de $255.71 et débiter les départe- 
ments suivants :- 

, . Tresorier ............................................... $17.81 
Greffier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  130.76 

, . Ingenieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20.75 
Election ......................................... 14.72 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Secours Directs 27.76 
Police. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33.90 
Evaluateur . . . . . . . .  . . . . . . . .  .46 
Santé . . . . . . . . . . . . .  ,... . . . . .  ...... 7.30 
Comité des bâtisses ....................... 2.25 

Bien à vous, 
Le Greffier, 

H. LEON LEBLANC, 



* - 4 4  - 
BUREAU DE L'EVALUATETJR: . , -': 

Rapport No. 1 
I-Iull, le 27 janvier, 1940 

Monsieur le Maire, 

échevins, 

J'ai l'honneur de vous faire rapport des changements e t  mu- 
tation pour le mois de janvier, 1941. 

(pour rôles d'évaluation 1940-41 

QUARTIER No. 1 Val-Tétreau) 

7888 Inscrire dans la coionne "Taxe Spéciale" , le mot 
Huissier. 

457 Substituer J. A. Charron à Cité de Hull pour le lot 339-28. 

QUARTIER No. 1A (Wrightville) 

3081A Substituer cadastre 246-480 à 246-483 pour 1941-1942. 
3336 Substituer pte du lot 244 à 244-244. 
3386 Inscrire dans la colonne exempté par la loi. 
3387 Inscrire dans In colonne exempté par la loi. 
4143 et 4144 Substituer Vve J. A. Lalonde h J. A. Lalonde. 
4150 Substituer Cadastre 254-12H. 333 à 25-H-12H. 333. 
2948-2949-2950 Inscrire ces trois entrées ensertihle pour fins 

de la taxe d'eau pour 1940-41. 
5427-28 Inscrire évaluation dans la colonne taxable au lieu 

d'exemptée pour 1941-1942 rue Labelle. 
3541 Inscrire dans la colonne taxable au  lieu d'exehptée paur 

1941-1942. 

QUARTIER 2 (Montcalm) 
t 

5145 Substituer August Vital h Canada Cernent Co. 
5214 Substituer Sud 142 ec Nord 143 à pte N. 144-143 pour 

164-166 rue Montcalm. 
5216 Substituer Nord 144 et Sud 143 A S. 144 pour 162 rue 

Montcalm. 
5217 Substiti~er Sud 144 à Nord 145 pour 160 m e  Montcalm. 



5218 Substituer, Nord 145 à Sud 145 pour 158 rue Montcalm. 
5220 Substituer Sud 146 et N. 147 à 147 pour 150-152 rue 

l/lontcalm. 
5219 Substituer Nord 146 et  Sud 145 à 146 pour 154-156 rue 

Montcalm. 
5221 Substituer Nord 148 et  Sud 147 à 148 pour lot vacant. 

5222 Substituer N. 149 et S. 148 à Nord 149 pour 144 rue 
Montcalm. 

5223 C. 149 à S. E. 149 pour 142 rue Montcalm. 
5224 Substituer pte 150 et S. 149 à 150 pour 138-140 rue 

Alontcalm. 
5225 substituer pie 151 et pte 150 5 pt ur 136 rue 

Montcalri~. 
5191 Substituer ptle 154, pte 155, pte 153 et pte de rue à 

pte 154, et pte 155 pour 10 à 14 rue Dupuis. 
5367 Siihstit'uer Nord Est 174 et pte 174 à N. C. 174 POUF 

28 rue Ferland 
5366 Sub 6 A 176, avec Est 175 et 

pour 24 rue Ferland. 
5374 Nord Ouest 175 à Nord Centre 175 pour 19 rue Fer- 

land. 
5376 Inscrire pte de rue avec pte 156 pte 175, pte 174 pour 25 

i-ue Ferland. 
5016 '~nscrire évaluation de bâtisses à 1655.00 au lieu de 

1665 pour 1941-1942. 

QUARTIER 3 (Lafontaine:) 

: 6328 Substituer Ottawa Electric Company à Ottawa Electric 
Rlmly. Co. pour 1941-1942. 

6165-6166-6253-5252 Inscrire Dame Mabel Barbara Wild ux 
Geo. Alfred Wild et Dame Ella Margaret Guest ux Kenneth S. 
Guest coi.iln~e seules propriétaires. 

Envoyer factures 5 Morris niIotors Ltd., 48 rue Vaudreuil. 
6326 Insci*ire $25,000.00 au lieu de $2500.00 pour 1941-1942, 
6009a Retrancheis la taxe coinine dentiste pour le Dr. J. U. 

~ e l i s l e  étant décédé. 
6189 Substituer Cliarles Goyette (ad. 238 St. André. Ottawa, 

Ont.) 5 Rase Ladouceur, 53 rue Vaudreuil. 



7269 Substituer Alcidas Charron à Aisidas Charron p40ur 86 
rue  St. Rlorent.. 

7356 Substituer Vve Etienne Bilodeati à Vve Etiennn+Pday:+ 
deau, 36.56 rue Falardeau pour 1841-1942. 

7407- Substituer An toine Don tign y à Antonin .Dontigny* pour 
1941-1942 pour 29 rue Falardeau. 

7560 Substituer. M m e  Roineirs Pa~~ve l le  Mme Ron~éo Pau- 
velle pur1~137 rue h v a l .  

7745 Inscrire Godin Raoul et Aimé comme occupan-t" pour 
1941-19421 

6829 Substituer Godefroi Fortier à Godefroi Fortin. 
7040 Substituer Oscar Simon & Osias Simon. 
7473 Substituer? Cyrille. Moreau. à C. Morin. 
7785 Inscrire Leclair Mine M. Louisse comme. occapant. 
7920 Substituer iWarian'Toi11aro à, H. Qtievillon. 
6867a Retrancher cette entrée M. Desormeaux u abandonné 

le commerce de bois. 

QUARTIEIR 5 (Laurier) 

9756a Inscrire Cari. Int. Paper Co. comme occupant au lieu 
de locataire pour 1941-1942. . 

9841 Inscrire Supertest Petroleum Co. Ltd. Cad. 557-6-535-58 
vacant, évaluation terrain $800.00. TotaL800.00. 

9138 Inscxire Cité de Hull e t  Brazeau <Zotique à Cité ,de Hull. 

Respectiietisement' soumis, 

J. E. EEDARD, 

4. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
L. Thériaiilt : 

Que le 2ièn1e rapport du coinité des Finances: qui vient d'être 
lu, soit approuvé. 

Adoptu. 



2ième RAPPORT D'IJ COMITE DE FEU. EUMHERE1et ALA'itWE 
A la Corporaiioi~ de la Cité de Hull. 

L e  Comité de Feu, Lumière e t  Alarme, dûment as.;erilI~lé en 
chambre, mardi le 28 janvier 1941, auquel assistaient :- &Iomie~~r 
l'échevin A. Desjardins, Président. Son T-ionnetir le Maixe R~ayrnond 
Brunet, et les échevins A. Turpin, J. Baker, E. D u g ~ a y ~  H,. Meilleui-, 
J. B. Cadieux, b. Thériault, E. Dompierre, A. Beauchamp, O,. Bou. 
cher, E. St-Jean, E. Ferras, E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et recornm,andés pDur 
paiement. Nous reconnnîandonu l'adoption des résolutions ci-des- 
sous forr~~ulées. 

DEPARTEMENT DU FEU 

.............................................. 30 R. O. Morris Ltd. $2.00 
................................................... 31 J. H. Poitras 91.50 

32 J. E. Séguin ..................................................... 4.78 
33 R. 0. KI.orris Ltd. ...................................... .:... .98 

...................................................... 34 Kelly & Leduc 1.2.38 
35 Genera.1 Motors Ltd. ........................................ 5.60 

........................................................ 36 A. R. Farley 1.84 
............................... ..... . 37 Chaxron & Mgnard ....., 18.08 

1. ......................................... 38 Bélanger Frères Cie 364.57 
................................................ . .  39 . J. Baillot & Fils 181.40 

40 Brake Service Station ................. : ................. 1.33 

DEPARTEMENT DE LUMIERE E,T ALARME 

.................................................... . 41 Z. Miron & Fils 4.59 
42 . Thornton & Truman Ltd,. .............................. .40 
43 Gatineau Motoys Co. .......... ......, ........................ .39 
44 Cl~arron & Mér1ai.d ..................................... 3.27 

................................................... 45 P. A. Larocque 1.84 
46, Poste. de Service Rochon ............................. 7.28 
47 Dépt. des incendies ................. a ................. 14.84 

Tel que recommandé par le Directeur du Service des Incendies 
dans sa lettri- en date dii 28 janvier 1941, que le Trésorier de la 
Cité soit autorisé de payer Ic salaire du pompier Cléophas Boacher 
pour le mois de février 1941. Cet employé est retenu chez lui  



par la maladiebconime l'atteste le certificat du Dr. J. L. Pichette en 
date du 27 janvier 1941. 

Que le Directeur du Service des Incendies soit auto~isé  d'ache- 
ter un ,accumulateur (batterie) de 13 plaques au coût de $6.95 et 
un autre accumulateur (batterie) de 19 plaques au coût de $18.12. 
Ces dépenses seront chargées aux appropriations du Département 
de Feu. 

A. Desjardins, Président J. B. Cadieux 
F. E. St-Jean A. Beauchamp 
+L. Thériault J. A. Morin 
E. Dompierre J. Baker 
J. Eug. Décosse 

5. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'échevin 
L. Thériault : 

Que le 2ièmc rapport du comité de Feu, Lumière et Alarnie, 
qui vient d'être lu, soit approuvé. 

Adopté. 

2iènie RAPPORT DU CO&'iITE DE SANT 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Santé et Parcs dûment asseniblé eri chambre, 
inardi le 28 janvier 19.11, auquel assistaient :- Monsieur' l'échevin 
El. Perras, Président, Son Honneur le aMaire Raymond Brunet, e t  
les échevins A. Tuupin, J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, J. B. 
Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Eea~ichamp, O. Bouclier, 
E. St-Jean, A. Desja~clins et E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et recomiiiandés pour 
paiement. 

. . . . . . . . . .  48 G. Provincial (Ass. Publique) 31,499.11 
49 A. Grandchamp .. 

9 > 
. . 25.00 

> 1 50 E. Bea~ichamp . . . . .  , . . . . . . . .  43.00 
51 M. Eiiiond .. 7 > 53.50 . . . . . . . . . .  

>> 52 Gauthier Cie Ltée . . . . . . . . . . . . . .  23.00 
............. 53 Hôpital Général d'Ottawa (FIosp.) 32.16 



54 G. Provincial ................. ....., (Unité Sanitaire) 3,112.80 

J. E. Perras, Président A. Beauchamp 
F. E. StrJean E. Dompierre 
Li. Thériault A. Desjardins 
J. Eug. Décosse J. Baker 
J. B. Cadieux 

6. Proposé par l'échevin J. E. Perras, secondé par l'échevin 
E. Donipierre : 

Que le 2ième rapport du comité de Santé et Parcs, qui vient 
d'être lu, soit approuvé. I 

Adopté. 

2ième RAPPORT DU COMITE DE POLICE 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Police dùment assemblé en chambre, niardi le 
28 janvier 1941, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin A. Tur- 
pin, président, Son Honneur le Maire Rayniond Brunet, et les éche- 
vins J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, J. B. Cadieux, L. Tliérla~~lt, 
E. Dompierre, A. Beauchamp, O. Boucher, E. St-Jean, E. Pei-ras, 
A. Desjardins e t  E. Décosse. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. 

....................... ................... 55 . Fred. Quirouet : : ...... $5.85 
.......................................... 56 Dépt. des incendies .15.92 
.................................. ..-... 57 Charron & Nenard :. : 6.58 

58 J: Baillot & Fils ........................... :. .................. 7.17 
. . 

.................................................... 59 Kelly & Leduc :... 5.41 
................................................ 60 Dr. J. L. Pichette 41.00 

61 BeaucharnpAuto ................................................ 60;OO. 
62 R. O. Mor~is  ............................................................ 8.99 

............................................................. 63 Caisse Police 18.09- 

SALA41RE: Paies Nos. 38-39-40 (janvier 1941) 



> -  Police . .. ... . - . .. .. ..... . .. .. . .. .. ...... .... . ...... ..... $d8.G 

A. Turpin, Président J. H. Meilleur 
L. Th6riault E. Dompierre 
F E. St-Jean A. Beauchaintp 
J. Eiig. Décosse A. Desjardins 
J. B. Cadieux, J. A. Morin 
J. Baker 

7. Proposé par l'échevin Armand Turpin, secondé par l'éehe- 
vin L. Thériault : 

Que le 2ièm dii coinité de Police, qui vient d'être lu, 
soit approuvé. 

Adopté. 

2ièine RAPPORT DU COMITE DE L'EAU 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de l'Eau dîunent assembIé en chambre, mardi 1é 
28 janvier 1941, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin J. Eder,  
Prhsident, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, e t  les écheviils 
.A. Turpin, E. Duguay, H. Meilleur, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. 
Dompierre, A. Beauchamp, O. Boucher, E. St-Jean, E. Perras, A. 
Desjardins et E. Ncosse. 

Les comptes suivants sont approuvGs et rwominandés pour 
paiement. 

64 Thomas Robertson Ltd . . . $54 O0 
65 People's Gas Supply . 1.75 
66 Ottawa Electric Co. - . .  4.29 
67 Nichols Chemical Co. Ltd. 1024.52 
68 Z. Miron & Fils 21.95 
69 Laurentian Storie Co. Ltd. 24.46 
70 Kelly & Leduc 15.43 
71 Gatineau Power Co. 248.87 
72 A. Champagne 2.35 
73 Joseph Brunet . 1.50 

SALAIRE : Paies Nok, 38-39-40 (Janvier 1941) 



REparakions de services. ................................. $%79.282 
Bornes-Fontaines ............................................. 5%2.2SP 
Tuyaux Principaux .............. ....- ........... 32.50: 
Diégelage ................................................................. 135.00: 
Chateau d'eau & U, Electriquer~.. ................. 11.15: 

J.* ,E&er, Président J. H.- hleilléur 
L.. ,Thériault' E. Dompierre 
F:',E: St-Jèan A. Bèauchamp, . 
J, Eug. Décosse A. Desjardins 
J. B. Gadieuxb J. A. MdrinlL 

8. . Proposé par l'échevin J. Balii->r, secondé pitr.l'éehevin L. 
Tilérisult : 

Que le 2ième rapport du comité de l'eau qui vient d!être lu, 
soit approuvé.' 

Adopté; 

Bième RAPPORT DU COINITE DES RUES ET ANE:LIORATIONS 

A .Ia.~(Jorp@rrations de la ,C'ité* de Bull. 

Le comité des Rues et Améliorations dûment assemblé eil 
clîambsel~ n~ard i  le 28hjanvier -1941, auquel assistaient;-- Mon- 
sieui. l'Échevin J. II. Meilleur, Président,: Son Ilonneun ! le Maire > 

Rayinoiidtd3î~unet, et les échevins A. Turpin, J. Baker, E. Duggay, 
J. B. Cadieux, 1,. Thériault, E. Doinpierse, A. Beauclian~p~ O.. SOLI- 
cher, E. St-Jean, E. Perras, A. Desjardins et, E; Décosser- 

Les comptes-suivants sont approuvés e t  ifiecoinmandés pour 
paiement. 

74 Nap. Trcmblay $85:46: 
75 S & S Auto Parts 11.50 
76 Postz de Service Rochon 3'90 
77 Di-. Henri Pilon , 13.00 
78 Jos. Pilon LtLe -91, 
79 Langelier Llt6e 49.26 
80 Instruments Ltd. 23.35 
81 des incendies 54.46- 
82 1-Iull Electric Co. 2.96.. 



............................ ............... 83 Hull Coal Co. ....., 210.42 
84 Albert Gratton ................................. : ..... 5.72 - 

........... ..... ...... 85 P. D'Aoust ...................... , 19.00 
86 Chez Pierre ............................................. 1.25 
87 Chelsea Service Station ............... , .... i ........ 1.1.02 
88 Anthime Charron ................................... 288.00 
89 Can. Pacifie Ry. .............................. 84.25 
90 Bélanger Frères Cie .......... , .......................... 153.68 
91 Alie Sylvio ......................................... 45.35 

SALAIRE': Paies Nos. 38-39-40 (janvier 1941) 
Neige ....................................................................... $787.35 
o s  ................. '. ............................................ 122.45 

J. H. Meilleur, Président J. Baker 
L. Thériault E. Dompierre , 

F. E. St-Jean A. Beauchamp 
J .  Eug. Décosse A. Desjardins 
J. B. Cadieux J. A. Morin 

9. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé par l'échevin 
J. Emile Duguay : 

Que le 2ièine rapport du comité des Rues et Améliorations, 
qui vient d'être lu, soit approuvé. , 

Adopté. 

10. Proposé par l'échbvin J. Eakei., secondé par l'échevin' J. 
II. Meilleur : 

Que Son Honne~w le Maire s'entende avec le député Alexis 
Caron dans le but d'obtenir du Gouvernement Provincial le rem- 
boursement des montants réduits des réclamations pour secours 
directs distribués dans la Cité de Hull durant la période de janvier 
1940 à février 1941 inclusivement. 

Adopté. 

1'1. Proposé par l'échevin J. H. Meilleui; secondé par l'échevin 
J. Eugène Décosse: 

Que le Trésorieï soit autorisé à faire le transport du montant 
de $550.00 de l'appropriation "Arrosage" à l'appropriation "Neige" 



tel que mentionné dans le rapport de l'Ingénieur en date du 3 
courant. 

Adopté. 
12. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin J. 

H. Meilleur: 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à faire les transiorts  
du stock e t  de l'outillag& tel que prévu dans le rapport de l'acheteur 
en date du 27 janvier 1941. fi - 

Adopté. 

13. Proposé pas l'échevin J. Ealiei., secondé par l'échevin 
3. H. Meilleur: 

Que l'Acheteur soit autorisé à faire l'achat de niatériaux au 
montant de $987.21 tel que prévu dans le rhppol-t de l'Ingénieur 
en date du 28 janvier 1941, et suivant avis de motion donné anté- 
rieurement. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé par l'échevin 
E. Dompierre : 

Que le Trésorier soit autorisé à payer à n~onsieur Arthur 
Tessier., la soinnze de $45.00 en rcègleirient final de sa réclamation, 
les fonds devant être pris à même les estimés pour dommages, le 
tout sans préjudice aux clroits de la Cité. 

Adopté. 

15. Pyoposé par i'éclzevin Emile Duguay, secondé par l'échevin 
J. B. Cadieux: 

Afin de donner suite au rapport du Hrecteur du Département 
des incendies en date du 7 janvier 1941, que l'Inspecteur des bâ- 
tisses de la cité de Hull soit chargé d'aviser le propriétaire de I'iin- 
meuble portant le nulnéro civique 102 rue St-Henri de se confornîer 
à l'article 7 du 'èglemsiit iii:méy;o 396 de la cité de Hull concernant 
la construction des bâtisses. 

Adophé. 

16. Proposé par l'échevin A. Eeauchainp, secondé par l'éche- 
vin F'. E. St-Jean: 



Confii~rnément. ià:la:il@tt~,e~ ci~culaiuie ,numér~ 1~1940;; du Bsineaui 
de Reconstruction Economique de la Province de Québec, ,la::cik+t 
de Hull,,demande un octroi de $23,000.00 montant approximatif 
requis ppur les secours directs-à .êtr.e distribués .aux nécessiteux 
durant 'le mois de mars 1941; 

La cité de H~i11, s'engagli; à contribuer 20% du coût des Secours 
directs,qui serontA.distrhbués durant le dit inois -de mars 1941. 

Une liste certifiée des nécessiteux par: bo~ddne -alphab8tique, conï- 
tenanç lecnom des chefs ou soutiens de famille, le nombre de leurs 
dépendants et  lernoni des personnes vivant seules aceompagqe la 
présente résolution. 

Adopté. 

17.' fioposé par l'écl~evin Amand Turpin, secondé par 1'6che- 
vin J. H.- Meilleur: 

Vu la recommandation faite au Conseil par la Cdmmissionr 
indépendanLe de police, tel que contenu dans la lettre ci-annexée; 

Il est résolu ,pax ce Cdnseil de procéder, immédiatement à la 
tenue d'une enquête judiciaire sur l'adn~inistration des comitéss e t ;  
du dkp~rtement de police pour la periode comprise entre le l e r  
mai 1936 et le 31 janvier ,1940. 

Adopté 

COMMISSION D E  POLICiE JNUECPENDANTE 

Hull, le 27 janvier, 1941 
A Son Honneur le, maire; 

Messieurs les Echevins, 

Vous trouverez ci-a,près copie d'une résolution adoptee par Ia 
Commission de Poliee Indépendante à une assemblée tenue le 25 
janvier 1941. 

"Considérant la déclaration faite par l'échevin Emile Doin- 
pier-re, président du Comité de Police pour l'année 1940, 
à, l'assemb~lée d u  18 décembre dernier et  celle duS.chef 1 

J. A. Robert, piibliée dans le journal "LE DROIT" quel- 



ques jours plus tard, contredisant les déclarations et 
affirmations de M. l'échevin Dompierre, et  

Considérant I'affidavit, déjà: rendu public, d e  l'aneien ehef 
de pdice Marengère déclarant qu'on l'a entravé dans 
l'exercice de ses fonctions durant son terme d'office, e t  
Considérant les renseignemenits portés depuis à la con- 
naissance de cette Commission par des gens au eclumnt 
et  di-gnes de foi, et 

Considérant la demande générale parmi le public pour 
la tenue d'une enquête, 

Il est résolu, dans l'intérêt général, que la Commission de 
Police Indépendante, recommande unanimement au 
Conseil de Ville, la tenue immédiate d'une enquête 
judiciaire sur l'administration des Comités et du Dépar- 
tement de Police depuis Mai 1936." 

Votre tout dévoué, 

LA COMMISSION DE POLICE INDEPENDANTE 

(Signé) Hector Tessier, secxétclire. 

18. Pioposé par l'échevin A. Beauchamp, secondé par l'éche- 
vin. J; E~igène D.ecosse : 

Que la résolution numéro 1 de l'assemblée du 21 mars 1940 
formant "Le Coinité de Chômage de la cité de Hull" soit rescind4e. 

Que la Con~mission de Chômage de la Cité de Hdl, t e lk  que 
nommée par la résolution No. 3 de l'assemblée du 7 janvier 1943, 
ait les pouvoirs de faire les règlements qii'elle jugera A propos 
pour la bonne administration de la Loi du chômage dans laleité 
de l-Iull en collaboration avec le Bureaia de Reconstruction Econo- 
mique de la Province de Québec. 

Adopté. 

19. Proposé par. l'échevin A. Rea~ichamp, secondé par l'éche- 
vin F. E. St-Jean: 

Que la résignation de monsiîur Rodolphe Gratton coinn7e Direc- 



teur du comité de chôinzlge de la cité de Hull soit acceptée* la date 
du l e r  février 1941. , , 

Monsieur Gratton devra, cependant, rester à la disposition de 
la nouvelle Commission de chômage de la cité, de Hull durant la 
semaine du 3 au 8 février inclusivement, gour laquelle senlaine le 
Trésorier de la cité devra lui payer le salaire hebdomaddre qu'il 
recevait avant sa résignation. Le Trésorier de ia cité est aussi 
autorisé 8 payer à monsieur Rodolphe Gratton la somme de $45.00 
pour une semaine de vacances à laquelle il avait droit avant de 
quitter le service de la cité de 1Tull. 

Adopté. 

20. Proposé pax l'échevin J-. Emile Duguay, secondé par 
l'échevin L. Tli6riault : 

Que la deinande de &.Ionsieur Charles Stafford soit référée 
au comité des bâtisses. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin F. -Jean, secondé par l'éclî evin 
E. Perras 

Que la résolution numéro neuf (9) de l'assemblée du 20 jan- 
vier 1941 soit amend2e en retr12richant les mots "avait prises" et  
les remplaçant par les inpts suivants "lui étaient dues lors de sa  
résignation comme Surintendant du Cliâteau d'eau.'' 

Adopté. 
22. Proposé par l'échevin Perras, secondé par l'échevin F. E. 

'St- Jean : . '  
i 

Que notre dépotoir actuel+soit 'tempoi~airement" tenu 
tion. 

Qu'un comit4 soit nomnîé pour étudier la question d'un autre. 
endroit propice pour installer le dépotoir. 

< # 

Qu'un autre surveiilant soit attaché à ce service tout en re- 
merciant le surveillant actuel. 

Que les désinfectants nécessaires soient prhvus dans les pro- 
chains estimés afin d'hviter que notre dépotoir actiiel ne soit, pas 
une nuisance publique. 

+@4 Adopté. 





P-& p m  l'&&.m& A, Eeairehmp,~ s m n *  ,WE l'khevin 
F. E. St-Jean: 

Que ie produit d e  l'escompte du billet de $16,000.00 soit déposé 
à la Banque Provinciale du Canada à un fonds s@dd qa%. seva connu 
sous le nom de Commission Municipale du chôm,zge de la Cité de 
HirII. 

Les chèques tirés 'sur ce fonds devront être:- 

1. Signbs par le chef de la distribution du ehâmage monsieur 
Lucien Rédard oii une autre personne autorisée par ia Commission 
du Chômage de la Cité de Hull. 

2. Contre-signé par le Trésorier de la Cité ou l'un de ses 
assistants qu'il d6Iégixera à cette fin. 

Ad9pt6. 

26. Proposé par l'échevin Y. E. St-Jean, secondé. par l'éclicvin 
A. Beauchamp : 

Que le Greffier soit autorisé à demander des soumissions pour 
17iinpression de 50,000 cnèqries dont:- 

35,000 poui. la Commission de chômage 

10,000 pour le salaire des jourxalieus 

5,900 pour ie :;aiaire des cmpioyes réguliers 
Adopté. 

27. Pr.opos6 par l'échevin L. 'Thérianit, secondé par i'khevin 
F. E. St-Jeaz: 

Que la demande dii notaire :blénard, soit référée 5 1'5val~~ateur 
de la cité pour rapport au ccnseil. 

Adopté. 

28. Propos6 par l'échevin L. ThériauIt, secondé par 1'Echeviii 
IE. D0mpieuz.e : 

Que les-minutes des assemblées du 26 novembre 1940, des :?, 
et 18 décembre 1940, imprirn6es et distribuées aux membres du 
conseil, soient confirmées. 

Adopté. 



29. Proposé par l'échevin J. E. Peri-as, secondé par l'éehetiin 
F. E. St-Jean: 

Que le Greffier de notre cité se mette en communication avec 
le D6partement de Santé de la Province de Québec, demandant s'il 
1 a possibilité, que la viande Inspectée dans Ontario soit vendable 
au publie de notre ville sans autre inspection sur notre marché ?ocal. 

Que le Député au Provincial soit prié de faire Les démarches 
nécessaires auprès des autorités provinciales afin d'obtenir an :rtègle- 
ment satisfaisant de ce problème local. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin Armand 'Turpin, secondé par I'6che- 
vin A. Desjardins:. 

Qu'un comité soit fornié pour étudier les projets d'un fonds 
de pension et de contrats collectifs pour les départements de Palice 
et  de Feu, Lumière, Alarme, et qu'il soit composé des Présidents 
des comités de Finance, de Feu, Alarme, Lumière, de :Police ct des 
vérificateurs de la ville et de tout autre personne que ces dernieis 
jugeront à propos de s'adjoindre 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin Armand Turpin, secondé par l'éche- 
vin J. Baker: 

Que le Greffier de la Cité soit chargé de transmettre 5 i'nviseur 
légal, les dossiers complets du projet du Centre Civique, avec toutes 
les correspondances et copies des actes d'achat de terrain des pro- 
priétés de Mesdames Charlebois et  Barrette, afin que ce dernier 
fasse rapport sur la légalité de la résolution du premier avril, auto- 
risant l'achat des dits terrains, sur l'effet de la dite résolution 
quant aux ventes des dites propriétés, si cette résolution peut 
entrainer la n~illité du rembot~~seinent des argents 5 MM. Baillot, 
Champagne et Villenetive, et de toutes autres conséquences de !a 
dite i.ésoiution. 

Adopté. 

Hull, le 28 janvier 1941 

Je  donne avis de motion qu'a la prochaine assemblée ,je pro- 
poserai qu'un montant de $45.00 soit employé pcur payer la récla- 



mation de monsieur A. Tessier. Les fonds devant être pris à inelne 
les approprialions pour dommages. 

(Signé) J. K. 11iElLEETJR, 
éclievin 

Je, soussigné trésorier de la cité, certifie qu'il y a des fonds 
disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée. 

(signé) JOS. RAYMOND, 
Trésorier 

Hull, le 28 janvier 1941. 

Je  donne avis de motion, qu'à la prochaine assemblée je pro- 
poserai qu'un inontant de $550.00 soit mis à la disposition du bureau 
de l'Ingénieur pour le sablage des rues et I'entre'lien des rues pour 
la saison d'hiver. Cette dépense est urgente et  est nécessitée pour 
prévenir les réclamations en domii~ages contre 1s cité. 

(signé) J. H. MEILLEUR, 
échevin 

Je, soussigné Trésorier certifie qu'il n'y a pas de fonds dis- 
ponibles pour $550.00 au  crédit des rues pavées ou rues de terre 
dans les appropriations. 

(signé) SOS. RAYMOND, 
Trésorier 

HULL, le 28 janvier 1941. 

J e  donne avis de motion, qu'à la prochaine assemblée, je pro- 
poserai qu'un montant de $1,345.83 soit employé pour l'achat de 
inarchandises, les fonds devant être pris à même les fonds des 
appropriations suivantes : 

Réparations de services ............ ..., ............ $46.05 
Borne-Fontaines ................................. 65.00 
Dégelage .......................................... 9.80 

......... Neige ................... . . 522.86 
Chantier Municipal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  125.0'0 
Chateau d'eau et Usine ....................... 300.62 . . 
Chlorination ............................................. 33.00 



Egoîits ...................................................... ....., . . 4.90 
Barrieres ................................................. 80.00 

1 Magasin Stock ........................................... 158.60 ' 

(signé) J. BAKER, 

Président de l'Aqueduc 

Je  soussigné, Trésorier de la Cité, certifie qu'il y a des fonds 
aux appropriations ci-dessous mentionnées, nzoins les appropl.iations 
du Clzateau d'eau, Clzlorination et Magasin Stock. 

(sigrii?) JOS. RAYMOND, 
Trésorier 

Hull, janvier 30, 1941 

J e  donne avis qu'à la prochaine assen~blée je proposerai un 
amelideiîient au i.èglemc;nt 299 concernant les taxes d'affaires e t  
relativement aux distributeurs autoinatiques. 

(signé) ARMAND TURPIN, 
échevin 

J e  donne avis qu'à la prochaine assemblée dix Conseil je pro- 
poserai : 

1-que des avocats soient engagés pour représenter la ville 
dans I'enyuête judiciaire qui se tieïîdra bientôt; 

%-Qu'un montant de $1,000.00 soit voté pour en défrayer une 
partie des dépenses de cette enquête. 

(signé) ARn'IAND TURPIN 
échevin 

Il n'y a pas de foizds disponibles pour cette dépense. Le budget 
de 1941 n'étant pas encore adopté. 

(signé) JOS. RAYRtOND, 
Trésorier 



Je donne avis de motion qu'à la proellaine assemblée je pro- 
poserai qu'un montant de $500.00 soit employé pour une contribu-" 
tion au fonds de "Hull, England, Distress Fund". Les fonds devant 
être pris à même les appropriations pour les imprévus. 

(signé) F .E. ST. JE.!4N, 
échevin 

Je, soussigné, Trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il n'y 
a pas de fonds disponibles au crédit de l'appro-priation ci-dessus 
mentionnée. Le b;Lid~et de 1941 n'&tant pas encore adopté. 

(signé) JUS. RAYMOND, 
Trésorier de la cité 

Hull, le 28 janvier 1941 

Je donne avis de inotion qu'a la prochaine assemblée je pro- 
poserai que l'aviseur légal soit autorisé de préparer un règlement 
empêchant les propriétaires de rejeter dans la rue la neige 
accumtilée le long des trottoirs par nos charrues à neige, ainsi que 
la neige amoncelée devant leur demeure. 

(signé) J. H. MZILLEUR, 
échevin 

Hull, le 3 février 1941 

Je, soussigné, donne avis qin'h la prochaine assemblée du con- 
seil de Ville de la Cité de Hull, je proposerai un règlement régissailt 
les boutiques de Barbiers, Salons de Coiffeurs, de manicure, de 
beauté et &tablissements de massage. Les dits règleinents pro- 
posés seront ceux étudiés et recommandés parsle  Ministère de !a 
Santé de la Province de Québec, par l'entremise de l'Unité Sanitaire 
de Hull. (signé) J. E. PERR,AS, 

échevin 

Hull, le 3 février 1941 

Je, soussigné, donne avis qu'à la prochaine ci.sseinblée du con- 
seil de la Ville de I-Iull, je proposerai un règlement amendant les 



règlements 54, 100, 134, 145, 164, concernant les nuisances publi- 
ques de manière à prohiber l'élevage et l'engrais des cochons ou 
autres animaux dans les limites de la Cité à moins qu'ils ne soient 
à 200 verges de toute habitation. 

(signé) J. E. PERRAS, 
échevin 

32. Proposé par l'échevin S. B k e r ,  secondé: p'ar l'échevin 
A. Turpin : 

Que ce conseil ajourne au 10 févuler 1941. 
Adopté. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC CITE 

District de Hull. 

No. 6 

i 
SEANCE DU 10 FEVRIER 1941 

A une assemblée réguliere ajournke du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la 
dite cité, à huit heures du soir, lundi le 10 février 1941, à laquelle 
sont présents :- 

Son Honneur le Maire Raymond Rrunet, ail fauteuil, et les 
kchevins A. Turpin, J. Baker, E. Duguay, J. H. Meilleur, J. A. 
Morin, J. B. Cadieux, L. Thériault, E, Dompierre, A. Beauchamp, 
F. E. St-Jean, J. E. Perras, A. Desjardins e t  J. E. Décosse, fornmnt 
quoruni du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur I'échevig .A~inand Turpin quitte son siège. 

1. Proposé par l'échevin A. Beauchainp, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 

Que la lettre de 37e F. B. Major, en date du 5 février 1941, 
avisant d'un accident subi par Monsieur Michael Flora le premier 
janvier 1941, et le rapport de l'ingenieur de la cité en date du 7 
février 1941 soient référés à l'aviseur légal de la cité pour rapport 
au conseil. 

Adopté. 

2. Attendu que l'Honorable Juge J. Archambault s rendu 
jugement le 7 février 1941 déclarant que moilsieirr Oscar Boucher 
n'avait; pas les qualifications requises pour se porter candidat 2 la 
charge d'échevin de la cité? de Hu11 pour le quartier Frontenac ou 
3-A, siège No. 10, B la nomination tenue le 9 décembre 1940, ni à. 
l'élection du 16 décembre 1940, ni pour occuper la susdite cliargt?, 
et déclarant nulle et annulé l'élection du dit Oscar Boucher; 

Attendu que le dit jugement d6clare vacant le siège d'échevfn 
pour le quarter Frontenac ou 3-A, siège numéro 10, de .la cité de 
HulI, 



Il est proposé par I'échevin A. Eeauchanip, secondé par 
I'échevin L. rilériault : 

Que ce conseil fixe le jour p u r  recevoir la mise en nomination 
.des candidats à la charge d'échevin pour le quartier Frontenac ou 
3-A, au siège nuriiéro 10, au 24 février 1941, et la votation, s'il y 
a lieu, au lundi suivant le 3 mars 1941, suivant les dispositions de 
la Charte de la cité à cet effet. 

Adopté. 

3. Proposé par l'kchevin 5. A. Morin, secondé par l'échevin 
J. B. Cadieux: 

Que le Greffier de la cité soit chargé d'informer Me J. N. Beau- 
champ, C.R., procureur de monsieur C;eorges Schnobb, que la cité 
de Iiull n'est pas responsable des don~mages subis à la suite de 
l'accident de son client. E t  ce, conformément au rapport de l'avi- 
seur légal de la cité en date du 7 février 1941. 

Adopté. 

4. Proposé par I'échevin In. Théxiault, secondé. par I'échevin 
E. Dampierre : 

Conformément au ra,pport de l'aviseur légal, en date du 7 
févi-ier 1941, que le Greffier de la cité sait chargé d'informer 
Melle Edith Cousins que la cité de Hull n'est pas responsable des 
dommages qu'elle aurait subis à la suite d'une chute sur la rue 
Principale, en face du Bureau de la compagnie Hull 'Electric. 

Adopté. 

5. Proposé par I'éclîevin E. Perras, secondé par I'échevin 
F. E. St-Jean: 

Conformément au rapport de l'aviseur légal de la cité en date 
du 7 février 1941, que le Greffier de la cité soit chargé d'informer 
Melle Berthe Maisonneuve que la cité de Hull ne peut pas entretenir 
sa réclamation. 

Adopté. 

6. Attendu que des chèques ont été imprimés pour servir 
uniquement au paiement  LI salaire des eniployés réguliers et des 
journaliers. 



Il est proposé 'par l'échevin F. E. St-Jean, second6 par l'échevin 
E. Perras: 

Qu'à l'avenir le salaire des employés réguliers et le salaire 
des journaliers soient payés par chèques tirés sur des fonds spéciaux 
à notre banque. 

Les chèques pour le salaire des journaliers devront être signés : 

1. par le secrétaire du département de l'Ingénieur, monsieur 
Bernard Clairoux, et en cas d'absence pas l'ingénieur de la cité. 

2. contresignés par le trésorier de la cité ou l'un de ses 
assistants qu'il déléguera à cette fin. 

Les chèques pour les employés réguliers devront être signés: 

1. par le maire ou son représentant qu'il déléguera à cette 
fin. 

2. contresignés par le trésorier OLI l'un de ses assistants qu'il 
déléguera à cette fin. 

La paie des journaliers devra se faire le mercredi de chaque 
semaine et celle des employés réguliers le 15 et le dernier jour de 
chaque mois ou la'veille si ces dates sont un jour férié, à l'exception 
de la paie du 31 décembre qui sera faite le 24 décembre. 

Adopté. 

7. Considérant que la cité de IIull a présentement deux parcs 
à entretenir, celui du parc Eddy, et celui en face de 1'Eotel Standish 
Hall. 

sidéra pour l'enîbellissement de 1s ville, ces parcs 
devraient être tourbés et décorés de fleurs ou d'arbustres, 

Il est proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin 
F. E'. St-Jean : 

Que demande soit faite à la Commission du District Fédéral, 
par l'intermédiaire de son représentant dans notre ville, a'insi qu'à 
la Compagnie E. B. Eddy, de bien vouloir aider la cité dans les 
travaux d'embellissement de ces deux parcs. 

Adopté. 



8. Considérant que le 'conseil est  sans président des Affaires 
Litigieuses à cause de I'mnulation de l'élection de monsieur Oscar 
Boucher, 

Il est proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
Perras : 

Que l'échevin Achille Morin soit nomnzé président du comité 
des affaires litigieuses pour la présente année. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
J. H. Meilleur: 

Que la lettre du notaire René Li. &Iénard, en date du 6 février 
1941, deniandant de faire certains changements de noms au rôle 
d'évaluation de la cité, soit référée h l'évaluateur de la cité pour 
rapport au conseil. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin J. Eugène Décosse, secondé par 
l'échevin E. Dompierre : 

Que dorénavant aucune personne ne puisse occuper une position 
de chef de département dans l'adniinistration inunicipale de la cité 
de Hull si son nom OLI celui de ses parents, soient: son père ou 
sa  inkre; n'apparaît pas sur les rôles d'évaluation à titre de pro- 
priétaire d'imnieuble ayant une évaluation d'au moins de $400.00 
(quatre cents dollars). Les chefs des départements actuels devront 
se conforiner cette ordonnance dans les trois (3) mois à partir 
de la date d'adoption de cette résolution. 

Cependant qu'exception soit faite dans le cas ou la majorité 
du conseil décidant qu'il ii'v a aucune personne compétente pour 
remplir le poste vacant dont le nom ou celui de son père ou sa inère, 
zpparaît sur  les rôles d'évaluation à titre de propriétaire d'im- 
meuble ayant une évaluation mimicipale d'au n~oins $400.00 (quatre 
cents dollars) ; il soit jugé nécessaire de confier ce poste à une autre 
personne. 

Proposé en amendenielit par l'échevin J. Baker, secondé par 
I'écl~evin J. H. Meilleur: 



Que la 
renvoyée à 
conseil pour 

résolution niirnéro dix de la présente asseinblée soit 
la prochaine aaseinblée des comités permanents de 
étude. 

Pour l'amendement les échevins: Baker, Duguay, Meilleur, 
Beauchamp, St-Jean, Desjardins. 6. 

Contre les échevins : Morin, Cadieux, Thériault, Dompierre, 
Ferras et Décosse. 6. 

Son Honneur le Maire vote en faveur de l'ainend,ement qui se 
trouve remporté. , 

11. Proposé par l'échevin E. Dompierre, secondé par l'échevin 
A. Beauchamp : 

Que ee conseil ajourne au 17 février 1941. 
Adopté. 

A 



CANADA 
PROVINCE D E  CITE DE I-IULL 

District de Hull. 

No. 7 

SEANSE 17 FEVRIEB 1941 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la 
dite cité, à huit heures du soir, lundi le 17 février 1941, à laquelle 
sont présents :- 

Son Honneur ie Maire $Ionsieur Rayrnond Brunet, au fauteuil, 
et les échevins J. Baker, E. Duguay, J. 13, Meilleur, J. A. Morin, 
J. B. Cadieux, L. Fhéiiault, E. TJonipierre, A. Bc~uchainp, -F. E. 
St-Jean, E. Perras, A. Desjardins e t  J. E Décosse. fo rn~an t  quorum 
du dit conseil sous la présidence de Son I-ionneur le \Maire. 

1. Considérant que I'échevin Armand Turpin a, le 13 février 
1941, ~ e i n i s  sa résign~ition A la charge d'échevin de la cité de Hull 
au  siège numéro UN du quartier T'al Tétreau ou numéro un; 

II est proposé par l'échevin J: H. Meilleur, secondé par 1'.5chevin 
L. Thériault : 

Que ce conseil accepte la résignation d e  l'éclxevin Amland 
Turpin. 

Que le Greffier de la cité soit chargé de donner les avis requis 
par la loi pour la tenue d'une élection à la charge d'échevin a u  siège 
numéro UN du quartier Val Tétreau, ou numéro UN, dont la mise 
en nomination des candidats à la dite charge sera tenue le 10 .mars 
1941 et  la votation, s'il y a lieu, le 17 mars 1941. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par I'échevin 
E. Dompierre : 

Tel que suggéré dgns'le rabport de I'aviseur légal de la cité, 
en date du 12 février 1941, qu'un comité composé des échevins A. 



Desjardins e t  F. E. St-Jean e t  du président du comité des affaires 
litigieuses, soit chargé de rencontrer monsieur Elzéar Richmd au 
sujet de sa  réclamation. Ce comité devra faire rapport au conseil. 

3. Proposé par l'échevin A. Beaucliamp, secondé 
1,. Thériault : 

Que le G~effier de la cité soit cha,rgé d'informer le procureur 
de Monsie~ir I\licha.el Flora, Me F. B'. Major, que la cité de Hull 
n'est pas responsabl'e des dommages subis par kon client, tel que 
le dit l'aviseur légal de la cité dans son rapport en date du 13  
février 1941. 

A doplté. 

Proposé par l'échevin A. Beauchamp, secondé par l'échevin 
r : 

Afin de se rendro à la recommandation de la Commission de 
chôinage de la cité faite en date du 13  février 19g1, que cc conseil. 
approuve la nouvelle échelle de distribution de secours. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean. secoildé par l'échevin 
E Perras: 

Que le rapport de l'évaluateui. concerqant la divisibilité des 
taxes à être 4tablie pour la propriété inscrite aux rôles au noin 
de la S~iccession Basile Carrière, rue Victoria, quartier Dollard (4) 
soit adopté, e t  que le Maire e t  le Greffier soient autorisés A signer 
les documents nécessaires d:ns I'occurence, tel que spécifié dans 

6e ,LI dit rapp0u.t. 

,Adopté. 

E. St-Jean, sevondé par !'évhcvin 
A. Beaucham 

, 3 . , 
Que le Dr. Ephrein Perra-s soit nommé président du comité de 

Police en ,remplacement de l'éclievin Armand Tumin. 
, J  z 

Adopté. 



7. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin J. 13. 
Meilleur : 

Que monsieur Armand Turpin soit nommé membre de 121 

Cominission indépendante de Police. 
Adopté. 

8. Considérant que la cité de Hull fai t  des dépenses addition- 
nelles cette année pour l'entretieh de ses rues durant la saison 
d'hiver ; 

Considérant que les résultats de ce travail d'entretien sont 
satisfaisants, 

Il est proprosé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé par l'éche- 
vin J. E. Duguay : 

Q ~ i e  demande soit faite à la Compagnie Hull Electric de bien 
vouloir coopérer avec la ville pour l'entretien des rues otù passent 
ses voies de tramways, surtout pour l'enlèvement des ornières le 
long de ses rails. 

Adopté. 

9. Considérant que le chemin entre les municipalités de la 
cité de Hull e t  du village de Pointe-Gatineau est dan? un état  
dangereux ; 

Considérant que la cité n'a pas les hommes nécessaires pour 
faire l'entretien  LI dit chemin d'une manière satisfaisante, 

Il est  proposé par I'échevin J. Baker, secondé par I'échevin J. 
FI. Meilleur: 

Que Son Honneur le Maire, le Président du comité des mes  
améliorations e t  le Président de la commission du chômage de 
cité de Hull, soient chargés de rencontrer le député Alexis Cal-on 

afin de faire les démarches e t  instances nPcessaires dans le but 
d'obtenir la main d'oeuvre additionnelle reqiiise pour in in ten i r  
en bon état le cl~en~ir!  e n t ~ e  Hull e t  Gatineau. 

' Adopté. 

10. Proposé pap I'échevin A. Ckauchamp, secondé par I'échevin 
F. E. St-Jean: 



Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec 
d'autoriser la cité de Hull à emprunter temporairement d'une banque 
jusqu'à concurrence de 80% du montant des secours directs auto- 
risés par le Bureau de Reconstruction E'conomique de Québec pour 
le mois de mars 1941 et les mois qui suivront. 

Que Son Honneur le Maire et le Trésorier soient aubrisés A 
signer des billets provisoires pour ces avances e t  les renouveler à 
échéance si nécessaire. 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin E~rg. Décosse, second6 par ir6cheviil 
A. Desjardins : 

Qu'un comité soit folrrné du Maire et des échevins des quartiers 
3-A e t  5 afin de rencontrer les autorités de la conipagnie Hull 
Electric Railway afin de discuter de la question de transport du 
fret la nuit dans la cité de 131111 et de deviser des moyens à prendre 
pour améliorer ou faire disparaître totalement cette situation. 

Adopté. 

12. Tel qu'entendu à l'assemblée du comité, en date du 10 
courant, 

Il est proposé par: l'kchevin J. 14. Meilleur, secondé par l'échevin 
Baker: . 

Que les contrats pour la fourniture des gazolines, huiIes, kero- 
sene e t  graisses soient accordés aux soumissionnaires suivants, 
d'après les tennes de leurs soumissions respectives, à savoir:- 

1.-Gasoline grade 1, "Esso Extra,", à J. Baillot et  fils au prix 
du camion citerne en date 'de livraison, moins deux sous d'escompte, 
soit $0.17 le gallon. 

2.-Gazoline grade 2, "3-star", à J. Baillot et Fils, au prix du 
camion-citerne en date de livraison, inoins deùx sous d'escompte, 
soit $0.15 le gallon. 

3.-Huile 2, moteteur "Nlarvelube", à Chelsea Service Station, au 
prix de $0.70 le gallon. 



4.-Kerosene à Champlain Oil Products Ltd., au prix du camion 
iéservoir moins escompte accordée en date de livraison. soit $0.15% 
le gallon. 

5. Graisse A tranüniission et graisse à godet à Chelsea Service 
Staticn au prix de !$0.08% la livre pour chacune de ces graisses. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
E. Perras: 

Que les offres faites par les agents d'assurances de IIull pour 
les polices de Fidélité et de garantie soient référées aux vérificateurs 
de la cité pour rapport au conseil. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la cité de Hull donne avis de motion 
qu'à la procliaine ccssci?il)iée je proposerai un règlement pour 
amender le règlement numéro 356 de la cité de Hull concernant ia 
circulation des véhicules. 

(signé) EPHREM FERRAS, 
échevin 

Hull, le 15 février 1941 

Je  donne avis qu'à l'assemblée gbnérale du conseil de lundi 
prochain, le 17 février, je proposerai une résolution à l'effet que 
la résignation de l'échevin Armand Turpin soit acceptée. 

(signé) J. H. MEILLEUR, 
Echevin 

14. Proposé par l'échevin St-Jean, secondé par l'échevin 
Décosse : 

Que ce conseil ajourne au 25 février 1941. 
Adopté. 



PROVINCE DE QUEBE 
District de Hull. 

SEANCE QUI 25 FE 

A une assemblée régulière ajournée du conseil <de-la c?+é..de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-dk-Ville dejila! 
dite cité, à Ia3auelle s ~ n t  arésents:- , - 

& 

Son Honneur le Maire Monsieur Raymond Brunet, et, les éehe- 
vins J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, L. Thériault, A. 
Beauch&np,- P. E. St-Jean et E. Décosse, formant quorum du dit 
conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. . . 

' 

. , 

1. Propsé  par l'échevin F. E. St-Jean, secoqdé à l7unanimit6: 

, Qu'un vote* de sympiathies sbit offert à Messieurs Wilfrid 
et Armand Ldatour Ainsi qu'à leurs familles à l'occasion de la mort 
de Madame Arthur Périafd. 

Adopth 

2. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
J. A. Morin: 

Que les estimés de l'année 1941, établissant un revenu total 
de $714,356.50 dont $528,956.50 pour la corporatign et $185,406.00 
pour I'aqueduc soient apptrouvés. 

Que le trésorier soit autorisé à payer les salaires des employés 
réguliers le 15 et le dernier de chaque mois au même salaire- que 
celui.cfe,1940 jusqu'an l e r  mai 1941. Qu'après cette date le salaire 
des.einp1oyés suiva~its soit basé 'sur le montant annuel suivapt, et 
que les autres employés réguliers soient payés sur la même base 
que les* salaires de 1940. 

A. Périaxd, pompier, après augi~ientation statutaije 
'1 

$1,050.00 
E." Bond, Jr., pmpier  > > 1,050.00 
Albert Cousineau, ~ o r n ~ i e i -  7 9 I f  1,050.00 



Eldon Harkins, pompier 
Lucien Chénier, p m p i  
Alfred Dalpé, constable 
Emile Coté, constable 
Ernest Charron, constable 
Léon Gagnon, constable 
Geo. Dompierre, constable ...... 
Lucien La.f leur, constable w Y ?  1,025.00 

Aurèle Morin, (constable 1 9 >t 1,025.00 

Lucien Gagnon, constable 1 9  3s 1,025.00 

Albert Normand, ass-sec. 1 3  11 , 1,150.00 
1 7  9s 1,025.00 

1 Y 1,000.00 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'éclzevin 
J. Eug. Décosse: 

Que le trésorier de la cité soit autorisé de payer les comptes 
des fournisseurs pour le mois de janvier 1941 au montant de 
$1'7,429.78 et un niontant de $3,069.75 pour loyers, le tout suivant 
les listes préparées et  certifiées par la Commission municipale du 
chomâge de la cité de 13~11 et vérifiées par le vérificateur municipal. 

Adopté . 
4. Propos4 par l'éclzevin 

M&ille,ur : 

Que la quotation de la compagnie E. Laurie en date du 15 
février, pour la fourniture d'un iinpeller complet pour la p m p e  
Laval au chateau d'eau au montant de $447.36 soit acceptée, la 
ville assumant les frais de douane, taxes de vente et transport. Les 
fonds po~w cette dépense devant être pris & même l'appropriation 
"cliateau d'eau et usine électrique." 

Adopté. 
1Vlonsieui. l'éel-icviii I-'e~s.iis prend son si6g.e. 

rienient Sine Di 



CITE DE HULL 

Détail des Estimés pour l'année 1941 

. . l-Taxe Fonciere ................................................ $347,400.00 
2 F o n d s  de Commerce .................................... 3,400.00 
3Améliorations Locales .............................. 82.000.00 
4-Affaires sur Rôle .......................................... 2.500.00 
5-Intérêts sur Arrérages .............................. , 9.300.00 
6-Taxes d'Affaires .......................................... 24.500.00 
7-Taxes sur Amusements .................................... 9.500.00 
&Taxes sur les Chiens .................................... 800.00 
9 T a x e s  des Charretiers .................................... 3.000.00 

10-Cour du Recorder ................................................ 5.000.00 
I l M a r c h é  de Hull ...................................................... 200.00 

........................ 12-Contribution de l'Aqueduc 25.856.50 
...... 13-Intérêts sur fonds d'Amortissement 10.000.00 

14-Comité des Bâtisses .................................... 2.000.00 
15-Nivers ................................................................ 500.00 

.......................................... 16-Hull Electric Co 3.000.00 

......................................... Total Corporation $528.956.50 

................................................ 18-Taxe d'Eau $154,500.00 
............................................... 19-Arrosage 10,000.00 

20-Enlèvement de la neige ................... 8,900.00 
21-Intérêts sur Arréi*ages ....................... 5,500.00 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22-Compteur's 6,500.00 
- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Total Aqueduc 185,400.00 
1 P ,. 

................................ Gi-and Total $714,356.50 



< -  

. CORPORATION ' . : ' i  

................ .... .... 23-Fonds d'Amortissement - - - 22,305.00 
................................. 2kDébentures  en Séries 76,084.34 

............................. 25-Intérêts sur Dkberltures .. ;i 158,981.59 
26-Fonds d'Amortissement Reconstitution 20,000.00 

$277,370.93 

................................ Pi-Xsubmpte ët Intérêt 9.600.00 
.................. 2$-&'~com~te sur Perception L 13,932.57 

................................................ 29-Tub-prévus 62;400~00 
..................................... 30~sh4$~nes-~-eu 41,600.00 

............................................ 31-F]hLretien:Feu '6,585.00 
........................................ 32-Salaires-Police 36,050.00 

...................................... 33-&1t~etien-~oli-ce -8,500.00 
.... ....................... ...-... 344alZ~ires-Lumières , - 4,600.00 
................................... 35-~ht re t ien-~umi t~e  1,360.00 

$6-~alatres-~anié ................................. 1,600.00 
$7-EhtfetienSanté ..................................... 1,465.00 

.......................................... 88-Asiles et. Prisons 15,300.00 
.................................... 39-Hbspices et  Hopitaux 38,500.00 

39a-Clinique de Y I-Iâpital ................................ 3,500.00 
40-Unité Sanitaire ............................. 3,900.00 
41-Sa1airê.s-Enances .................................. 5,950.03 
42-Entretien-Finances ................................. 1,900.00 

..................... .......... .. 43-Salaires-Greffier ' - 2,075.00 
44-Entretien-Greffiep ........ - ..................... 1,030.00 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  45-Sdaires-Esraluateur 2,375.00 
. . . . . . . . . . . . . .  46-Entretien-Evaluateur 580.00 

47-Shlaire-Aviseur b6gal ....................... 600:OO 
48-Dommages . . . . . . . . . .  - . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000.00 

...... 49-Dépenses Légales ................... 400.00 
50-Salaires-Hote! de Ville ...................... 1,325.00 
51-Entretien-Hotel-de-Ville ........................... 1,050.00 
&%Entretien des Parcs ........... 800.00 



* + 3,w7.m 5%-Salaires-Usine Electrique .......... : - ..-.-- .- . 
S-ires-Ingé~eur ................ - ... - .. .- .. - . . . .  2,5W.W 
55-Bhtretien-Ingénieur ........... ....... ........ 1 ... 21&@ 
56-Entretien-Trottoirs .......................................... 527.50 
57-nntretien-Barrières .......................... - .. .- .. 900.00 
5&Entretien-Egout s .......................................... 3,010.00 
59-Entretien-Rues Pavées ............................... : X,515.00 

...... .................. 60-Entgetien-Rues de Terre L.... 1575.00. 
61-E;lections .................................................. 
62-Assurances .............................................. 1,145.00 
64-Ecole Technique ......................................... 10,000.00 
65-Comité Industriel .......................................... 700.00 
66-Int . du Fonds d'Amortissement ............ 10,000.00 

Total ............................................................ $528.956.50 

AQUEDUC 

69-Fonds d'Ailiortissenzent .............................. 
70-Fonds d'Amortissement Reconstitution 
71 Débentures en Séries .................................... 
72 Intérêts sur Dgbentures .............................. 

. 

.......................................... 73 Escompte et Intérêt 
........................................................... 74-Imprévus 

............................................................. 75-Salaires 
76Assurances .......................................... 8 ............ 

........................ 77-Contribution aux Ta.xes 
78-Entretien Cllateau d'Eau - ...................... 

....................................................... 79 Arrosage 
.................................... 80-Entretien des Services 

........................ Sl-Entretien-Bornes-Fontaines 
82-Entretien des Tuyaux Pyïncipaiix ............ 

.............................. 83-Enlèvement de la Neige- 
...................................................... 84-Dkgelage 



...... ........... ..... ..... 8k,Cl$n tier Municipal r fr:.. ..:.in, .' : t fr715.0,& 
c .  8&Ghlorination ............ ......, ...... '. ................. : _..: - F , . ,4,400.00, 

8II-Escompte sur Perception .................. 2 ...... , ,: 5,400.00 
a l. d i L  V A  J d  I L  

i $. Total ........................................................ , $185,400.00 
t I j  . ' ? '  , 

i . J i  8 .3  - 3 

Gqand Total des Dépenses . .- . . 
S r  Corporation et Aqueduc .... :. ....................... =, $7r14;356.50 

+ t "  ' 6  1 , r i *  i + > < 

I .  - a >  

I t - -( 

: 3 " 1 : L A L ,  " i  : 1 - ' *  



<:' - " ' 3 

A une assemblée régulière du conieil de la, cité'di Kull, tenue 
au lieu ordinaire ., des ,séances e n  1IHôtel-de-Yille, ,..I .la dite j cité, 

huit heures du soir, lundi Ie 3 mars 1941, à IaquelIe sont 

S? 'Honneur le Maire Monsieur Raymond Bryrpt,..au! favteuil, 
> .  - - 

et les. échevins E. Duguay, J. H. Meilleur, %'A. nil[orin, 4 ,nériault, 
E. ~ o m ~ i e r r e ,  A. Beauchamp, F. E. St-Jean, É.,perrasj A: Des- 
jardid et E. Décosse, formant-quorum-du dit consp$ so,us la pré- 
sidence de Son Honneur le  aire. S . 2  ' , , U t  

1. Attendu que le Colonel e t  Madame W. F. tHadley ont pris 
une pa'fi'très active dans les activités des différentes,orgànisations 
sociales.de notre cité, z * 

% J I  - 
5' 5 

Il est proposé par l'échevin J. Eugène  écosse, secondé à 
. ., l'unanimigl: , . 

Que ce conseil apprend avec regret le décès de Madame 1-Iadley 
e t  offre au Colonel W. F. Hadley ses vives sympathies dans cette 
doiiloureuse 6p i, 

Adopté debout. 

Monsieur 1'édhevih'iJ. B. Cadieux prend son sièlge. 
,: ,: , " e  

2. Proposé pal; ,. l'échevin L. Thériault, secondé par l'échevin 
E. Dompierre: . $ ,  , > ,  

Que les comniunications qui viennent d'être lues, soient ren- 
voyées leu13 comités ~espectifs, moins celles de:- Alexandre 
Taché; M. L Guimont; 'Troupe Premi&r9 $v,Scoytispe $e ,w$giit- 
ville ; monsieur le DGip~ité Alexis Caron ; A. Villeneuve ; Le gary+au 
de Bull ; La Chambre de Coinmerce Junior de Hull ; Erniest Rousselle ; 
W. Chartrand ; PAsul. ~ t e L ~ a & é ; '  LiiciedS Sa~aaBaiirnet'; Lai; Com- 
mission Scolaire. . T I  

1 i Adopté. 



Sième RAPPORT DWG CX3XITE DE POLICE , . - 
-I I 

&?a ko&faiion d i  la cité de H 

Le comité de police dûment assembIé en chambr 
février 1941, auquel assistaient :- Monsieu~ePéchev 
Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet 
J. Baker, E. Duguay, .H. IeiHeux, A. Mariih, Is, Thériault, A. Beau- 
chjmp, E, St-Jean, et  E Décosse. 

.rd < i: > A i  . .  
, - 2  Les comptes --suivanti 
patEemmt. '' , >  

b-';' 1 . : Motor '$ald~?.. -. .. -r.. ....:. ..i.. . . . . . .  $244: 
i > '  . . ~8 * 

........................ .. 2 H. Lfd: Byles -:. i:..::: i.- "26.@6"' , 
t . . . . . . . . . . .  ..... ........... ..... ..... 3 J: M. Hill !. : .:.. .' L $48 ' " 

. . . 4 îh&t&'mt  de)^ 1rrc;endies ......... l. ....... 15.29 
5 Kelly & Leduc ..... ...... - : .................... 1.94 

, 6 (&mon. & Nénard. ............ -.<. . ,, .... t -... : ...... 34-85 
.... .*...*..-.. ...... " , .. o .  7 ,;. J.. ~ai110t & anis ,,,.- ,.... -,... .: s ~ ~ ~ ,  l 

8 Fred. Quirouet ........................................ .-.. a .A..= , 7.35 , 

c , ; ,  . . a . ,  r - 

> = -,< :, . . < $  

J. 4. Morin 
' J. Eug. DGcosse 

3 

' 
3. ' P ~ C E ~ O S ~  'par l'&hevin E. Ye&q secanclé par Pkhevin ~ 3 .  

11: Meilleur: A >' . . 3 l 

Que '!le 3ième rapport du comité de -Police, qui aient d'être lu, 
' I I  

Adopté, 



3ième RAPPORT DU COMITE DE SANTE & PARCS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Santé et Parcs, dûment assemblé en chambre, 
mardi le 25 févi-ier 1941, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin 
E. Perras, Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, et  
les échevins J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, L. Thériault, 
A. Beauchamp, Ei. St-Jean, et  E. D'écosse. 

Les comptes suivants sont approuvés e t  recommandés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résoluticrns ci-des- 
sous formulées. 

10 Z. Miron & Fils .................................... (Marché) $1.54 
11 Napoléon Charron .............................. " 10,OO 

.............................. 12 Edmond Gauthier (Santé) - 36.46 
11 13 R. Charbonneau .................................... 5.88 
99  14 Lucien Arvisais .................................... 4.65 
9 ,  15 Edmond Gauthier .............................. 10.52 
9 ,  16 Gauthier Cie Ltée ............................. 23.50 
Y > 17 M. Emond .......................................... 17.00 
7, 18 E. Beauchamp .................................... 58.00 
9 ,  19 E. Granchamp ................................... 25.00 

................................... 20 Hôpital Général , (Hosp.) 205.02 

SALAIRE: Paies Nos. 41-42-43-44 (février 1941) 

..................................................... Santé et Parcs $2.25 

Que le Greffier de la cité soit chargé d'aviser les ambulanciers 
de la cité de Hull, qu'à l'avenir le coût du transport par ambulance 
ne sera payé par la cité que pour les personnes détenant une 'carte 
d'assistance publique pour hospitalisation. 

L. Thériault 
F. E. St-Jean 1 

J. E. Décosse 
J. :H. :Meilleur 
E, Dqmpiei*iee 
A. Bea~icharnp 
J. .4. Morin 



4. Proposé par lfSchevin E.; Ferras,; seCondé' par; l'échevin L. 
~hériau1.t : 

Que le 3ièine rapp 
d'être lu, soit a@ou 

A I : c ~ ,  1% Corpoi;ltion , J de la Cité ,, de,I;lull. .. - , ~ . ,  

- 'I' Le comité dei Finances dGment assemblé en chambre, mardi 
25 février 1941, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin' F. E. 
SGJqan,. Président, Spp Honneur le Maire Raym.ond> Brunet, et les 
écheVins E. Duguay, 1-1. Meilleur, A. Mûrin,,L. Thgriault,eA. *Beau- 
chan~p, :E. Perras et  E. Décosse. . . 

8 ,  

dèi comptes suivants sont approuvés e t  rè?omma7dés' pour 
paiemé?ti Noiis ~.co~rrnnndons l'adoption ' des résolutions $des- 
sous formulées. - ,  

" J-. 

21 - Lmpriinerlë Leclerc, Enrg. (Secours Directs), $15.00 
r ' f  2 2.2 ." A. E. Corr"igan & Sons Ltd. . .  r - 8.50 

23 L. Massé & Cie . . . . . . . .  " . '. 150.00 
24' Bélanger Frhres Cie ..................... ' 120.87 

... 25 xLéon Co,uture7 ....;. : ...+ - , .....:( Vente pour: taxesa, , , 8.10 
...... 26 l-Iospice St-Charles (Ass. Publique) 1045.00 

27 Léon Couture . . . . . . . . . . .  (Evaluateur) 6.40 
........ . . i .-. 28 , ,Ca!i. ,Pacifie Ry. Co. ;..... ......, (Egoût) 10;PO 

29 c,&. ~ & ~ $ a t i o n  of:Mp.yoys , 2, Li . ,& l u p .  (i~nprévtu) 46.50 a 

30 Union des %hic .  do ,Québec ..<, t 

, , 
190.00 

. . . . . . .  31 W. D. St-Cy? . >  ,!.. r ..,: {jôtel-de-Ville) 1 S.Old 
7' 32 Couture & Frères. . . . . . . . . .  1.35 

33 H. R. Paqmniri 
2 f 

, .. . 22.44 
34 1-IulI Coal Co. . ' 9 144.24 

9' 35 A. Champagne . . . . . . . .  2.61 
36 Charron & Ménard ' 9  3.46 
37 Soublière & Lepage . . 

I f  4.35 
38 HU!l coal-hco'~ . - 

> ?  
. . 4.08 

39 D. Gcs-Lel!~ei . . .  .'.. . ,. (Papeterie) 28.85 



40 ~ ~ ~ d i ~ n . ; ! & & t . i  ;&; su&1ieg ~ t d .  . . ; * 49.04 
41 Librairie Trudel ...,. .................. :..... ....... ?' 1.21 
42 Charron & Ménard .. :... ........................ " 

, ri: ., - 
1.64 

43 : P. ,A.: La+odqu;e' 1? . . .................................... 
7 . .  19.75 

44 LOpinion ................................................ " 
' .  . 

45 Hector Tessier .................................... " 

46 J. A. Cloutier ................................... i 3" 12.00 
47 Imprimerie Provost ........................ " 12.65 

. ; ,  

48 G. E. Gauvin & f i ls  .............................. ?' -10ii75 
:J., 49 ,Imprimerie Provinciale 

50 A. Champa,gn 
51 Boucber Fy'&r 
52 ~oublïère, & L 
53 Jos. Pilon, Lt.ée ; .... : ...:. :. . ....:: .... .: ..... i .:.:. . ; . "y : 1.43 
54 Z. I!\JIiron & 

.;-:; 55 ; 

56 
S . ,  ', 

- ,  

S 

.......................................... ité des bâtissès $91.25- 
................................ Seeours DireCts ...... ...;.. 1183.60 

Que le rapport de 1'Evaluateur de la Cité en date dh 24-février 
1941  conc ce ma nt certains changements au <;île d'évaluation soit 
app~ouvé. , ?  

Que le rappor.6 du Greffier de la cité en date du 22 février 
concernant l'item "Papeterie" soit approuvé et que zle rier 
soit aiiloiisé à , faire b les transports,mentionnés. , $ :  

F. E. St-Jean, 'Président 
A. Desjardins 
L. Thériault . , L 

J. II. iVIeiIleur ' < ,- 

F. E. St-Jean j < .  ,? '~ 

E. Doinpierre 
A. Beauchainp a 

J. A. !florin , ,  
J. E. Décosse i 



Rapport 

Xd1 

Rapport No: 2 

Xdl,  le 24 février, 1941 

Monsieur le Maire, 

Messieurs les échevins, 

Messieurs :- 

J'ai l'honneur de vous faire rapport des changements et mu- 
tation 'mur le mois de février, 1941. 

(Pour rôles d'évaluation 1940-41 et 1941-42) 

QUARTIER No. 1 (Val 'rétreau) 

215 Substituer Ambroise Paquette fils à H. Vipond et Irène 
Fournier & Olivier Binet pour 62 rue Prévost. 

216A Inscrire Irène Fournier et  Olivier Binet pour pte 339 
-63, rue Prévost coinme occupants. 

447 Substituer Veuve kéatrice Martel, Julien Leblanc, et  
Georges Henri Leblanc, à Donat Leblanc pour 68 rue Bégin. 

1379-80-81 Inscrire Cité de Hull seule. 
1688 Inscrire Cité de Hull seule. 
286 Laisser setil hrenzcl Tanguay propriétaire de 30 rue 

Téit reau. 

QUARTIER No. 1A (Wrightville) 

- 2517 Substituer Granger Sylvio à Cité de Hull, rue Durocher. 
3864 Inscrire 250-partie 16 E. au lieu de 250-163. 
3862 Inscivire Sur 251-1 au lieu de Pte. 251-1. 
3867 Inscrire sur  250-163 au lieu de pte 250-163. 
3870 I n s c r i r ~  sur 250-16E au lieu de pte 250-163. 
38'76 Inscrire sur 250-163 au lieu de pte 250-163. et con- 

casseur. 
3878 Inscrire sur 250-5E au lieu de 250-16E, e t  inscrire han- 

gar. 
3882 Inselcire Youniiieau :L cliaux dans la colonne, description 

des bâtisses, 



3832 Inscrire Joseph Ba~etke b e c  .Cité de Hull gour 63 rue 
Lois. 

4018 SubsWuer Napoléon Legault à James C. Steel .pour 
196 Blvd. St-Joseph. 

4353 Substituer Siinonne NLassie à Dame Arthur Delangis. 
4157 Substituer Euclide Lupien à Théodore Barette. 
4082 Inscrire Corine Latulippe avec Cité de 'Hull. 
3024 Inscrire Cité de Hull seule. 
2404-2405-2406 Inscrire Ernest Martin avec Cité de Hull. 
2203 Inscrire Prud'homme Wilfrid avec Ciké de ,Hull. 
2833 Inscrire Narcisse Roy avec Cité $de Hull. 
2297-2298 Inscrire Edouard Strasbourg avec Cité de Hull. 
3334 Substituer Melle Marianna Ménard à Vincent Perrin 

pour 86 rue Caron (adresse 20 rue Bourque) 
3597 Laisser seul Ulric Lafleur propriétaire pour le lot 141-91. 
3689-3690 Laisser seul Eugène Bertrand propriétaire pou? les 

lots 14-148-149. 
2301-2302 Inscrire Alcide Berniqiiez seul propriétaire à 166 

rue Amherst. 
2905 Substituer Cité de Hull à H. R. Anderson rue Sherbr~oke. 
3083 Substituer M. J. McRobert à Cité de Hull, rue Jeanne 

d'Arc. 
3899 'Retrancher Arthur Hudon laissant seul Cité de Hull, 

50 rue Lois. 
2035 Substituer Dame Vve Irene ;Nleloche à Dame Irene Gri- 

gnon-Meloche ux: Wilbrod Meloche. 
2126 Substituer Dame Vve Irène Meloche à Dame Irène Gri- 

gnon-Meloche ux: Wilbrod Meioche. 
4331 Inscrire 1 service au lieu de 2 services à 31 rue Fortier. 
4129 Substituer Commission Scolaire à Donat Charest. 

- e . . QUAR'I7ER 2 (Montcalm) 

5130A Subs t i t~ ie~  dans la colonne des bâtisses taxables 
p1I9344.00à $9,190.00, fmmant total $11,644.00 aulieu de $9,490.00. 

Substituer dans la colonne des bâtisses exemptées $34,0'31.00 
i $36,185.00 formant total $34,931.00 au lieu de $37,085.00. 

5372 Inscrire Dame Norbert Barnabé avec Cité de Hull. 
5372A Inscrire Pierette Dupuis avec CitS de Hull. 



5514t Inscrire Cité. de Hull seule. 
5504 Insclmire Cité de Hull seule. 

. '5561: Indcrirez Irène Meunier-lizotte avec Cité'de Hull. 
5188 Inscrire Cité de Hull seule. a Y )  ! t ,  : 

5422 Inscrire Cité de Hull seule. 
5377. Substituer pte 157 et pte 174 à pte 174. 
5121 Substituer $143100.00 à 1$15,000.00 pour pte lot5 88 et 

retrancher 75 pds, pûur améliorations locales rue St-Rédempteur 
propriété du Can. Pac. Ry. - 

5122 Substituer $25,750.08 à $26,000.010 pour pte du lot 88 
propriété du Can: Pac. Ry. 

5122A Inscrire Wilfrid Chasette et L. H. Lachance-fiour pte 
du lot 88 avec $1,150.00 d'évaluation-et 75 -pieds- de frontàge pour 
améliorations locales, rue St-Rédempteur. 

5350 ~Substit.tuer h u i s  Lafmnce à Cité de Hull pour 23 rue 
'Faché. . J i  

6015 Inscrire 8 services d'eau au lieu de 10 pour 1941-42. 
a ,6202 Substituer G i l b e r t e ~ a ~ n o n  à Oscar Gagnon. 

I I  i QUARTIER 3A (Frontenac) 

7894 Pour In Commission Scolctire seulement. La Cité de Hull 
proprihtaire avec $3,560.00 d'évaluation. 

La différence de $2,000.00' avec l'évaluation' antérieure étant 
inscrite au rô!e 7869 à 30s. Pilon Ltée. 
-. - 7489 Inscrire Dieudonné Béland à D. Béland conme proprié- 
taire à 30 rue Si. Hélène. 

7297 Substituer Napoléori Charron à Collège d'Ott 
rus St-Florent. 

7612 Substituer Damien Cliolette à Victor Cho1 
rue Frontenac. 

7873A Inscrire cette enii.6e avec 7873. 
'Ferkain $425.00 Bâiisses $500.00 'Total $925.00. 

1 2. semices d'eau, suce. Josephine Binet proprié'caire et  J. Etc. 



-sa- 
7907 Retranchant $500.@0 pour pchhpes' à gaz depuis Novem- 

bre 1940. 
7697 Inscrire' Joseph P. Beaudoin comme' occupant à 106 rue 

Garneau. 
7179 Retrancher le nom de Aldoria Laurin comme occupant 

lzissant seul Christine Duroeher pour. 120 rue St-Henri. ' 
7178 Substituer &/ide Sévérin Hé66rt  me Lucie ert. 
7512 ~ n s c r i ~ e  Cité de Hull seule. 

. 7879 Inscrire Arthur D~zi-ocher avec Cité de Hull. 
7081 Inscrire Einile Dupel avec Cité de Hull. 
6819 Inscrire Wm. Hurteau avec Cité de Hull. 
7199 Inscrire à la Cité de Hull seule. 
7575 Inscrire Cité de Hull seule. 
7410 Inscrire Cité de Hull seule. 
6929 Inscrire Eugène Thérien avec Cité de Hull. 
6812 Inscrire mibaudeau Aldège avec Clté de Hull. 
7469 Retrancher $1000.00 pour fonds de coinmei.ce pour 1940- 

41, ce fonds est inscrit à 7488. 
7709 Substituer Dame Jos. P. Beaudoin ux: J. P. Beaudoin à 

Wright C. B. Estate pour 103 rue Garneau. 
7873 Substituer, les mêmes personnes mentionnées dans le 

paragraphe rôle 8237 comme propriétaires laissant J. Bte. Ayotte 
occupant. 

7302 Inscrire John Filosa seulement et retrancher John 
Romanuck à PO rue St-Florent pour 1941-1942. 

QUARTIER 4 (Dollard) 

8166 Substituer Albert Cholette à Victor Cholette pour 95-97 
rue Victoria. 

8236 Inscrire Armand ~ a Ù l t  avec Cité de Hull. 
8164 . Substituer Daine J. D. Clîéné et al1 pour la propriété 

83-85 rue Victoria à Succ. Basile Carrière. 
8237 Substitues Louis Léon Binet Ptre., Emmanuel Binet, 

Jean Eugène Binet, F. A. Binet, Marguerite Binet-Perras ux: 
Ephrein Perras pour 96 rue Kent (factures à L. Léon Binet) 

80'70 Substituer Succession Vve Jos. Barbeau à Vve Jos. Ear- 
beau pour 26 rue Verchères (Envoyez factures h Eugène Barbeau, 
20 rue Ibervil!~. 



.QUAGTlER No. 5 (Lamier) 

9342 Inscrire Roméo Desrochers comme occupant e t  Marcellin 
Simonneau c o r n e  propriétaire à 288 rue Maisonheuve. 

9434 Sub~ti tuer  Philippe Cholette à Victor Cholette ;pour 
305 rue .Champlain. 

9052 Inscrire Constantineau Alrnwe et Cité de Hull. 
9050 Inscrire Constantineau Honoré et Cité de Hull. 
9191 Inscrire Cité de Hui1 seule. 
9847 La Cité de Hull seule propriékaire. 
9170 La Cité de Hull seule psoppri6taire. 
9204 Inscrire Vve John Levessque avec Cité de Hull. 
9251 Inscrire Laviolette. Raoul avec Cité de ' Hull. 
9154 Inscrire à la Cité de 'Hull seule. 
9187 Substituer Vve Régina Morin à Cité de Iiull. ' 

9334 Substituer Louis Léon Binet, pltre, ~inrnenu*~,  'Jean 
Eugène Billet, F, A. Binet, Marguerite Binet-Ferra3 ux: Ephrem 
Pevras 9 Ma~ston I'Irs. T. C. pour 308-310 rue fiisonïieuve. ' 

Respectueuselnent soumis, 

J. E. BEDAR'D,, 

I Evalua-teur 

HULL, QUE., le 22 février 1941 
A Son Honneur le Maire, 

fi'lessieurs les Elct~evins. 

Messieurs : 

Veuillez autoriser le Trésorier de Ia'cité à créditer l'appropria- 
tion "Papete~ie" de Ia soinme de $251.84 et débiter les départements 
suivants :- 

Tr6sol-ier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $50.65 
Greffier . . . . . . .  .............. 85.79 
4nghku.u~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ........ 56.56 
Secouru . . . .  ....................... 84.84 
Police . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.13 
Evaluateur . . . . . .  ... . -. . 4.11 



Santé 1.98 
Incendies ............................................................ 10.56 

A .  

C. batisses ......................................................... 4.75 
H-de-Ville ........................................................... .47 

Bien à vous, 

Le Greffier, 

H. LEON LEBLANC 

5. Proposé par l'échevin F. E'. St-Jean, secondé par l'échevin 
J. A. Morin: 

Que le 3ième rapport du comité des Finances 
lu, soit approuvé. 

3ième RAPPORT DU COMIT'E DES AFFAIRES LITIGIEUSES 

A la Corporation.de la Cité de Hull. 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé en charn- 
bre, mardi le 25 février 1941, auquel assistaient:- !Monsieur 
l'échevin J. A. Morin, Président, Son Honneur le Maire Raymond 
Brunet, et les échevins E. Duguay, H. Meilleur, L. Thériault, A. 
Beauchamp, E. St-Jean, E. Ferras et E. Décosse. 

Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-dessous for- 
mulées. 

57 Réclamation W. D. St. Cyr:- Un comité, composé du 
Président du comité des affaires litigieuses et les échevine du 
quartier Dollard (4), soit chargé de rencontrer monsieur St. Cyr 
relativement 3, sa réclamation. Ce comité devra faire rapport au 
conseil. i 

58.-Réclamation de la compagnie Bell Téléphone :- Le 
J~effier de la cité est chargé d'aviser la compagnie Bell Telephone 
lue la cité de Hull n'est pas responsable du 'coût d ~ i  déplacement 
I'LIII poteau à l'angle des rues Papineau e t  Dk~puis. ' . , :J 



59.-,R&laination de la conipagnie Gatineau Cower:- Le 
Greffier de 1,a cité est chargé d'informer la compagnig Gatineau 
Poiwer que, zd'apsès la loi, la Cité de Hull n'est pqs responsable 
du coût du déplacement des poteaux à l'extrémité sud de la rue 
~ r ine ipa l~ , '  en face de l'hôtel Standish Hall. , 

60,Réclamation dé' M: Albert Legault :- Le Greffier de la 
cité devra informer le réclamant que la Cité s'en tient au 
de spn Aviseur Légal dans cette affzire et ne peut assumer aucune 
résp~nsa-bilité & la suite de cet accident. 

%61.-Réclamation de M. Édouard 'Morin :- Cette ré2lamation 
est référée A l'Ingénieur de la Cité pour rapport à êt& soumis j. 

des nouyeaux faits soumis à ce conseil dans cette affaire, 1'Aviseur 
Légal de la citS est prié de prendre connais 
faits e t  aviser Ie conseil, en conqéquence. 

J. A. Morin, grisident , 

L. Thériault 

, i s " J p  . roposé' par 196chevin J. A. 'NIorin, secondé p 
J. H. Meilleur: 

Q i ~ k + l &  3ième rdPport du comité des ~ f f i i r e s  ~itigieusdk; qui 
vient d'être lu, soit approuvé. 

I _ *  

3i&e R A F P ~ ~ ~ ?  .DU C,QNLITE, 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Feu, Lumière et Alarme, diinlenit assemblé en 
chambre, maqdi l'e 25 février 1941, auquel assistaient::- Son 
Hondeur letMaire Raxnîond Brunet, et les échevins E. Duguay,#H. 
Meilleur, ,AL, Morin,. L. Théria~ilt; A. Beauchamp, E. St-Jean, E. 
Perras et  E. Décosse. a 
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:Les comptès suivants.. sont approuvés et  recommandés ,pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous fornulées. 

DEPARTEMENT LUMIERE ET ALARME 

63 Can. Westinghouse Co. Ltd. ......................... $177.65 
64 Marchand Electrical Co. Ltd. ................... 13.11 
65 Ilspartement ,des incendies .....; ........................ 12.29 
66 Ottawa Light Heat & Power CO.. Ltd. ....... 2.17 ~ 

DEPARTEMENT DES INCENDIES 
.( 

1 ,  i 

67 , Chelsea Service Szation .................................. 

68 J. E. SC---'- 
69. Poste de ~e rv l ee  nuenun .......... , ...................... 

. 70 Jos. Pilon LtCe ................................................ 
71 Z. Miron & Fils .......................................... 
72 R.. O. Morris ....., ................. ..; .............................. 3.97 

......................... 73 LaFrance Fiire Engine Ltd, 11.34 . 
74 Kelly & Leduc .................................... 2.12 
75 P. D'Aoust Ltée ..................... : .................. , ............ 1.55 

............................................... 76 Charron & RIénard 23.26 
77. . A. Champagne ................... ..: .............................. 1.79' 
78 Boucher Frhres ........................................ .20 

.......................................... 79 J. Baillot & Fils 313.22 

Que le Trésorier de la cité soit autorisé de continuer à payer 
le salaire du pom~ier Cléophas Boucher durant le mois de mars 
1941, vu qu'il est retenu chez lui par la maladie. 

Que le Directeur du Service des Inzendies soit autorisé de faire 
remplacer le gril de la bouilloire du poste No. 1 au coîit de $4'0.00; 
qu'il soit aussi autorisé de faire l'achat de six chamois à raison de 
$1.00 chacun; Ces dépenses seront chargées aux appropriations du 
Département des Ineendies. 

A. Desjardins, président L. Thériault, , 

F. E. St-Jean J. H. Meilleur, 1 

J. E~igGne Décosse E. Doinpierre 
J. A. Morin A. Beauchamp 
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7. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'échevin 
J. H. Meilleur: 

Que le 3ième raplport  LI comité de Feu, Lumière e t  Alarme, 
qui vient d'être lu, soit approuvé. 

Adopté. 

3ième RAPPORT DU COMITE DES RUES ET AMELIORATIONS 

A la Corporation de la Cité de I-Iull. 

Le comité des Rues et Améliorations dûment assemblé en 
chambre, mardi le 25 février 1941, auquel assistaient:- Nonsienr 
l'échevin J. H. Meilleur, Président, Son Honneur le Maire Raymond 
Brunet, et les échevins J. Baker, ET. Duguay, A. Morin, L. Thériault, 
A. Beauchamp, E. St-Jean, E. Perras, et  E. Décosse. 

Les coniptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. 

.............................. 80 M. Zagerman & Co. Ltd. $80.08 
...... ......................... 81 Kelly & Leduc 39.25 

82 SouMière & Lepage Ltée ................. 32.83 
83 Jos. Pilon Ltée ........... ................ 3.00 
84 Dr. J. E. Perras ....................................... 3.00 
85 Z. Miron & Fils ...................................... 6.67 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  86 McMullen-Perkins Ltd. 12.47 
................................ 87 Linloges Frères 62.20 

.... ...... 88 1. Létourneau . - .. 4.50 ' 

89 Le Progrès de Hull ............................ 2.40 
............................. 90 Instruments Ltd. 18.14 

91 J. A. Ldonde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.02 
....................... 92 Département des Incendies , 232.42 
. . . . . . . . . . . .  93 Imperia1 Oil Ltd. 9.90 

.. 94 Hull Electiic Co. . . . . . .  -..,- ., 25.16 
95 I-Iull Goal Co. . .  . . . . .  230.20 

......... 96 Anthime Charron . . . . .  180.00 
...... 07 A. Champagne . . . . . .  8.44 

. . . . . . .  98 Can. Pacific Ry. Co. . 85.54 



*. ~BsALAl-RE : Paies Nos. 41-42-43-44 ",(février 1$94&) t z  ' 
r< ' >  

3 ? 

...... .......... , , Neige .......................................... :... ..,... , $4441!75 
Bues ............................................. I.. ................. ,:,.. 18.40 . 

.............................. . . . . . . . .  Egoûts 194.88 

3. H. Meilleur, président F. E. St-Jean 
L. Thériault 
E. Dompierre 
A. Beauchamp 

8. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé -par 1'6chevin 
L. Thériault : 

Que le 3ièine rapport du comité des Rues et  Améliorations, 
qui vient d'être lu, b i t  approuvé. 

A ' ~ ~ p / ~ é .  

A la Corporation de la CEté 

Le comité de l'Eau dûment assemblé en chambre, mardi Je 
25 férrrier 13941, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin J. Baker, 
Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, et les échevins 
E.  DU^&^, H. Meilleur, A. Morin, L. 'Thériault, A. B~auch'amp, 

....................... 99 Poste de Service Victoria ' '$283 ' 

IOO. 'Poste de Service St-Denis ........................ 1.24 
101 W. D. St-Cyr ..................................... ....,. ..... 6.25 
102 Poste de Service Rochon . , . . . . . . .  3.00 
103 People's Gas Supply . . . . . .  . . - .  9.50 
04 Oita,wa :E!ectYic Co. ............................ 7 42,9 
05 Nichols Ghemical*Co. Ltd. ................ ..,.. ..... ;33:08,,, 
06 2Mc~oll-Pxoilltenac r0i1 Co. Ltd. .......... .,.... (2?r,00 . L I ,  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  167 Laval Motor Sales .... ! , ,.al ' . .  
108 :Massé Electric . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .  4.13 



109 Laurentian Stone Co. Ltd. ........................ .r .... 44.73 
.............................. 110 Keyes Supgly Co. htd. 3.67 

111 Gatineau Power Co. ................. ........... 225.00 
................................. 112 Charron-Ménard. 23.77 

......................... 113 Bélanger Frères Cie 15.71 
. . . . . .  . 114 Alie Machine Shop .. -. 4.50 

SALAIRE: Paies Nos. 41-42-43-44 (février 1941) 

.................................... Réparations services $201.00 
............................. ...... Bornes-Fontaines 732.25 . . 

...................................... Tuyaux Principaux 57.90 
................. Dégelage . . . .  182.75 

F. E. St-Jean 
L. Thériault J. Eug. Décosse 
E. Dompierre J. A. Morin 

9. Proposé par l'echevin L. Thériault, secondé par l'khevin 
J. H. Meilleur: 

e lu, 

Adopté: - 

10. Proposé par l'échevin J. H. M 
J. A." Morin : 

_ Que l'acheteur soit autorisé à faire l'achat de marchandises 
au montant de $267.07 tel que mentionné dans le rapport de l'ingé- 
nieur en date du 25 février 1941, e t  suivant avis de motion donné 
antérieurement. 

~ d o 6 t ë .  

i l .  Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé par l'échevin 
J. A. Marin: 

Que le Trésorier soit autorisé à faire les transports du stock 
et de l'outilage sortis du chantier municipal pour la pgriode 16 
janvier-15 février 1941, tel que mentionné dans le rapport de 
l'acheteur en date du 25 février 19141. 

Adopté. 



12. P r  A. Bea 1 

J. B. Cadieu 

Qu'une offre de $4,500.00 soit faite à monsieur Lucieh Sarrai 
Boui-iet >en règlement h a 1  de sa  réclamation pour honoraires 
d'architecte du centre civique, sans p~éjudice aux droits de la cité. 

~ rophsé  en amendement par l'échevin E. Perras, secondé 
l'échevin F. E. St-Jean: 

Qu'une offre de $6,000.00 soit faite à Monsieur Lucien Sana- 
Bournet en règlement final de sa réclamation pour honoraires d'ar- 
chitecte du "Centre Civique", sans préjudice aux droits de la cité. 

Pour l'amendement les échevins: Duguay, Meilleur, Morin, 
Cadieux, Thériault, Dompierre, St-Jean, Perras, Desjardins, 
Décosse. 10. 

Contre l'échevin A. Beauchamp. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement remporté et la 
motion principale battue sur même division. 

13. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 

Conformément à la lettre circulaire numéro 1-1940, du Bureau 
de Fkecontruction Ekonomique de la Province de Québec, la cité de 
Hull demande un octroi de $22,000.00, montant approximatif requis 
pour les secours directs à être distribués aux nécessiteux durant 
le mois d'avril 1941. 

La cité de Hull s'engage à contribuer 20% du coût des, secours 
directs qui seront distribués durant le dit mois d'avril 1941. 

Une liste certifiée des nécessiteux par ordre alphabétique, con- 
tenant le. nom des chefs ou soutiens de famille, le nombre de leurs 
%pendants et le nom des personnes vivad seules accompagne la 
présente résolution. 

Adopté. 



. b  .. 

A un6 assemblée 'du *conseil de .la ?cité Be- Hull, Senue .au lieu 
müinaire des séances, à '1'I-Iotel-de-Ville, % huit ;heures de l'après- 
midi, le 3ième joui de 

< .  
Son Honneur Ie M 

échevins NIM. E. Duguay, J. 13. Neilleur, J. A. Morin, L. nériati l t ,  
E. Dompierre? A. :Beauchamp, F. %. St-Jean, aE. Perras,  esjar- jar- 
dins *et FE. Décosse, formant quo 

ment de la neige, de la glace ei. .des glaçons, d 
trottoirs et des toits des maisons et autr 

, édif3ces adjoignant .aucunet-rue; nuelle: ou .chenun > 

dans la Cité e t  cameiidan.ti:aussi le règlement :No. '5 

ATTENDU que ce Conseil juge à propos d' 
mept i Mo. 52 concernant l'enlèvement de .la neige,, dq la .glace et  
des 2glaçons,&s trottoirs et  adt& I t s  des' majspns èt i$ttbsx8difices 
adjoignant aucurg rue,, ruelle ou qhemin dans la-Cité 6t :amedant  aw le' dg lehent  'NO: A -  54 conaernant la sqntë pu6lique > A  . a & et le "b.ur&au 
de S'anté." " 

ATTENDU au'avis de motion a été régulièrement donné - - 7 

IL EST EAR LE PRESENT REGLEMENT ordonné e t  statué 
comme Ai t :  

1. ;Le règlement No. 52 concernant l'enlèvement d e  laineige, 
de'la g1aceL1et des glaçons, des t ra t to i~s  e tdes  !toits des :maisOns! et 
autres &EZifim adjoignant caucuneiPm.ze, ruelle ou 'chemin-:dans. L 
cité, tel qu'ainendé par les règlements 148, 177, ;2G8; ~278 +kt ,7365 
est de muveau amendé coinme suit: 



A) Ehx ~bmgeanij e t  m & m $  la clause quatxi6me dia dit 
laèglement et en la reinpla@ant par la clause suivante: 

4, ''n e & ~ f e n d i n  dans les limites de Ia ei4h-5,: 

EL) "de jeter OLI r6pandre sur les trotkoirs au dans les, rues 
"de l'a neige provenant, soit dé la prop~ikté privée, soit des tmtt&rs, 
"ou des rues ; 

b.) "d'enlever h neige au la glaee daEs les mes am sw l&s 
"tro,ttoirs de  maniete à eattsex u ~ e  &f&enue- de niveau sar b sw- 
' face des dites rLss ou trotbirs;  

E) La clause 8 du dit rëgl'emeïit est sbrogée, annulée et rei* 
"placée par 123. clause suivante: 

"Toute personne enfreignant les dispositions du présent ifiègle- 
"ment est passible d'une ainende n'excédant pas $5@.W avec ou 
"sans les fGia &tt d'an emprisonnmmt n'excédant p a d  s'ojxicrrte 
"jours. Dans les cas de condwmliati~n au paiement d ' s e  amende, 
"avec ou sa.ns les frais, un emprisonnement pour une période n'ex- 
"cédant pas soixznte jours paxma être d'mné. SUT d&aut cTu  aie- 
'"ment de la dite anende et des &ts bis, suiVant le cas; tel en?- 
"prisonnanent cessera cependant sur paiement des dits merrd'ees 
L L et %mish;. 

"Tozte infraeltiorn EU prBsentt &gl~ment, s i  elle wb, m ~ k u e ,  
"constituera une menc4:e dli~skkete p u r  chai~ae jour." 

2. La section 12 du règlement No. 54 c-ncemmt !a smté 
publique et le bureau de, santé est abrogée, annulee et renlplacée 
par la section suivante: 
Section 12,:- "Hi d&r"e.ncEa de faim 1'6itpvag@ OU 19a3grais des 
"cochons ou anhm animaux semblaMes dain!& 16% kimtitcs, de 1a cité, 
"à moins que les dits animaux ne soient dans WEI e.is~Lw situé 8 un 
"moins deux cents (200) verges de toute habitation." 

3. Le pt3Î6smk 
mément à la loi; 



FAIT E T  PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
nientioiinés. 

l%AYMOND BRUNEtT, PL. LEON LEBLANC 
Maire Greffier 

. 14. Proposé par l'échevin E. l'erras, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 

Que le règlement nunîéro 337, amendant le règlement numéro 52 
concernant l'enlèvement de la neige, de la glace, etc.,'& amendant 
Ic règlement numéro 54 concernant la santé publique et le bureau 
de santé, soit approuvé; que le Greffier de la cité soit autorisé de 
faire les procédures nécessaires pour la mise en vigueur de ce 
~eglement. 

Adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC CITE DE I-IULL 

Distrit de Hull 

A une assemblé du Conseil de Ia cité de Hull, tenue à l'Hôtel- 
de-Ville, le 3ième jour de mars 1941, & huit heures de l'après-midi, 
à laquelle étaient présents : 

Son Honneur le Maire, M. Raymond Brunet, au fauteuil, et  les 
échevins MM. E. Duguay, 5. H. Meilleur, J. A. Morin, L. Thériault, 
E. Dompierre, A. Beauchamp, F. E. St-Jean, E. Perras, A. Desjar- 
dins et E. Décosse, folmant quorum du dit Conseil. 

Le règlement suivant a été lu, proposé et adopté. 

REGLEMENT No. 375 

Concernant les boutiques de barbiers, salons de 
coiffe rs, de manicure, de beauté, établissements # de message. 

ATTENDU que ce Conseil juge à propos et opportun d'adopter 
un règlement concernant les boutiques de barbiers, salons de coif- 
feurs, de manicure, de beauté, établissements de massage; 



ATTENDU qu'a,vis de motion a été donné à une séance anté- 
ieure de ce Conseil; 

IL EST PAR LE FRESENT REGLEMENT ordonné et résolu 
?t le présent I-eglement ordonne et statue comme suit: 

1. Les expressions: boutiques de barbier, salon de coiffure, 
;alon de manicuree, salon de beauté, établissement de massage, em- 
>loyées dans le présent règlement, signifient et coniprennent; tout 
ocal ou partie de local, où l'on fait la barbe, oii l'on coupe, tond, 
irrange rafradchit e t  flan~be les cheveux, où l'on nettoie la tête 
Iar la méthode du "shampooing", où l'on donne des messages, oii 
'on pratique l'art du manieur&, et où l'on embellit le visage, la peau, ' 

es mains, la chevelure ou le cuir chevelu; 

2. Aucune personne n'ouvrira ou n'exploitera un local du gen- 
-e mentionné à l'article précédent, dans la Cité de Hull, à moins 
l'avoir obtenu une licence du département de police de la Cité pour 
aquelle devra être payée la somme mentionnée et telle que pr6vue 
lu règlement des taxes d'affaires; 

Cette licence ne pourra être accordées que sur la recommanda- 
,ion écrite du Directeur ou de l'Inspecteur de l'Unité Sanitaire de 
a Cité ; 

3. Les inspecteurs du bureau d'hygiène devront être admis 
:n t ~ u t  temps, durant les heures de travail, pour fins d'inspection, 
ians les établissements mentionnés à l'article 1 du présent règle- 

4. Tout local servant de boutique de barbier, salon de coiffure, 
le manicure, de beauté ou d'établissements de massage devra être 
:onvenablement ventillé e t  éclairé; 

5. Les murs, les plafonds, les meubles et les autres objets, 
lans ces établissements, devront être tenus coilstamment propres 
?t exempts de poussière; 

6. Aucun établissement de genre mentionné à l'article 1 du 
~résent règlement, ne pourra être installé dans une maison privée, 
1 moins qu'il n'y ait pas de communication ouverte avec l'intérieur 
ie la maison ; 



s phehe~s i  d.evmat être b&y&s et hm68 s@ignc~~:sement 
tous les jours. Les cheveux to-mbant sur le phchenr d e m t i  &tre 
enlevés aussi'côt que le salon sera libre et d é ~ o d s  dans un récepta- 
cle en mêtal pourvu d''un eouvereIe; 

8. Tous ces établissements devront être aussi pourvu d'un 
s'ystëme de disttr'bution d'eau chaude et; d'eau froide. (Réwwolir 
dPau moins quatre gaflosis, en cuivre). Les bouiiIoires,, ( c b d s ,  
bbmhes] ne serwt  pas permises. Les eaux usagée clevront être 
enuoyées dans l'6goi~t,co11ecteur ou dans un l~uisard extérieur; 

> 

4, Des CY;&&X.~~. faiDts de m a t h x  impemé.ab1w devrane 
être placés: en nonib:~" s ~ m i  dans. dZff61~eizts endmits de 1:'6tabl5~s- 
sement ; ces crachoirs de~lfmint &tre eomvenaIsnLe~txent nettoy6.s totw 
les jours; 

IO; Il est défendu de crmher aillems que &sr 1:es emelre&rsl. 
Des pIzea;rds, ave~tis,wi tes. e&eu,$s. &*a aimi, devrmt être dg- 
thés &en. eri va@ d a m s  ee:s étalQclisscementsS; 

11. Les employ6s concernés devront se Taver Tes mains 2 
&ag:uie diemt. h.rant le Bm,gs qu'Us. hmmeront lie~xa semiees à 
un client, El devront pmter um xeston MZBC, tr6s prapm, à, m n e h e  
longues et  en étoffe facile à laver; 

12. E l  es* &fend= à, toute peammne afl&&e de lésioas syphi- 
litiques co~mm~~&cab~ aavaill;er dams. aucwn cEe ws &talcdisse- 
ment&; 

13. Dans le cas oii le propriétaire ou un employé d'un de ces 
6ta;blisserneits, est ahteint d'une des mhdies .  emtsgiienws spéci- 
fiées di: Ya~tiele 76 de la "Gi: #Hygiène pubL4qute de Qukbiec'' 19@9 
chapitre 186, ou de toute autre mhd!e que le Ueatema~Zt-Gagvc~- 
neur en Conseil aura désignée par règlement, tel propriétaire ou 
employé ne devra pas pênétrer d'ans Te ait étabItissemerr'c avant qu'mi 
permis l'auto~lsant à ce faire ne luï ait ét6 accordé par le service 
de santé de la Cité; 

14. EIE est dbfendw dfiadmdtre dzns. 2 u m  des susdika établlsse- 
ments aucane pmonne atteinte d'une 6es maBadies mmtagieerses, 
spieei;fié- à H"ay.tieIe p-&édrnt, OIT toute persmme qwi ama &i% en 
contact avec un contagieux; 



15,. Les brosses ..à, chevet%, blaireaux, peignes, rasoirs, b n -  
deuses, ciseatix, pinces, ext~acteurs de.comédons, limes, repoussoirs, 
polissetzrs à ongles et instruments servant â masser ou destinés h. 
être appliquks cu cuir chevelc, dont on se servir2 dans les s sus&^ 
établissements, devront être parfaitement nettoyés et stérilisés 
imn~édia te~ent  après 'qu'ils , auront servi p u r  lm client ; loxsc~ue 
1ev.r'stérifisation complète ne sera pas praticable, ik ileiiront ëtre 
nettoyés et traités, après chaque service individuel de manière à 
obtenir le maximum possible d'asepsie. L'usage d'instruments ne 
se prêtant pas à un tel t~a~iternent est prokmiM. 

16. Les pots 5 barbe, blaireaux e t  rasoirs devront être .sté- 
rilis& par immersion dans l'eau bouillante ou dans une aplution 
désinfectante immédiatement après chaque service ; 

17. Lor~qu~un  barbier rasera .une personne qui a une é rupt i~n  
de quelque nature que ce soit sur le visage, il devra désinfecter le 
rasoir dont il sé sera servi, en le trempantdans une solution désin- 
feotânte a c n o e ,  avant de le repasser sur le cuir ou sur la pier-re ; 

18. Les cuirs et  les pierres à rasoirs doivent être tenus pro- 
pres en tout temps, et  aucun rasoir, après que l'on deri .sera semi, 
ne d e v ~ a  être repassé sur le cuir ou la pierre, à m ~ i n s  .d'avoir été 
préalablement soumis au traitement indiqué à à,19~r.ti,cle 1.6 c& 3x6- 

serviette ne devra servir que pour une seule per- 
sonne. Toute serviette, après que l'on s'en sera servie pour un 
client, devra être déposée immédiatement dam un récepkaele fer- 
mé, destiné & recevoir le linge qui doit être lessivé ; 

20. Les serviettes devront être lavées dans d e  i9wn bouil- 
Zante, et ce'lb pelldaxt  ai^ moins vingt minutes; 

21. L'app.;~i-tête de chaque chaise .devra. être recwvert d'une 
Eeuille de pa,pier propre ,n'ayant servi 2, .aucun autre usage,, avanh 
que clma~ue client ne puisse y reposer la tê6e. ~e pllus ce papier 
devra être détruit immédiatement; 

2 .  II est &fendu de se servir d'dan @LI de tout ,~lil't1:e a&~i.a-~ 
gent sous forme de baton ou crayqn. Tous les astningenbs ne 



devront -être utilisés que sous forme de poudre, et devront être 
appliqués an moyen de tampons de ouate stgrilisée, utilisés chacun 
pour un seul client. Li'usilge de houppes OLI d'éponges est stricte- 
ment interdit : 

23. Les propriétaires d'établisseinents du genre de ceux men- 
tionnés ,, à *.&. lyartic)e*l, gp'grésent règlement, ainsi que leurs employés 
seront responsables a; même degré, de l'observation des disposi- 
tions du présent règlement; 

24. Toute personne qui contreviendra à quelqu'une des dis- 
positions du présent règlement sera passible d'une amende avec ou 
sans frais, et, à défaut du paiement immédiat de la dite amende ou 
de la dite amende et des frais, suivant le cas, d'un emprisonnement; 
le montant de ramende et le terme de l'emprisonnement seront fwrés 
par la Cour du Recorder de la Cité de Hull, à sa discrétion, mais la 
dite amende n'excédera pas quarante dollars et l'emprisonnement 
ne sera pas pour une période de plus de soixante jours, le dit empri- 
sonnement cependant devant cesser en tout temps avant l'expira- 
tion du terme fixé par la dite Cour du Recorder, sur paiement de 
la dite amende OU de la dite amende et des frais, suivant le cas, 
e t  si l'infraction se continue, le contrevenant sera passible de l'amen- 
de e t  de la pénalité ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel 
l'infraction se continuera ; 

25. Le présent règlement viendra en force et  vigueur suivant 
la loi ; 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

W M O N D  BRUNET H. LEON LEBLANC, 
Maire Greffier. 

CONSEILS 
Le service de santé recommande l'usage de savon en poudre 

ce qui permettra, chaque fois que l'on aura rasé un client, de laver 
à l'eau bouillante le pot- à barbe dont on se sera servi pour ce client. 

Afin d'éviter de se laver les mains avec du savon au commun, 
l'on recommande de faire usage de savon liquide à distributeur 
automatique. 



Le bol servant à se laver les doigts devrait aussi être passé à 
l'eau bouillante après qu'un client s'en sera servi; 

Les brosses de bofine qualité peuvent être bouillies dans de 
l'eau chaude, tous les jours, l'on conseille d'ajouter à l'eau du savon, 
de la soude ou du borax ; 

Les brosses de qualité inférieure peuvent être désinfectées 
en les nettoyant dans une solution savonneuse ou alcaline et en 
les laissant ensuite tremper pendant une heure dans une solution 
au sublimé à 1/1000 ou d'acide carbolique à 5-100. Les blrosses 
peuvent aussi être nettoyées et désinfectées en les lavant dans une 
3olution de tricrésol ou de lssol à 1-100. 

Les peignes peuvent être désinfectés en les trempant dans de 
la formaline ou dans une solution d'acide earbolique. 

Les rasoirs, tondeuses, ciseaux, etc., peuvent être désinfectés 
en les faisant tremper dans une solution de bicarbonate de soude 
à 1-100 (soda à laver). 

N.B. Les solutions antiseptiques, pour être efficaces, doivent 
6tre préparées avec de l'eau stérilisée L'on stérilise l'eau en la 
faisant bouillir pendant ail moins une demi-heure. 

15. Proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 

Que le règlement numéro 375 concernant les boutiques de bar- 
biers, salons de coiffure, de manicure, de beauté, établissements de 
massage, soit approuvé; que le greffier de la cité soit autorisé de 
faire les procédures requises par la loi pour la mise en vigueur 
du présent +glement. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'échevin 
F. E,. St-Jean : 

Que 1s lettre de Me Paul Ste-Marie soit référée à I'évaluateur 
le la cité pour rapport au conseil. 

Adopté. 



17. Pr~posé  ,p& 1:écEievin .E. Duguay, secondé. par ~dl6eheviri 
J. H. Meilleur: . 1 , I x j 

Que ce conseil dispense MadarneiEd@uard Ghapinan, r18 rue Lois, 
de payer à la cité de Hull la demi-pension de son .épo,ux, interné à 
19R6pital St-Uean-de-Dieu, confoimémeni 5, sa demande <en date..c!u 
8 f6vrier 1941. 

> )  ' - , J 3  - i 
Madahe Chapman devra dès, {que les ciroonskances le per- 

metbront, .payer ,à la cité de Htmll, le monhant qui lai sera dû au  
sujet d e  ce cas. 

Adopte. 1 2  

' 1  

18. Proposé par l'échevin J. 13. MeiTle~ir, second6 par l'échevin 
J. A. Morin : ' 

Que les minutes des assemblées des 3, 10 et 17 février 1941, 
iinprinlées et &isiSlribu&es am membves .du eonseil, soient confimées. 

1,9. Considérant que la Division de Hull .de. la Société Cana- 
dienne ,de la Croix Rouge a, récemment, tenue son assemblée an- 
nuelle ; 

Considérant. que les *rapports présentés à la dite assemblée 
annuelleAont démontr6 le travail et le dévouement des membres de 
cette société, 

, d 

Il est proposé par l'échepin L. Tlîériault, qecpndé par l'échevin 
J. H. Meilleur,: 

*Et résolu que ce consefl es t  heureux de f6liciter eha1eu.re-u- 
sement les officiers et  les membres de la Division <de Hull de la 
Société Ganadienne de la Croix Rouge pour leur dévouement désin- 
téressé à cette oeuvre de guerre et  la somme considérable de travail 
accom<liZ depuis la: fondation de la société en novembre 1939. 

dopté. 

Propasé par l'échevin J. E. Meilleur, secondé par l'échevin 
3. A. Morin: 



t >Que la3 clernade .de la.com,mnie Regs1 B'evergms p ~ w  jsrpsse 
d'un raccordement d'égoût soit acceptée, en autant que la compa- 
gnie paiera les matériaux ainsi que 20% de la main d'oeuvre repré- 

Que eo conse.2 elrcl~sse la rksolution de, la Chambre de Corn4 
merce Jbiniw cl@ Hull en date du 14 février 19-41 wnce-t l'aide 
à,imjeunes~e et pW,e 4% ~af;ori$6s proi7i~1)ides d'y d ~ n ~ e r  ~Mihe, 

Que copie de cette résolution soit envoyée à Monsieur Alexis 
Caron? deplfa au provincia.1 el; à la Chambre de Cowerce  Junior 
de HbU. 

1 1  1 

AC&&, 

22. Attendu que le propriétaire du magasin situé au numéro 
1114 de la de S-t-Zkiurent ne S7eSt paS conformé aux stipuia-tion's du 
rêg1erneij.t xiixnfd~o 219 tel qu'amendé par le r i~~méro 373, ' ' 

7 .  ' 

.I< . . 4  ' I I i t . ,  
2 a $1, es$.pqopo~6 par l'$chevcin A. Beauchamp, s 

J;: :A: mmin.: 1 , >  

' /  , I  

teu rété municipale i r ~  &.ne+ ~8 
accorder de permis pour un magasin de seconde main à 177 rue 
St-hurent  9 à amun qytre endroit de 19 dite rve SiL=.burent, 
entre les rues Dupont et St-Rédempteur. ) , ,  1 

Au ew ou ce ~ e r i n i s  aurait été accordé réçeminenf que le 
Directeur de la sureté ingr?lcipaie s ~ i t  chargé de canceler 'Ce p e . ~ i i  

> , s i  > 

immédiatement. 
Adopté, 

23. Proposé par 1 Lchevin J, A. filorin, second4 pax-' l'6ehevii.s 

ieu 
5 rw ~$t-Jea~~B.ap$isb, j?ointe-Gakiamu, ep rOoglei~en;t &&. de sa 
réclamatio~~, sans préjudice aux droits de la cité. Saq ~ p & ~ $ i ( o @  



de cette offre que le trésorier de la cité soit autorisé à en faire le 
paiement. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin J. Eug. Décosse, secondé par l'éche- 
vin E. Dompieme: 

Que dorénavant aucune: personne ne puisse occuper une position 
de chef de département dans l'administration municipale de la cité 
de Hull si son nom ou celui de ses parents, soit son père ou sa mère, 
n'apparaît pas sur les rôles d'évaluation à titre de propriétaire 
d'immeuble ayant une évaluation municipale d'au moins $400.00 
(quatre cents dollars). 

Les chefs des départements actuels devront se conformer à 
cette ordonnance dans les trois (3) mois à partir de la date d'adop- 
tion de cette résolution. 

Cependant soit faite dans Ie cas ou la majorité 
du conseil décidant qu'il n'y a aucune ,personne compétente pour 
remplir le poste vacant dont le nom ou celui de son père ou Ga 
mère, apparaît sur les rôles d'évaluation à titre de propriétaire 
d'immeuble ayant une évaluation municipale d'au moins $400.00 
(quatre cents dollars) ; il soit jugé nécessaire de confier ce poste 
à une autre personne. 

Monsieur l'échevin F. E. k t - ~ e a n  demande le vote sur cette 
résolution. 

En faveur de la résolution les échevins : Morin 
riault, Donzpierre, Beauchamp, Wcosse. 6. 

Contre la résolution les échevins: Duguay, Meilleur, St-Jean, 
Perras, Des jardins. 5. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 

Messieurs les échevins Duguay e t  Meilleur donn 
rec~nsidération. 



Hull. le 25 février 1941 

J e  donne avis de 'à la prochaine asseqblée je pro- 
poserai qu'un montant de $1,498.17 soit ernployé à l'achat de mar- 
chandises, les fonds devant être à même les appropriations pour: 
Réparations de services $28.15 ; Bornes-fontaines $128.89 ; Déggiage 
$9.40 ; Neige $784.60 ; Chantier municipal $157.50 ; Chateau d'eau 
$229.00 ; Chlorination $60.001; Egoûts $7.05 ; Barrières $80.00 ; 
Magasin Stock $13.58. 

(signé) J. H. MEILLEUR, 
I échevin 

Je  soussigné certifie qu'il a des fonds aux appropriations ci- 
dessus mentionnés, moins neige, chantier municipal, chateau d'eau 
et chlorination. 

(signé) JOS. RAY MON^ 
trésorier 

, le 3 mars 1941 . I 
Je donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée je pro- 

poserai qulu,n montant de $500.00 soit employé pm,r contribution 
de la ci.té de HUII au fonds de secours aux victimes de raids aériens, 
i Hull-Angleterre. Les fonds devant être pris à même les appro- 
piriations p'our annonce de la cité. 

(signé) J. EiUGENE DECOSSE 
échevin 

Je, soussigné, trésorier de la cité de Hull, certifie qu'il y a des 
fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée. 

(signé) J. RAYMOND 
trésorier 

.25. Proposé par l'échevin E. Duguay, secondé par l'échevin 
J. H. Meilleur: 

Que ce conseil ajourne au 10 mars 1941. 
Adopté. , 





Propos6 pas l'&hevin+;T, ;H. Mei1lear;;sma&.~~if&bevin 
J .A. Morin: < % ,  

a Que %le T~ésorier de  lai cité soi8 autorisé de payer les frais de 
voyage à Montréal, fait ce .jour, par >Son Honneur .le Maire et le 
Trésorier de la cité pour ren 
Municipale de'Qiiébec. * 

par 1' . H. Meilleur, secondé par l9ékhevin 
3 , f . 5  

J. E. Duguay : 

solution numéro 24 de r>assemblée régulière 
mars 1941, soit reconsidérée. 

c 1 

ution' lei échehis : Duguay, ~eilleu*, ,$, B&duch&np,. , , 
Maurice, St-Jean, Perras, Desjaidins. 7. 

'Ck0ntu.e ' les édhk6ins : Bai&, ' Mo~-in, M i e u x ,  j é r i au l t ,  
Décosse. 5. 

t , J . - La riisolution~est remput%&, 
1 1 .  I . La résolution No. '24 se Iit cornme k~ i t i -  + <  

PiSoposG pap"f'&hevin "3. .'~a~èrdie D&.Cossé,' second& pàr 'i'échevin 
s: f :' :, E. Dompierre : 

- 'Qtre dor&fiava!nD ;aucune p r h r n é  ne p u i w  occuper bIze N i t i o a  
de' chef 'ae dBparteWnt~ drtns l'adrhihistration rh.~iniéi&Lfe de ?ci%& 
de Hull si son nom oii celui de ses parefits, soient: son'@r&'btr.W 
mère; n'apparaît pas sur les rôles d'évaluation à titre de proprié- 
tajre d'immeu* ayant une évaluation municipale d'au moins 
$400.00' (quatre èents doIIars). Les chefs des dépai-temenis z$tuels 
devront se conformer à cette ordonnance drcns les t ~ o i s h o i s  (3)' 
mois, à: partir -de la date d'adoption de cette résolution 

~ep&kn'cl ~ n y e x ~ e I l t ~ o n  soit faite dails b 'cab 6ti 12 m%jan'fé 
coaseil 'décid&iLit' tu'il n'y a atjcune prsailne' cu&@t"ehté! 'putfF 

remplir'lle poste Avaeadt darrt' le hom 'ad- kelui de &on'pèré ut1 Sa m6-lie, 
ipparaît,sar les rôles d'évaluation à titre de propi-iétaire d'immeii- 
de ayant une évaluation municipale d'au moins $400.00 (quatre 
:enes dol!ars:) ; iI..soit jugé. ,néeessaire de confier ce~tpos'te une 

, 
iutre personne. 1 . I  



, Proposé ; en- ,amendemenb <par l'échevin A. Beauch 
par l'échevin L. Thériault : 

Que la résolution No. 24 de l'assemblée du 3 mars 1941 soit 
renvoyée au comité pour étude. 

a Pour l'kmendement les échevins : Baker, Cadieux, Thériault, 
Beau Maurice, Décosse. 6. 

Contre les échevins: Duguay, 
Desjardins. 6. " 

vote c 

Pour la résolution les échevins: 
~hériaul t ,  Beauchamp, ~écosse.  6. . 

Contre la résolution les échevins : Duguay, Meilleur, Mauriee, 
~ t b e à n ,  ' Perras, Desjardins. 6. 

Le partage du vote étant égal, Son Honneur le Maire enrégistre 
son vote contre la résolution et la déclare battue. 

, , 

5. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par l'échevin 
J. B. Cadieux: 

Que la réclamation de monsieur J,oseph D-upel, 101 rue St-Lau- 
r ~ n t ,  soit référée à l'ingénieur de la cité pour êt,re soumis à~l'aviseur 

Our rapport au conseil. , , 

Adopté. 

, 6. ' ~ r o ~ o s é  par l'échevin J, E. Duguay, Secondé par l'échevin 
J. B.' Cadieux: 

I / 

Que le Greffier de la cité soit autorisé de faire $aire les im- 
pressions d'enveloppes, d'entêtes de lettres, de feuilles de charge, 
de reçus de taxes d'affaires, etc. par la maison G. E. Gauvin & Fils 
au prix d $115.40, <étant la plus basse soumission totale reçue. 

, . Adopté. - 
Proposé par l'échevin ,P. E. St-Jean, second 



- ,Que le Greffier de la cité soit autorisé de faire l'achat d'articles 
de bureau au montant de $95.00 suivant la sounlission la plus basse 
reçue ce jour de la maison "The Federal Statione 

Adopté 

8. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'échevin 
E. Décosse: 

i 

Que ce conseil est heureux d'offrir ses félicitations les plus 
sincères à l'ancien Président du comité de Feu, l'échevin F. E. St- 
Jean, au directeur Emile Bond et au personnel de not 
des incendies à l'occasion' du- succès qu'ils ont rem 

emaine de prévention des incendies 1940. . 
# 

' , 

hevin A, Beauchamp, secondé par l'échevin 

ce lue, ce soir, relativement à la iéclama- 
tion ,de Monsieur Lucien Sarra-Bou-et,, s,oit référée à l'aviseur 
lég& de la?cité ,lui ,demandant d'aviser le conseil municipal de la 
conduitg,qu'il devra suivre dans les ,circonstances, et  ce dans le plus 
coprt , délai possible. 

dopté. 

Hull, le 10 mars 1941 

.Je donie avis de motion qu'à la prochaine assemblée je pro- 
poseiai qu'in montant de $6,000.00 soit employ6 pour payer les 
honoraires d'architecte à date à Monsieur Lucien Sarra-~ourriet.' 
Les fonds devant être pris à même les appropriations pour fes 
impr 

~é soussigné, trésorier de la cité de Hull, certifie qu'il y a des, 
foilds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mentionnée, 

< ! "  

' (signé) JOS. RAYMOND, . 
fiésorier de b cil;& 



:- , JO; r!r@pMB 3ar. l'kclievin L "L"niéili8ul.t; ~sgcandé ,par. I'ée@evin 
F* k:3~&g.ea3-i:-,**~/~ >:so l  I 5 a *  \ i < ,  - 3 , , L , I ,, ->'; 

I * , , , < % ?  

Que ce conSePl ajourné aÜ'19 mafs 1941. 
> t j  t, J: Adopté. , 

_ > '  I 
> 1 

> .. . .* i 
A. - .s$:' 

Je,' I-Jr :Léoh Gbhnc ,  pqégidqnt. de,  I'él~c,tion~tenue le 3 maCs 
19$. paur l'électiqn, g$:un.^é+miri en semplaqement de msnsieur 
Oscar Boucher, ai 1Ihopneur d>e, $aire, rapport que ,le 24ème jour; 
de f é y ~ e r  1941, conformément à l'avis public en date du l lème 
jour deWf6vrier 1941, j'ai mis en nomination pour remplir la charge 
dtéçhevin de .la c i e  ,de H,ull, p u r  le quartier Fxontenacou nliméro 
trois "A" (3A), au siège numéro dix (10) toutes persdnnes mises! 

. -  Ila dite assembléepublique a%eu lieu Ii dix heu~ds  (IV) @$es 
de I'avank-midi, lundi le 24 Eévrie? 1942, afin de' recevo5r la' h s &  
en -iiomlnatioii pourf remplir la charge s'échevin eornrne"riu/i$ .k!n 
remplacement de monsieur Oscar Boucher, et  e&' - r>~~i% la ~Ealdnc& 
du t emeades  années 1941 e t  1942. 

.>;J'akrtenu la dite assemblée ouverte depuis dix heures (10) 
jusqu'à onze (11) heures de l'avant-midi du,.dit jour 24, fsvrier 
1941 6t 1 i 11 que ', pinda& èétte h_euie Jrdi reçu e t  mis devant, le public,, 
de la pamèie'Prévue &na le dit avis puk$ic, les 'bulletins de nomi'na- 
tïon i$iyanti':- s ,. , % <  ' ,  1 . ,  

Eugène Dagenais, employé civil, 20 blvd. du Sacré- 
/ i , ; " , ' :  

is Maurice, marchand de bois, 64 rue St-Etienne. 

Gonforrnéqent au dit avis du 1.1 février, j'ai annoncé pue des 
bÙieauu de votàtiOn seront, tenus a'u iernps'et lieu',indi&$p $ans 
l'avis, dans le* dit quartier' Frontenac ou numéro trois "A"' (3x) 
pour recevo-ir'les votes à l'élection d'un échevin pour le dit quartie~: 
au si6ge numéro dix (10). 



Conformément $ la loi et à' l'avis ci-dessus mentionné, des 
bu~eaux de. votation ont été'ouverts! tel' qu'annoncé ettprès:avoir 
ïeçu les rapports desofficiers d'élection en présence de. pes~sfeurs 

.-&+;"- H. Lessard, J. B. Michon, J. Simard, A. R. Sykes, ~ : i B ~ e r e * . e t ;  , $ .  . 
plusi~urs autres, j'ai procédé de la manière ordinaire au~%epouill$ L , *_ I . 
ment du scrutin avec le résultat suivant:- - : - -  ,- a- i 

Eugène Dagenais .... ..... ...... .... .... ..:.. 195 votes 

Alexis Mauri 3 votes 

i Én coqséquence, j'si déclaré el proclamé coinme par les, pré-, 
sentes je déclare et  proclamme Alexis c au ri ce, marchand de.bois,, 
échevin pour le quartier Frontenac ou numéro trois' "&' (3A), ab 
siège numéro dix (IO), &avec unek pluralité .de. 108 votes. 

n rnok bureau à l'Hôtel d 
quatrième j ~ u r  du mois de mars 1941. 

H. LEON LEBLANC, : 
Greffier de la. Cité 

' ' ' Prébident de ' l'élection' 

' 6  



t . ,  CANADA 
PROVINCE -DEy QUEBEC CITE DE HULL 

District de Hull,' 
' . 

\ 
No.11 3 

SEANCE DU 19 MARS 1941 

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en I'I-Iôtel-de-Ville de la 
dite cité, à huit heures du soir, mercredi le 19, mars 1941, à la- 
quelle sont présents :- 

Son I-Ionneur le Maire Nlonsieur Raymond BIrAnet, au fauteuil, 
et les Cckevins J. Baker, EL Duguay, J. 13. Meilleur, J. 13,. Cadieux, 
L. Tliériault, A. Beauchamp, A. Maurice, F. E. St-Jean, E. Perras, 
A. Desjardins et E. Décosse,'fohant quorum du dit~conseil sous 
13 présidence de Son Honneur le Maire. 

A la Corporation de la cité de 1iu11. 
A Son I-1oineur le Maire: 
Messieur s les Echevins, 

Je, H. Léon Leblanc, président de l'élection ou nomination d'un 
échevin Four le quartier Val Tét.rea~i, au siège numéro un, pour 
la balance du terme commencé le premier jour de janvier 1941 et  
se tern~inant le trente-unième jour de décembre 1942, en remplace- 
ment de l'échevin Armand Tuipin, démissionnaire, ai l'honneur di? 
faire rapport que le dixième jour du mois de mars 1941, & dix 
heures de l'avant-midi, j'ai ouvert dans la salle de lYH6tel-de-Ville 
de Ia cité de Hull, dit district, une assemblée publique convoquée 
par moi, par avis public en date du dix-neuvième jour du mois de 
février 1941, afin de recevoir la mise en nomination des candidats 
à la charge d'échevin pour représenter le dit quartier durant le 
terme ci-dessus mentionné. J'ai tenu la dite assemblée ouverte 
depuis dix heures jusqu'à onze heures du matin du dit jour le dix 
mars 1941 et pendant cette heure j'ai reçu et  mis devant le public 
de la manière prévue dans le dit avis le bulletin de nomination 
suivant :- 

FVillian~ Boudria, contre-maître. 



Attendu qu'à onze, heures du dit jours, dix mars 194IT u ~ . s e u l  
:andidat a été mis en nominatiomi% charge d'échevin pour,'re; 
?&enter le quartier Val T'étreau, ou numéro un, au  siège nnméro 
in, j'ai alors déclaré, comme par les présente je déclare e.t;:pPoclame 
5111 échevin, inonsieur William Eoudria. 

Donné eri inon bureau 5 I'H6tel-de-Ville de la cité de Huli,' cc 
)nzièrne jour C l ~ l  mois de mais 19/11. 

1-1. LEON LEELANC, 
Greffier de la cité. 
Président de l'élection, = 

1. Propos6 par l'échevin E. Duguay, secondé par l'échevin. 
J. Thériault ; 

Que le rapport du Président de l'élection partielle tenue le 10 
nars 1941 dans le quartier Val Tétreau (1)' au siège n i ~ h é r o  un' 
(1) soit approuvé et que le trésorier de la cité soit autorisés& payer 
es frais de la dite élection s'élevant & la soinme de $6.40. ' 

Adopté. 

Monsieur l'échevin W. Boudria est  invité par Son Honneur le 
daire & prendre son siège. 

Monsieur l'échevin E. Doinpierre prend son siège. 

2. Proposé par l'échevin 4. Desjardins, secondé par l'échevin 
,. Thériault : 

Que le rapport de l'ingénieur en date du 19 mars, relativement 
LU déplacement des fils de lumière sur  le chemin de la Gatineau 
oit accepté e t  étant donné l'urgence de ce travail, qu'un montant 
le $87.50 représentant la part  de la cité (50%) soit pris à même 
es imprévus pour ces fins, pourvu qu'un certificat soit obtenu  LI 
résorier de la cité. 

Adopté. ' 

Hull, le 28 mars 1941 
Il y a des fonds disponibles dans le compte des imprévus p o u  

e montant de $87.50. 
(signé) JOS. RAYMOND, 

trésorier 



31;' Rro$osé:&xr ?'échevin J. H. 3Meiileurj secondé par liéchevin ... 
J. Baker: ' S e  . : ,+ 

S . '  ! , 

' Que la eohp-agnie de Téléplzone Bell soit sutbrisé à procédk; 
aux travaux nientionnés dans leur recjuête en date du 7 mars 1941; 
en autant que la eornpagnie remettra le pavage de la rue Champlain 
ainsi qLie le paltrïri: de YIIôtel-Cie-Vilje dans les mênîes conditions 
qu'avant I'excavgtion. 

torisé à faire la surveillance des dite 
t r  

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J. Ermest St-Jean, secondé par l'éche- 
vin J. Eu.crène Décosse : - 

r \  - 
o n f o h é n i ~ n t  à i'avis de mo é le 10 mars '1941,' quc 

L ti~és~#tfi$de la cité'de Ilull soit autorisé de payer la' soinme' di 
$6,000.00'S'mo~sieur~~uCien ~ a r d ~ o u r n e t ,  architecte, en règlemeni 
final de sa réclarriation, sans préjudice aux 'drbits di: la, cité.' L e s  
fonds'devhnt être pris à même les appropriations pour "Imprévus" 

~Proposë ,en amendement pax l'échevin. E. Berras, s e c ~ n d é  pai 
1'8chevin E. Daguay : -,<% - . >  S .  $ i * 

Considéi=ant.qud le'mérite de 'paléi~e~it    des frais gd?holi6$aires 
de  ino on si eu^ l'architecte L~icieni Sarra-Bour.net ,au sujet du projel 
du centre civique de Hull est une question de I&g,zlité; : r 1 . 

t Considéra~~t les <\pinions légales .imprécises déj8 émises '@uani 
I$ga!jié dei19&gagernént et du inadu de paiement de monsieui 

l'architecte Lucien Sai.î-a-Bournet au point d e  vue honoraire; . 

. . @i;sidérant les .menaces de procédiire? adress&s. àdnous,. meni 
bres du conseil de ville de I-lull, par les avocats Fgr1ey :&, Farlyj 
au nom de. leur client Victor Cholette, électeur de Hull; 

! . Considerant qu'il : est de l'intérêt des membres du conseil dt 
Gille-de Hull, de connaître les raisons - de , l'qppos~tion . a  + ,, , i l .  de j monsieii~ 
~KÔ~et ié  et' compagnie ; 

Il kst ~réSdluldari$~ l'~n.té6êt' général de la 
did'tcito>ute discussion de cette ~ffaii-e SarraaBournet vs centre ciqi 



~ u e d e '  Ilul+li-ét de delhander ;à ,mon~iei?4.,.l,e. @ref;fi~r+ de &, mgt$!re, en; 
:ommanication avec les avocats de monsieur  hol lette afin de.,go%, , 
naitr: les A t +  . misons < ,  # a  de l'opposition de leur client-et ceci sans pré- 
j l;di$éJ ,dcg ' , ~ i ; ~ i t ~  et interstl dé' la ~ 1 1 ~  'de ~'~11: .I '. L,' 1 2 ,  i t r 

i 

' 6 , ' 1  .,.- , . l r  ii L . * t , < ?.; ( C X  c 

- - 3  i Potir. l'amendement les échevins,: Goudria, , Dug>uay,; &Iei#eur,, 
Zadicux, Eeaucliainp, Maurice, Perras. 7. , ~ -. 9 Xi  2 iv; a z z  , 

i Coiitre I&s "échevihq: btaker, hëda ï i l i ,  '~oiiipik?~et' d:ie$n:' 
Desjardins; ~éco'sse. ~ 6 .  - ' ' "' ' 8 ~ > 1 ;!) a < ;  2 *  > )  -,, , c ' 

' 1 '  , 1 ,  f Z 3  1 1  *;. : * . ,  

Son Honiieur 1; Maire déclare l'amendement remport6 e t  j& 
~ésolutioii ,p~incipale battue sur même division. 

lVlon@eu~! l'&hevin Cadieux q.iiittie son. siège. .:: , . :, .<, , , 
5. Proposé par 1'6chevin J. Eugène Décosse, secondé :par 

l'échevin A. Desjardins : . J I L I  .;* c : +  I , a < a  l a >  ., -&, :> 
I I  ' 

&u;un octroi de deb* cents d'ollziks' $'200.00) * s ~ i t ~ ~ a c c o ~ d é ~ ~ à : ! l a d '  
~ k i m b r e  de &&nérèe:iiè'~ull pbUr défrayer paflié1leMdnt '~è->boiût!' 
de la' publication d'une brochiire' iklustrielle '!@ Id cité, poiirvu:'qiie 
~h"t'riSGxier émettre: uri cèiificdt à l'effetbqii'il y à des fondSadYs-' 

$ 1  

p o n i ~ \ & ~  .à' l'ap~\op&at-o& yanhdncè de :fi kit&.,; ' ' 3  

-bl< 1 '1 ,  ' t ,'- 

7 ,  , ' 4 1 1 , , f i  , , 
> . i: , * 9 * ,& 

Qje demande. soit faite à cetté association de soumettre avant A 

ph\ication, lin schéma .de 'la dité brzchuk: au comité: de Publicité, 
d c - ,  , > " '  1 ;, , ? 2 ; erce. 

i op t".' . 
f . *  

> I  ' 1 I !  

auil, leJ 20 rnhis '19Yi ' 
' , 

alance de dépense Prévue dans 
estimés Qe 1941 pour coiivrir ce niontant de ;$200.00. 

+ 
1 , , r ,, . / J . ~  I .., i . S I  -. i . 8 *  - G t j >  * 3, I A 7 ,  $ * j  

i , - 2 i  , .(signé$ JOS: R4XM0ry?+,ib,?ic 
trésorier . , t ,  a A . * ,  , s : *  1 "  l i3 < ,  : '  ' 

E. Décosse: 
3 > t J i  ii . ,l' > , # 

' 3  2 2 t  . I ,- :- r< 

7 * " .  Que~pefmission soit accordée à. qo.psieuin,J, Qpillot dg fa@e t - -  l'iy-$ tr. . 
zallation d'une ligne de transmission @,ép~rgjp'~~e~$r~(lufe.;~op~-$~~- 



raine~ddn~fla '  ilti'e Ydiivill'e entrec lei garage' Baillot e t  l'hô'tel*Inter-, . , nrovinci'ale. 1 ,. j + S i  ii 

' 1 ' ' .  * 

Nonsieur Baillot dqpra rimettre les trottoirs et le pavage de la 
rue Youville dans le mêmb etat clu'il étaitEavant l'exéciition de éek' 
travaux. Les ,dits' travaux 'CLevailt être fait$ par monsieur %Baillot 
sous la c?irevtio:l e t  sous la surveilhnce de -1'ingSnieur .de la cité. 
Monsieur ~~i l lb , t . c t~vra  dégage~~ la  cité de Hull de toute, responsabi- 
lité en cas d9aec;dent pouGant $ésil&r de l'éxécution des dits tra;, 
vaux. Le tout d prendre 
effet. : .  

pté. . 

'7. . Proposé par )l'échevin F. E. St-dean; secondé par l',échevin 

it autorisé,>avec> le concours .des 
s-ystème d e  bons de garantie et  

ires, &unicipaux' d'aprèSk le 'plan 
février 1941, et ciue le greffiér 
,un e&trqt avec. The c inadian  

Surety Company, de Montréal, par 1'entre&ise d'un d e  leurs agen's' 
locaux. Cette dépense'ayarit été pr&u& danille J.kéient budget. 

I r '  , , I ;,, 
- ~:c r~posé ,  en avendement, par l'écIkvi$ IT. ~ei l leur , '~econ& >Pa< 

l'échevin E. Décosse : 
1 

Que le  rapport des vérificateurs de la cité en date du 10-kévriei 
194t relati,vement au système de bons de garantie e t  de fidélité . . 
pour les 'fonctionnaïrei m oit renvoyé au comité pour 
étude. i t _  

t - ,  ' 1  . 
Pour l'amendement le s: ~oudkia,  ' Baker, Duguay, 

Meilleu?, Cadieiix, Thé~iaiilt, Dompierre, Desjardins, Décosse. 9. 
3 L 1  

contre les échevins: Beauchamp, Maurice, St-Jean, Perras. 4. 
, J  i 

L'amendement est. r t la motion principale défahg sui. 
m&me division. , . a . I .*. 

8. Attendu qu'il a été démont&, au cours des mois derniers, 
q u ' h è  enquête s'impose' au sujet de l?administration+ du-$éparte-. 
ment de l'évaluàtateur de' la ci£é ( *  1 p , i' . 3 n , - :  



,Atteindu qu'une telle enquête<peut être faite ,sans- &rais ,par un 
oniité de ce conse21; $ ,  , - . s !:..,... .,.. 

i l  . ' I  f <  t t  

Il estc,proposé par  1 , <  l'échexin . r  J.i B. Cadieux, seyonaé par.ïécheviviB 
J 3 > :, v ( A  > < , . ?  . J > > * b l L  

,; '~:hériault,: , 
s . 3 1 ,, l , ;  

Et résolu qu'un con?ilé, composé de son Honneu~ le Maire M 
Les é+chevi~s E. Duguay, ,y. ,Meilleur, A. Mauripe, J.i,A;!g~.?@ et P < E. St-Jean, soit chargé de faire une e$qriête sui'~administrz+on 

Ce coinité féra rapport 'au 'konseil." 
' > . ' .:. f : 

8 Que le règlement- numéra~ 376 j. abrogeant de règlement No:. 369 
:oncernant un emprunt de $11,000.00,par émission! de débentures 
lu sujetadé la construction d'aqueduc et d'égoûts, soit adopté. 

' 

r ,  

10. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échev!inY 
C., Perras : , . . ,  . . .: 

, , 1 i 1. t ,, * 

Q,ug le ' i è g ~ e ~ e n t  npnjéro 377, 'concernant un ' é*bs&t 'dé 
nontant 'de $188;O00.00 pour payer l a  part'de la cité $anf le~ ,~ékoud '  
tirects depuis 1; ' l e r  octobre 1939 an .31 "janvier, 1'941, è t  ; p u r  ' 
tayer les matériaux dani les conitr~iëtions de pkvdges, $ans"l+ . C f  . f ~ 

iuvrages d'aqueduc et d'égoûts faits suivant la loi de- 1'aidZ~auxi 
:hômeurs, soit adopté; queLle Greffier de la cité soit autorisé del 
aire les procédures requises par la loi'relativement à l'approbation ' 

le'ce'rèi?.lement. , .  . (.(A :. . .. I I % 

ii < . "  
, T 

' 11. ATTENDU que Ib Cité soumet un règlement d'ernpruntj 
" - 3 .  

iu mont-t de $188,000.00, et que dais  16 dit règlement eei2ikq" 
nonkants sont empruntés pour la construction d'égoûts l G t ;  
I'aquetiuc ;: :A .. : 

A!~!'~?GNDu que le terme de paiement des dites débentures 
.st $ait saivapt la Loi dite de l'A@e aux @ômeuq, et,:q,ue les dites 
lébentures sgnt payables à trente ans; . , . . i 



:e ATTENDUt1quei ba3; la Ldi: conceiznant cles ddeittési et:fempr:uiits 
des corpoi.ct£ions municipales (S.R.Q. 1925, ch. 118;,sec.,2): leCierine, 
de paiemjnt pour des travaux, d'égoûts et d:aqueduc doit être de 

< % f  < > " t ,  J *  i t . . L ) s . t f (  1 !4 

cltiakinte àns, *a moifis q~'uri$'~dtokiS'atib'n~aktéri&~irê 'ii'~it'&dd'aék~ 
clée par le Lie~itenant-Coeiverne~~r en Conseil, sur la reconimhi~dation 
du Miniq$'.e,;clqs, Affaires ,Municip,îl~s~; , , , , , I I  . z .  

. , 
'. &, $*E~D$, ade' boiik r8gula$i'séi.:4]e. 'dit emfiruilt, il lest ' néqes- 

aibf#&'+ la di& wt$i.isation ; ',: c > ' I I >  ,11/ . 1 
, i  , , , 4 ,  ' ' i . L 1 r t  J >  > 2 "  * , j  , ' J  

Prqpppé par lP&hevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin E. 
Ferras : 

11:  > * A . ,  i 1 , 
QUE deniande 'soit faite Lu ~ ~ ~ ~ t & t - ~ o U ~ e h e L i r ~ ~ ë i  k!o&eil, 

suivant les dispositions de la loi précitée, aux fins que les montants 
em@"unt'és par le Règlement No: 377;.pour)Je ppaiement des. t raya~ïs  
d 'ésd ts  et. cl'aqueduc; soient, à~>trrente ans. t . A  ) -  

' , Y  < , f  . ' ' t i  . ,  s * f  , . " 6  > Adppté., 

12: '~~l%%~osé par l'échevin F. ET. St-Jean, secondé par l'échevin 
E. Perras; .,: 

2 ;  : l j - 1 ,  *Cl: .ci - "21 '; ? 2 < ) l ~ * , i  i,,:* , * , ,  .< 5 - 
Qii'autorisation soit demandée au i'inistre des Affaixes.MuhiL 

ci~ales  jie ait l'Industrie . :: et du Commerce, conîorrné&nt aux disposi- 
c p r  2 r 

tidns i3ë l'artiele'~,$Li' Fh%piil!ii i f  l dé?'gti?t!ti' ~e+ri$ui 1 9 2 8  tel s y & ~ ~ y ~ d i f i é  $?'la igt&eb; C$$i+rgd 5-4 .dirjfhf&&r 36 c,$&il 
. - , ~ S ~ C ~ ~ ~ < .  s . % + I  .:, ; J i r 8  

à émettre 16s obli&ti$ns $&vues ai< k g i e m e i  n~iin&o .3'7'7,a FOLXI 8 
4 ,  ' *  . ' , > r:..l "* , : c i ,  . t 1  / I  SJ,::~ ,, * _  

é$fance S b , $  a . ! 15,;an;i- I F t .  1 i- ." 

r--, ,s3i,';x,,), ' i  9 4  ! > <  * !  

E@héanoe,Gapitd 1er mai , l  . 1 19'50t,;, I I  : A;EiOO.O,O 
194.2. . t * , ~ 4 i ; f , ;  i. . ar3,SÇ!Q.00j . 1951,,,,,,, , . ,,,:: .,,:, 5,OOO,OO. 
1943 ^ 3,500.00 1952 $5 000 &" 
1944 3,500.00 1953 - 1  , u :  b:g~-joo~~(-j~ 

19446 -, t . , = ; z  : -. r . ,  s . 3,540.00 a ooeo J ~ , ~  , , ,A 1954 . *. 2 4 g j s + t i  k j , L ~  5,500.00 
1$46 

r i  3 ''b t ~~000:901:, ! ;A a 1956~h,;~tj,~,>:? 195'5' '* -?k ~~F0'0.00 194.7 . ? .  ~Z~,OOO.Oo 
1948 1 : ::$.; * t4;00()00(J: . , I s >  ",if- - ? 4% 

1949 4,500.00 Total $18~00,O.QOi 

. . . , ! , j  4 ! , . 2 f f . . . :  .. -,,: .;,J$L ,<*.?!j jL:.:2; :s.*:::?,i. .,;' , ? * : $ . ; . $ j  .!; ;$,. G Z  
#Id9$té,. 

, /;. i i a-, 
. r 

,ri 2.; il%. 3 :  &;O$&j :fj&p ~ * & & ~ i ~ ~ ~ & ~ ~ ~ ~ & ~ j ~ ~ d $ ~ & ,  Sedon&ét psi: lté&6vin 

F. E. St-Jean: ;? . : ; . . ,  . > : ! !  j.I; .; , . ~ ~ . , i ~ ; , . ~ ~ ; ~ ;  . . J ~ ~ ~ ' , %  ,~~:.~;j:i:iajtj;,!; 



Que, de -Tr&oriel-;de l a  Ci@é+soib atitoilisé de ~ayer,J@~so&ipc!~ de 
5.87 en règlement final de, ltt. r.é@l%rnation, de- monsieur, Z&&ig, La+. : 
lèche relativement a une cdlisiori de son camion avec la voibre 
1 1  Dikecfeur db d$partemeiit dês incendies lé 7'jknvikr hb1ii6ri Le 
out sans pi*éjudice aux droits de la cite. , ? ?  

14: A ~ E ~ D U  que demandé a été fàite à lit.~ifé: @Ùff$ci- 
iter Lne vente du lot c i n t  cihqpante-deux (152). dii, y u a ~ t i k s  No, 
iuatre (4),,de la Ci% de Hull, de consentir à lit divisibn des t&ks 
nunicipalks dues sur cette propriété e t  sur le lot Cent soixante-neuf - 
169)r d~i:qu~ir.tiler N*. Qnatce (49, lesq~.ielles-,~~:opi~i~tBs~ont: touj.oxirs 
té évaluées eii bloc ; - 8  , , i 

ATQEKDI\J+ .qu& le* Conwili est; bconsentalit dtauaéd&i.r &t lai dite 
lema~id~,. vu que, l a  Mille: en iiefi~wa~ ~ ~ o f i b f  e t  avaninge hl laison des., , 
ons.t~u&ions~ qtii: doivenh êtne: 6~igiéesh;:: * .  _ i?  T,! , *.. 

Que M. le Maire et le. Greffier de. la (ilil&: scrienh' aut?u~sés-- ai ' 
nterveniar dans l'acte de vente ci-haut mentionné, et, sur paiement 
e la somme de TEOIS CENTS DOLLARS ($300.00), a donner 
uit&mce, wuki itou"te8. takési ào&ell&inent' dues- ou. qui: vieildi-nt 
lues jtisqu%~i~preniier ~mai;'~i.ocliain, s u ~ t ~ l a  pa~tio dii!.lb+"5Q3 v&a& ; 
Lie a M. Vincent; '5, condition que - oeWe. intreiwentGc3.n; e#;qui&nde- 
'affectent en rien le montant de la balanoe:,+ci;yeIlemsn~ dpe: sur 
lautre.pantitz du-lott 162 et sur le lot 169 du quartier fio. 4; les 
~a~tiesienrcause devant consentir à ce que le susdit lot et  partie de 
>t'restent hypothéqués tant et aussi longtemps que le inantant de 
a ? u ~ ~ a ~ ~ l l b m m ~  dCi1 n'auzla. pas. é%éhp&%ik 

11 est entendu qu'à l'avenir le terrain vendu et les terrai&s'nÔh ' 

endus eemnt ~ & 6 s .  sépam5ment a~lr d~évalu~t4on~. ' * _  

* < *  * > ' * -  , &~Pg;~..!,. ' ' 
, 1 . .  . $ j  e *  ar: , * , c .  l b ! ,  

251. @onsidéa.an&, qpe, le club, de. hûajtey,, Hull-Wolantn. a,ir$eqpF:d ; 
lent, gagné le championat de la Ligue de l%,.jt&,d'Ott~~*va~ et.,Ia,, 
b ampimat, d ~ i  District ; 



'Considérafnt que 'ces victoiresb rkpétées sont une tsoui*ce de 
~eclame très avantageuse pour notre ville; 

Il est proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin 
J . Eugène Décosse : 

Mt ~ésolu qii'un vote de félicitations, au nom cle la ville, soit 
adressé aux officiers et membres du club I-Iull-Volant, et que nos 
meilleur$ voeux de succès les accompagnent dails leur présent voya- 
ge pour le chambionat des provinces inaritirnes. 

Adopté. 
* I <  . )  

16. Proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin J. 
H. Meilleur: 

Que YAviseiir Gga l  soit sut0~14sé à faire les procédu~es né- 
cessaires pour appeler de la décision du Recorder dans les causes 
No. 109 de la cité de Hull vs Rodolphe Giinner et dans la cause No. 
114.la cité de Hull vs Aldège Sarazin, et que le Trésorier de la cité 
soit autoiisé à avancer les fonds nécessaires, tels montants à être 
pris dans les appropriations pour dépenses léxales, pourvu que le 
Trésorier émette un certificat à cet effet. 

Adopté. . 

Dans les estimés pour l'année 1941, $400.00 de dépenses a été 
prévues. D.epuis le l e r  janvier 1941, $234.43 ont été chargées à 
ce compte, laissant une balance disponible de $165.57. 

Hull, le 20 mars 1941. 
JOS. RAYMOND, 

Trésorier 

17. Proposé par l'échevin J. E. Décosse, secondé par l'échevii~ 
J. B. Cadieux: 

EST résolu cliie ce conseil prie la Commission de police indé- 
pendante ,de la cité de 1-11111 de bien vouloir étudier le cas du renvoi 
du constable Pliilion et de bien vouloir faire comparaitre le dit 
Philion. devant elle afin de lui4pe 
relativement à son cas. 



' L .  ' .  , <  Hull,$le 19* mars 1941. 

Je donne &vis de motioni qü'à la prgchaine assemblée je ,pyo- 
oserai Qu'un montant de $1,000.00 soit employé pour instituer 
ne enquête judiciaire sur l'administration du Comité et du dépar- 
rment de Police depuis mai 1936 a date, les fonds devant être pris 
même les appopriali;ns pour département de Police. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEKEC 

Distrit de Hull 

ssemblée du Conseil de la Cit 
rdinaire des séances, à l'Hôtel-de-Ville, 
lidi, le 19ième jour de mars 1941, à lacluelle étaient pré 

Son Honneur le Maire M. Raynîond Brunet, au fauteuil, et les 
chevins MM. W. Boudria, J. Baker, E. Duguay, J. 13. Meilleur, J. 
:. Cadieux, L. T'héria~llt, E. Dompierre, A. Beaucliamp, A. Maurice, 
'. B. StJean, E. Perras, A. Desjardins e t  E. Décosse. 

été lu, proposé e t  adopté. 

LEMENT No. 376 

Abrogeant le règlement No. 369, concernaat 
.un ejnpqunt de $11,000.00, pour émission de, 

, , débentures au , sujet de la construction , 

- d'aqueduc et d'égoûts. 



J:yMmWD%J que3iI&i Conseil de la Cité, à I'assen~blée ' du 17 
janvier* f 944, a adopté un rè,glement d'emprunt dIune somme, de 
$li;$0~00; ~ 6 u r  &nis@iini de, hé~~niL1'~és,;oii,~üligàtibbs, iûiB&t5nt<les 
dis&iti>ns .>l.i3 de lb. koi. Zg- Ge? I I -  ~ , , i i i i ~ . ' ~ é t  , ,  .ses arnend&m&t$-: j , - '  '. ' . 8 

A.Tn)&NB@J* que* le m a n h & -  d!drgenk prévu:, au ditt xègiemenh 
n'a jamais Lt6 ~~~pyi~i i l t ré  sk qu'il1 nly eiiL jamais d96rnissioni de bons 
ou oblig?fio~is :en vertu d:icelui ; 

> I ' L  ' 3  

AYTENDU que le montant du dit règlement est actuellement 
- 

inséré clans . . un, pouveau ~'èglement d'emprunt; 
' i ~, i 

1 "  1 ,  ' 

~ ~ l $ I l ! U .  qg:aWs de l'adap<on d i  prbsen$ règlement ;a  été , ?,, 

donné B une assemblée antérieure 'de ce Conseil 
' 

, s , ' < t j # L 5 & ;  6 1 "  > 

IL EST l+bE? LW PRESEN? REGLElUENT ordonné et résolu 
> / <  1 

et le présent règlement ordonne et statue cyiqe,suit:  
$ a  , I 

1. Lu règlement No. 369 concernant un emprunt au montant 
de,$11,000.00 par émission de débentures, pour constructions d'aque- 
duc et d'égoûts, adopté à l'assemblée du conseil de la Cité tenue le 
17 janvier p40,.est p q d ~  présent Fèglemqnt déclar$abfhgé, annril6 k,'I b. " t " ?  

et de niir'èfl&; , " ' " . 2s ; . , - 2  - 1 1 : > a :  

2. Le pr6sent règlement viendra en force et effet suivant la 
* z 

O 1 . . : ! : , , ' ' 2 I I  , /~ , r ,  8 

' l?jjy&:-~~ ~&2&*;~i la. fite - db iHbl1i les jjjL,r+k&'a~~iid&h~+ 
. 8 ;-, it4 t . - l , ' .  A >  A : ,,,. mentionnës. , ; 3 r S  !. - 

. / .  

13&YA10NBb BFCUNFz'F) . 1  . 1x1- I~ ,E@~G t &EEmNC 
J *-&+i&.: i '.. , - 1 . .' . 4 ' . , i i i . ~ ' ~ f f i & '  

, f ' i ! .  * . , ;  I e ' . * 1 ,  " , 

: ., 1 & l  ' .  l 1 ! I : .  1 

CANAD%, .X I : ,  . * 
i . L I  I 

PROVINCE DE QUEBEC CITE DE HULL 
Distiit de Hull i - 1 

A une asGeli'iljlée' ï.é~@lièi% aj 6u~héà: 'du ~conseil"6i la cité de 
I-lull, tenue a i *  liëiiz o x d i h a i r e ~ ~ d ~ ~ - ~ ~ & u & e s ,  ~5 l~l36telide=Wille, en la 
cité de Bull, 2 hit.i+eut-es Ce l?~zpi*ë~midij lé 19i~wiet-jodlr d 
1941, laquelle ebient : '> ' j C =  i > * ."! 



. I  :!Son IEonneur: le -Maire, iMonsieur R.nymond!Brtinqt, &u>fati"teuil; 1,. 

; -les!échevins~M*M.iWilliam Roiid~ia, , Joseph ~Bakeur~ Emi]q~Dug~~ay,, 
, *I-Xononé Meilleur, J. G: Gadjae,u;x; Léon Xhériault;, :Emile ,Dom-.:, 
ierre, Adélard Beauchamp, Alexis Maurice, F. E. St-Jean,! $:>^Ei i 
erras, A. Desjaxdins et J. se, formant quorum dii 
it coi~sctil. 

! ' 

" i .  6,' ' 
L2 rCgle1nèpt Çuivarit h 'étés1U; proposé et $do@t>e. . ' ' ' : * ' 

K E G L E ~ N T  & 377 ' ., , ' ( I . 
Concernant un7 eingrunt au rhontant de '$188,00i).0 ' ' '.' ' ' 

" pour payer la'pkrt de la cïté dans les secoiirs directs. , 

distiibiiés aux nécessiteux depuis le l e r  octobre 1939 - '  ' 
, au 31 janvier 1941, et pour payer les matériaux daqa , 

les constriictions de pavages, dans les ouvrages d'aque-,,, ,,, 
duc et aégoûts faits suivant la loi dé -'l'aide , 'iux I r  % 

'chô&eui.s. , '  
, : >  . A 

7 '  " - 1 .  . 
ATTENDU que le Bureau de reconstruction écOii6mique dë'la 

Fpdyigce Qt~ébéi a accordé la-demande de la cité pour !<obtention 
e ' iecou~s diréc'ts, én'par e'lle payant vingt pour cent du montant", 

1 B / épensé ; ; , -  8 

> * '  6 " ,* * a  . #  

, . , d ~ v ~ ~ ~ G  q$ue depuis, le l e r  o q t ~ b p  1939 au 31 jan~ ieq .~941 ,~~ .  
t part de l+,iité dans les dits secours directs s'élèvé à 1a'somk''de , 
120,000.00 ; ' 4 ! , f i  

, W les d i~~os i t ipns  &ie )a Qoi 
ernents (Loi de !'Aide aux ,Chôin 
runter par ièglenzent municipal p 
ensées. par elle ; 

''%'Pï'E'NDQ qu'avis de motion A été donné 'que le présent rèkle- ' 

lent. serait s~umis 'nu~ conseil ; 
. , 

, < f  , ' / '  ' , , ' J ' ,  

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ordonné e t  résolu 
t le présent règlement ordonne et statue comme suit: 

< 8 r , b  

> > ; 7 i ' .  > 

SECOURS DIRECTS 
< 8 ;, , ) ?  . T a .  ,' 5 , J  . ' . . . * > s t  , 3 . ;  j $ i *  : 

t J  t.Awfl de se pro,curers ls,sqpme ,de, $120,00O.Q0 ~ ? u $  snsyejqtlsa : 
ar t  des secours..directs pour les dateg sus~entiopnées, le Gonsgi' : 



de la Cité, est, par leqrésent r6glernent;*autorisé à émettre, ,vendre 
et: négocier, pouP et {au nom de la cité, des abligations ou, débentures 
pour un montant s'élevant à. la somm,e de cent vingt niille piastres 
(~lzo;ooo.oo) ; - .. I I  

MATERIAUX 

A'P'rENDU que la Cité a gQtenu >u Bureau de reconstruction 
6conoinique de la Pravince de Québec la peri~~ission d'effecti~ei. des 
travaux d'aqueduc, de pihages et  d'&goûts, en par elle payant le 
coût des matériaux et le2 Go~ivernemeqts de la Pyissarice bp Canada 
et de la Province de Qukbec les salaires des, employés 6ii main- 
d'oeuvre ; 

A'YT'ENDU Que ces travaux ont été faits afin de rémédier au 
clîômage dans la cité ; 

ATTENDU que le il~ontaht la cité pour les dits maté- 
liaux s'élève A la somme de $68,000.00; 

' i t  

VU, les dispos~itions de la Loi 22 Geo. V, chap. 
dements, autorisant la Cité à faire un emprunt pour ces dites 
sommes, par émission de bons O;LI obligations, sur l'approbation 
d'un règlement par la majorité des membres présents du Conseil 
ae'lacité, à unè'assemblée du dit Conseil à laquelle il y a quorum, 
et sur l'approbation' de ,l'Honorable Ministre des Affaires Munici- 
pales, de l'Industrie et du Commerce; , 3 I I  

'IL EST 'PAR' LE PRESENT RHGLEMENT ordonné 8 
et 1;' présent , règlement . , ordonnd et" statue comme suit :' 

Le Conseil de la Cité est, par les présentes, autorisé à~ émettre,$ 
vendre e t  négocier, pour>et au nom de la Cité, des obligations ou 
dkbentures pour un montant de s0ixanteThuit mille piastres 
$68,000.00), pour payer le coût de 
ci-après, savoir : 

Egoîit Rielielieu, de l'égoût existant à la rue Amherst $2,800.00 
EgoGt,Scott; du dlièmin d'Ay11iler.S da rue Graham : ...... 2,500.00 
Egoût d'~iguillon, de Maisonneuve à. la rue BugSniè :A. . r  ,1,400.00 



Reconstruction Egoû6t \GaniFelin entre les rues : . , 
St-Florent et  St-Henri ' ......................................... 809.00- 

Reconstruction Egoût Chénier entre les rue NIaisoiineuve 
........................ ,et Dollard ................................. .;.,.. : ' ' 800.0'o. , 

EgoQt Bréboeuf, Blvcl, sacré-Coeur B Gamdin (pour 
pravenir inondations et soulager Cgoût Blvd 
Sacré-Coeur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,000.00 

Egoût Reboiil, de la rue  aiso on neuve à 100 pieds ouest 500:do , 
L ' *  

1 $9,800,00 
AQUE'DUC 

Rue Rebou!, de la rue Maisonneuve à 100'Pieds ouest 500.00, 
€tue Ste-Hélène de la rue St-Etienne h 200 pieds sud 500.0d 

-. ' 
1 s t  

: 1,000.00 : 
PAVAGES 

Rue Coiinaught $750.00 Rue Cartier 1,300.00 
Rue St-Marie 1,950.00 Rue Chateauguay 1,550.00 
Rue Fontaine 3,200.00 Rue Charlevoix 
Rue Nicolet . 1,950.00 * (Dupont à Leduc 1,250.00 
Rue McKenzie 1,650.00 Rue Charlevoix 73O..0Ov 
Rue , Tasachereau 1,650.00 (Marquette à Crique 
Rue Jogues ' 1,050.00 Brewery) 
Rues Lois , 2,475.00 Rue Mance 1,650.00 
Rue Desjardins 11,000.00 Rue Gamelin 2,000.00~ 
Rue Chatelain 1,550.00 
Rue Pklncipale . 11,295.00 47,000.00 

............ ............................. Réparation des rues ......, 3,500.00' 
Remplissage du Lac Ninnow . ....... . . 6,000.00 
Nettoyage de 'la Cité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ... 300.00 

I I  

............................................ Impression et divers 400.00 
- >  2 _ j  -- 

9;10,200.0O 
........... Total $68,000.00 

Les mofitants réunis d6' présint règlemérit pour &n"bours&r 
es argents des secours' directs, pour matériaux pour aqueduc, " 

5zoû-ts, pavages, etc., faits suivant la Loi du chômage, forment un 
iota1 de cent quatre-vingt-huit mille piastres $188,0,00.,00), . pou? , 



-12'9L - . 
laquelle solrime des débentures, .I;,:gayables ~strentel*ans, semnk .faites : i 
et '6inisks par séries suivant le tableau ci-apr2~:;~ .:, [ 1 

> : '  :. ' > ,  , 3 s ; .  ' * I' 8 , 
Echéance l e r  mai 
1942 ' ? "  $3,500,00 1957 "$6f000.00 
1943 : .< 2 3,500.00 's998' 1 6;500.00 ' 
1914 a 3,500.00 1959 6,500.00 
1945<.. i i  i i3,500.00 1960 7,00,0.00 
19466 f ,  r km ; 4,000.00~ 1961 5 7,000.00 ,, 
1947 4,900.90 1962 7,500.00 
1948- ^ 4,000.00 1963 7,500.00 
194'9' " 4,500.00 1964 8,000.00 
1950 4,500;00 1965 * 8,000.00 
1951, ,, % ,5<,000.00 1966 1 

, )  

8,500.00 
1952 , , 5,000.00 1967 9,000.00 ,' 
1953' 5.000.03 1'968 - - ' 9.000.00 
1954 - 5;500.00 1969 9;500.00 
1955. * , . 5,500.00 1970 10,090.00 
1956 6,000.0q , , 1gt71, 10,000.00 

a c i  , '. ; . , , : i ,Total 
i t ~: . " * <  

~$188,000.00:' 
',' . ,< " 3 ,$ z i  

Le capital dei litesdébentures écher&:annuellement à*sompter. 
dit-p2èiniier inai .1.942, e t  des dites débenturek seront faites ,payables 
au"p8ïxeur d'icelles et-brteront. 'intérêt à un taux n'excédinkpas8 
quatre et  demi' cent I>iir kuivadt lb tableau annex6,'jihyablie: 
~qi~apiquellement,  le p < é m i e ~ n o v ~ m ~ r e .  ' et le premieiz " m a j d e .  d 5 

cha~we :anni e ; l ' , , , . . . , ,  ! .#. , ' a l  * . . .  i 

----- - ~ a ' ; ,  . ,, , &qs -@tés débeiitiii es loisqu9aing/: ,émises s e~on t  signée$ :par le:, 
Maire e t  le Greffier de la cité et poi%,eront le sceau 
aorteront la date du l e r  mai 1941. - # > .  

, Les dites débentiires seiwnt de es 
chacune ou des multiples de cent; 

11 sera ennexé chacune des dites débentui-es des coupons 
pour le mbntant de l'intérêt semi-annuel, et  les dits coupons seront 
signés par le Maire et le Greffier, nmis ces signatures pourront 
être lithograE>hiées ,et les dits coupons seront faits payables. 
p6rteui: d'iceuialors ' 'l'échéan'ce de '17inté " Iannhel; . , 1 1 1 1  k 1 * ' *  3 

-."es dites débenturek et: les xcoupons-'d'intéf&ts annexgsés- aux 
dites ~débehtiiihes~~sèront payables aux 6 ,bhreaux de  4a Banque *Bro~\  



finciale du Canada, eli la cité de.:I-Iull, en la cit<é> de, lUontr4al,.@,cn . 
cité de Québec, oti au bureau ,du Trésorier de la cit6 de 13~111. 

' , 
a ,  

". PREmmRIIENT 

.Lces sommes d? $120,000,00 pour secours directs, de $1,000.00 
!oiir aqueduc, dc $1,000.00 pour reconstruction d'égoûts sur les ' 
ues Gamelin et Chériier, de $3,500.00 pour réparation des rues, 
le $6,000.00 pour ren3piissage du Lac Minnow, de $300.00 pour- 
ieitoyage des iues de la Cité, de $400.00 pour inzpresion du :orésent: ; 
~ègleinent et divers, ainsi que un-tiers du coût des matériaux. 
sequis pour pavages, savoir la somme de $15,666.67, étant la part 
le la cité, fo'ment en tout la somine de $148,466.67 payable par la 
Jité ; , 

Il sera annuellement prélevé sur les contribuables de la cité 
:n général, pendant la période de trenti-e ans, un montant suffisant3 
3our payer la dite somme de $148,466.67, ainsi que les intérêts h 
~ccroitre sur le dit montalit; 

ATTENDU que les travaux de pavage et d'égoûts ont été :faits 
;uivant des requêtes présentées par les contribuables ,intéressés 
le certaines rues ou parties de rues, suivant les dispositions de 
'article 147 et suivants de la Charte de 1a cité, et que partie du 
:oût des dits travaux est payable par les propriétaires .riverains 
le clmque côté de ces rues ou parties de rues ; 

ATTENDU que la cité a obtenu l'autorisation du Lieutenànt- 
2ouvei-neur-en-conseil aux fins que le montant des. dits travaux de 
~avage e t  d'égoats soit payable dans un délai autre que celui inen- 
,ionné au chapitre 111 des Statuts Refondris de Quitbec, 1925;) 

ATTENDU que les montants payables par les propriétaires 
niverains, pour tels égoûts et pavages, sont comme suit: 

EGOUTS 
1 j .  

1 T i  

tue  Richdieu 2,800.00 Rue d'Aigiiillon 1,400.00 
2ue Scott 2,500.00 Rue Bréboeuf 1,000.00 

Rue Reboul 500.00 



PAVAGES, I ? ,  , , ' s ,  s * , t  

8 I '  

Rue Connauglit 750.00 Rue Cartier ' 1,300.00 
Rue Ste-Marie 1,950.00 Rue Chateauguay 1,550.00 
Rue Fontaine 3,200.00 Rue Charlevoix 
Rue Nicolet 1,950.00 (Dupont h Leduc) 1,250.00 
Rue Mc-Kenzie 1,650.00 Rue Charlevoix 
Rue Tascheleau 1,65,0.00 ; (Marquette 5 C. 
Rue Jog>~es,, 1,050.00 Erewery) 730.04 
RueULbis 2,475.90 Rue 'Mance ' 1,G50.00 
Riie Desjardins 11,000:00 Rue Gamelin 2,000.00 
Rue ~Chatelain 1,550.00 
Rue Principale 11,295.00 $47,000.0(1 
' ' I3eux:tiers du coût payable par 'le& propri6taires 

riverains de chaque côté $31,333.33 . .. $39,533.33 

11 sera anliueilement yréievc sur les propriétaires riverains des 
rues ~siisn~entiorinées, pendant l'espace de trente .ans, un inontani 
suffisant poui psyer ia dit&v;somme de $39,53333, ainsi que les 

. intérêts à accroître sur les dits inontantsi 

L'émiss$on des dites débentures #en- capitita!, intérêt et les.vei= 
sements plus hai~t~nientionnés. seront-et sont par le présent règle- 

, m'ent garentis et assiltrés sur.les fonds génémux de la Cité; > 

, <  
L'e$iegistremerit du %&lement et des dités débentiir& 

ktke 'ainsi émises'sur icelui,' est autoi-isé e t  pouri:a*êt~e fait hu 
Eureau d'E~registrernent de la Division d'enregigtrernent du Comté 
de Hull, à la demande de tout porteur originaire ou da tout $cession- 
naire et le dernier inscrit. dans le livre d'enregistreinent sera "prima 
facie" réputé propriétaire et  possesseur légal de, toute débenture 
ainsi enregistrée ; 

G .Le présent règlpment aura force et effet après avoir été 
approuvé par la majorité des membres présents di1 C,onseil de.!? 
Cité, et formant quorum, par la Commission Municipale de Québec, 
par le Ministre des Affaires ~~inieipalcs ,  de l'industrie et du Coin- 
f~ieree. : s $ $  

L ,. < / 1  ' 
FMT ET PASSE én ia ci& de RLIH, les jour et a 

q i  1 

mentionnés. 

II. TJEON IJEBLANC, RAYMOND BRUNET 
Greffier de la cité 1Maii.e. 
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1 
, S . *  SEANCE DU . % 494!4-,, ,;;- 'i i . i ;  ;i 

Y'une assemblée régulière du- conseil' dg2 l z ~ ~ i t ' é -  di &111,' tenue 
au lieu ordinaire des s é a y e s  en ~ ~ 6 t d ~ d b ~ ~ i l l ~ .  &es lad i t e  cité, k 
huit hgu'res du- soir; lundi' le 7"&?f% 19411;' k3 Iaqu'elie~ son$&é&nts :- 

Son Honneu~.14~Nl"aikè~Mdnsïi'ut1~RX~m~iids'B~unet, au fauteuil, 
:t les échevins W. Eoudria, J. Baker, E. Duguay, H. Meillegr, A. 
VIori~l,' J: B. Czdieux, L. Thériault, E; ~'ompiiirfi,~~l~+~bauchamp, 
4. M & # s ~ ,  l?. E. St-Jean, E. Perras et B. ~ée6d$e:*.~oiikdt qubruin 
lu di?&6iseil sous la p~ésitierrce de ~ûn '~6nhus%i  lVfài\utk!f' " 

i3 b';? , , { , i l ;  

lk:;:.Proposé par l'échevin J. B. ~adieux,,~&ccp@5- p21-rl'éc-&vin 
L. Théria111 t : , i  i - L E  

a-1 . '  ' - /  I , ! - {  < P b , ;  = ' ?  3 2  5 
que: les communications q u i  vienne@ ifêtre l~el),~'soient' !ren- 

L - . . I  1 , 
ioyée8,~,'leurs comités respe,etifS, r n q ~ n ~ . , $ $ l d ~ ~ , , $ $ ~ ~  Jbeeph 
?hiliq$; ;Les colboi%eurs de lTÙl!; Cucien "Nassé %'@%f if.alrner 
Z Son;.?$5obald Gagnon; Z: A. Giard; le notair$'s&.&?osie$s. &$rien 

u:;i # 
'erla;~$ +Me J. N: Beauchamfiau t:A:$L nom t :  J L  & son clienpt?>onsietfr Eucien 
;arrazb$\;inet ; Associ%tio<' drs l>arbiers1'dé. $ull,* Ce Fl<ist&$ de 
a s a d $ i ~ e d e r a l  Distiict Coinrqissjoii , ;.,~&-&o:b~s&6lie#. + r L 2 r ? , .  , 

1 7 t . . 8 , .  .!y 

, * , .  ( 3 .  ,, 1 . :  >;$ : l i s  l i b i  < *  r t ;  - > a e ! 4 , t ï  * : ? ,  ' *)i 8 

Adopté? 

Lièm~ ELABEQRG ,QgrtCQjMIT@, DQIFgU, &UiMlERE ExY ,.+&,ARMG- 
q f5t-'~o&~_rat.i-8n~&i.1g fitë .Kull 1 t ' "; ' <.' ' ''i 
. > I d { :  A(. , < . i d  . *  1 . 7 - t ,  > =  ( Y r , , > , , . . l i  $ P l . ; ; ' ;  

:C iE@ ',&o~niitté;~ 8é Beup :Ii*umi&e, St Adamne, dûment. a,st$em,bl&; sel1 S 
Ii'&a~b,,~mai~di;~le~:Pe~,~av.rilr 11986;. auqeel iiassistai enti+p.  .;M@hr~i@~%zp; 
'éeke~ins>. De~j&$din~:iBPé.siden"t!,.~S6n Hnniléurr le :&Icdi"e?Rm~tnrogB*, 
5 i i ~ ~ . 6 £ ,  :&t dbssr éelievins Wii Bb'udvia;, J. Baker,,E).i:Dugüav$, ME~IVL't-c 
$ 1 ~  ~&.~ .~or i i ip  i$.- Bis @adieuxi "L.. T@ériaufti,,.E. D,ompierre,-,A. {Mbae- 
ice, Rr B r  Sfp~Je'~1~&, ,B. 42e~ras $îi 33s) D&posse:, , 6 ; * ,  ' +  j , , <, r:: 4 L -;jt ,;? 



Les comptes suivants sont'approuvés e t  reco 
paiement. . Nous recommandons l'adoption;-d6s ;s'2éso 
sous formulées. 

DEPARTEMENT LUMIERE UT ALAR 

1 Dépt. des incendies .......................................... 
2 Gatineau Motors .............................................. 
3 R. O. Morris Motors Ltd. ............................ 4.08 

Z. Miron & Fils ................................................ 5.10 
Can. Westinghouse Co, Ltd. .............................. 4:02 

6 Ottawa Light Heat & ~ o w e r  Co. ................... 7.89 

DEPARTEMENT DES INCENDIE 
L $  * . .  
7 Charron & Ménard ................................................ 9.55 
8 , Oscar Goulet ..... , ...... ..,.. ...;.. .......................... 2,06 
9 Hepital Sacré-Coeur ................................... : .... 73.15 

10 Dr. E!. Perras ......................................... : ........... 1 '6.00 
' ' 11 Kelly & Leduc ........................ : ....... !... ............ ,...... 3.90 

12 Limoges & Frères ....................................... 41.27 
/France Fire Ltd. ....................................... 121.48 

% < 

R. O. . Morris Motors, Ctd. i ......... .' ........... ..;... 35.37 . 
perfection Meta1 '~Ôlish Co. ........... ...'.. .r... 

., - " 2170 . 
J. E. Séguin ...... .....,.... .................................. 

, . .  i 
' 1.43 

M. Viau ......... :.. ............... :... ............................ 
. S  i S 

1.35 , ' 

Le Percepteur du Revenu . Prov. .............. 58.00 . ' 1  J. Baillot & Fils ........................... : ................. 120:24 " 

~ominion  Rubber Co. Ltd. ................... 1 ..... 5.6'0 

QU; 1; Surintendant du Département de Lumière et  Alarme 
soit autorisé de faire les achats suivants; par l'entremise du -Dépas- 
tement de 1'Iiigénienr de la cité, savoir:- Licences pour auto, 
$6.00; réparations d'auto, $25.00; huile et gasoline, $15.00; parc 
Hotel de Ville, $5.00 : pont "de Pointe-Gatineau, $25.00 ; dépenses 
générales imprévues, $25.00; entretien du. système d'alarme, $l5.00 ; 
réparations des deux lignes, $25.00; . outillage, $50.00 ; coupe-COLI- 
rant, $15.00 ; 150 nobes pour la ligne, $12.00; 1 rouleau de fil No. 6, 
$15.00 ; '12 cross arms pour. la: ligne, $15.00 ; des .boulons, $5.00 ; le 
tout devant être chargé aux appropriations de ce département. 



Que'le Greffier de la cité soit .autorisé de demiander des :'sou- 
nissions,pour la confection de 8 tuniques, 8 vestes, 74 ,paires de 
)antalons e t  35 paires de chaussures. , - ,  a* - 

Qùe le Directeur du Service des Incendies Boit autorisé de faire 
es achats suivants:- 81 chemises au coût de $9.3'4 la douzaine; 
)4 cravates uniformes ; 28 casquettes uniforiqesi; une livre d'éponge 
1 $3.00, le tout à être chargé aux appropriations de ce département. 

ras L. Thériault 
J. H. Meilleur J. B. Cadieux ' ': 
F. E. St-Jean $ .  W. Boudria 
E. Dompierre I J. Baker 
J: A: Maurice J. A. Morin 
J. Eug. Décosse J. E. Duguay 

2.' Proposé par l'échevin E;. D~écosse, secondé p a r  l'échevin 
3. Dompierre : 

Que le 4ième rapport dii comité de Feu, Lumière et ~ i l r m e ,  
[ui vient d?être lu, soit approuv 

< , i  

L la Corporation de la Cité de 1-Iull. 
" 4  / '  

Le comité ,de Police dûme$' assemblé en chambre,; mardi le 
er, avril 199,  &quel assistaient :- .   on sieur l'échevin B. Perras, 
'résident, Son Honneur le Mair,e Raymond Brunett, e t  'les échhyins, 
Y. Boudria, J. Baker, E. ~ u g Ü a ~ ,  ,H. Meilleur, A.' Morin, J. B. 
~adieui ,  LI. Thériault, E. dom pierre,^ A. Maurice, F.,E. ~t- en,, , % 

L. Desjardins e t  E. Décosse. t r i  

I '  

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pôuk 
iaie&!nt. Nous recoinniandons l'adoption- des résolutions ci-des- 
 ou^‘ formulées. 

, 
t * / 

' 1  > 

21 
22' 
23 

.24  Département d 



-:-;( &5y+j ~2:.&t:~0~2is~~6~Gsj&&~..l;.c;. ...;;.j.i:j, j.;j.. ,.;!:. :i:j.i~i:j.y~ -:> . 31Q&p 
. . .  . .  , . , 

c.3r! ;$&6j1., , a t ~ a @ a g e ~ ; $ 2 ' ~ a l ] l o ~ . : ~ ~ ~ ~ ! ~ j ~ ~ ~ ~ ; ~ ~ ~ ~ $ ~ ~ ; ~ ~ ~ . ~ ~ ~ ; ~ + ~ ; ~ ~ ~ : ; ; i ~ ~ ~ c ~ ~ ; ~ > ~  ' "- '!if<!cl2$f@iZ2l!! 
, .,., . 

& 4 : + . c . : . , ; < t { . : j i ~ l  ,.!% - L ,  . rc- : r  . ..$. & t i c : : i  27 Auguste Anderson ......-......;. Y.. ...... ..:..: ..r'i: .:? i!:-::..f:!. "2lO:ga- 
. , ; <;28,jj &~g%s@ ~ - ~ d e ~ s : o ~ n ~ ~ ; ~ . ~ ~  .; .:::: :.... ,:..:.+j+:.+r. .?:.: .:>. :.:2,3 i t. i 483QQ 

. \ 

, ; : : ~ ~ g ~ j < ~ ~ & d $  Q,~i.ko.ùeQ:j:.;:~ .:.{.; .K:.jz:.;:{:: !.:.:.j .&< .... :..- ::.;:.I ::-!<-! i ;;;:, ,42i85>:: :;!. , . .  

- 6  t~ ,> T ; j l v z  SaiiiAei , P a ; e Q ; ~ ~ ~  45L$~~~~;i$?~(~lai, , i~ l%41tj 5 21,; + ' 

. t e l + , i f  b: :!-; , > ,! e.. , f $ , <  - y A 7 , t ) !J,$ f L -. $ .'. <." 
Police ..... ... .. ..... ..... ... . ..... ...... ..... ..... ... .. ..... -- .... $7.80 

i .  * i a,, c * ,' L i  

Que l'Ingéniqug,dela Gjté- soit autorisé de faiqe.,tg,~re 19ins@!la- 
tion de quatre lampgsf'dq 200 *ou 300 watts (Outdoag* ~o@lig&ts)  
au chateau d'eau e t  à 1:usiqe.électrique. Le coût d,e,,~&te.,ip_%lla- 
tion au montant de $6Q,QQ cbvant être chargé aux aggra1ï.riatiOns du 
département de Roliee:, :: I I  . $ 7  

Quellei Qirecteur, de ?la $uxet&Myni~i~1e soit q#u$ozis6 d.e de- 
mander des soumissions pour la confection de 28 unif9y;m-es,,eQd$j 
28 paires de chaussures gour les hommes de son nt. 

; , i r  i '2 i. 28.1 , I I '  . , r .  a , i : , ,  , % ,  , i  , . . t  L : t >  

Que le Directeur de la Sureté R,Tunicipale~soit autoni36 deafaïie 
les acliahtstiivants :- 6 imperméables, $60.00 ; 11 képis d'été, $25.00; 
22 couverts de, k$&y en*.caputyhou?,. fi$O.P,Q ;, 7 coqverts $e képis eii 
toile blanche: $5T00 ; 23'p&ii;iiés'. de bottei babiitclidut; $33.00 ; 9 
paires de gants blancs, $6.00 ; d&i ,n?iuniiionsj @5iO&;;i!idess~h~bt2r!~iiks 
$10.00; 3 cache-poussières, $4.00; 2 paires de jambières en cuir, 
$'~~o.oo;' P l:.i.r st a i!,Tpêiii2i dé. gànt&fet!$, $4.60ji 2. paihs' de:'liit!f~,; @.OO : 
n-eqsskiire t r i  i f $ r  p 8 u o l i  $2~.ilb*nY$@i%ai're-' < $ 7 1 1  @@ttb?a, 1 $12!9'6; 

#c-~n11~0$3$~ii~We'd 8 é & u  $ 1 % ~ 0 l i X i f & ~  s ~ i k e . : p B f i + - ~ + e F ~ e r s z ~ ~ ~ i ~ A ~ ~ 7 i ~ 0 L ~  W ~ e ~ v o i P ~  g&<i i$o.o@!. g3dgrPi! 

p6%~"tü6~ 16s- dheiie&uko;* $15.00.;"1' filisie en~~aëi$r;"~$tt~:d~ ;, EïIlèYe . . , L i 1  
pour record criminel, $132.00 ; néce~sai re~~ou~~1~tr ; . "s  J $T.o'.OO ;, baksin 
en:,,plomb,, $25.O,Q ;,, balance , pour service d'i@epti$&+n, $?6.00 : 
license, de~chauffeurs,,,,$25.~ r , > , . Y  ;,?faire, i l é p a ~ r  les ,cellgles, $30 .0 ,P , i~  
liquide pour fumigation, $17.50; le tout j, être charg&,aug i & a  appzo; I I  * 

priations du département de police. 
":,:.!' *, 3 , + , ?  : l c . f - -  ; $ < . , [ . , ; f < 3 f  $ 2  

$jeile greffier de la cité soit chargé de répon$ye3àGl?jettr.e , , .  . A - de 
M. Palmr & Sons, en date du 28 mars 1941~;1ge, in$@q?a& que ce 
éonseiiliire&rette ne pouvoir accédb~ri~j;lalJur- demande ~e dbpéres?une 



"junk.,xa,rd" sur la rue St-Rédempteuq ,à &hé d u , ~ ~ ~ u v e & k  des 
Soeurs.de la Croix. - 5 ,  

E. Ferras, Président 'P. E. St-3ean ' 
E. Dug'uay %. "rhériault 
J. H. Meilleur J. E. Décosse 
E. Dampier ,W. Boudria 
3. A. Maurice J. Baki~r 
J. 'B. Cadieux 3. A. Morin 

3. Proposé par Techevin E. Perras, secondé par l-échevin J. 
A. Maurice: 

Que le 4ième rapport du comité de Police, .qui 'vknk &être lu, 
soit approuvé. 

Adopte. 

TE ET P A W  , 

Le comité de Santé et Parcs dûinent assen~blé en dliainhie, 
mardi le  l e r  avril 1941, auquel assistaient:- Monsieur I'éclzeviri 
E. Perras, PxésSent, Eon Ronnwr le Make %aiymomd B ~ u n e t ,  ct 
les échevins W. Boudria, J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, A: 
Morin, J. B. Cadieux, L. Théiiaul't, Z .  Dompierre, A. Maw~ee, F. 
E. Sf-Jean,, A. -Des$ar.dins et ,E. , D b s  

30 IHospice Si-Cliimles ............ (Ass. 'Publique3 ' -$l+.0'34.+34 
31 Hospice St-Charles J >  92510.0 ................ 

.................. 32 Hôpital Général d'Ottawa (Hosp.) 121.94 
3 3  rZ6pital Graee ........... .- -..... ............ 

" 14.74 
3 

34 Gatineau Power Co. .......... (Mare416) 4.91 
7, 35 Josephat Sarazin ............................. 4.00 

2% . Z. Miron .& i%lils ...................... 2.H 
7, 37 8. B. Harper ...... ............ .9'8 

9 9  38. A. Amyot & Fils ............ ...... . , -  s ' s  1.02 
711 3'9 A. Ainyot iSr. Fils ...... _.... .................. 1.29 

40 M. Emond ............................. ......(, S m ~ +  : 26,W 



>> 41 Gauthier Cie Ltée ........................ ......, 1.7.00 
42 Edgar Beauchamp ................. " . 31.00 
43 Pharmacie Principale .................. " 1.60 
44 Hôpital Strathcona .............................. " 10.00 
45 R. Grandchamp .............................. " 25.00 

SALAIRE : Paies Nos. 45-46-47-48 (Mars 1941) 

E. Perras, Président W. Boudria 
J. H. Meilleur J. Baker 
E. Dompierre J. A. Morin 
J. Eug. Ecosse E. Duguay 
L. Thériauit 

4. Proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'échevin E. 
Dompierre : 

Que le 4ième rapport du comité de Santé et Parcs, qui vient 
d'être lu, soit approuvé. 

Adopté. 

4ième RAPPORT DU COMITE DES FINANCES 

A la Corporation de la c i té  de Hull. 

Le comité des Finances dûment assembIé en chambre, ' mardi 
le l e r  avril 1941, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin F. E. 
St-Jean, Président, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, et !es 
échevins W. Boudria, J. Baker, E. Duguay, H. Mkilleur, A. Morin, 
J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Maurice, E. Perras, 
A. Desjardins et E. Décosse. 

Les 'comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. Nous reconimandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous $ormulées. 

46 A. A. Laflamme ............................. 

47 J. M. Hill ............................................ 
48 . Imprimerie Provinciale 
49 Imprimerie Leclerc ................ 
50 Procure des F. E. C. ................ 



51 Papeterie Fédérale .................. 95.00 
52 P . A . Larocque .............................. " 6.54 
53 G . ET . Gauvin & Fils ...................... " 179.20 
54 Soublière & Lepage ................. (B . Greffier) .51 
55 L . Massé & Cie ........................ (Comité bâtisses) 250.00 
56 Cie de Té1 . Bell ....................... (Secours Directs) 6.91 
57 L . Massé & Cie ............................................ " 150.00 
58 Pritchard-Andrews Co > t 1.55 .................. 

59 Ottawa Light & Heat .................. " 5.20 
60 Charron & Ménard ....................... " .77 
61 Ottawa Light & Heat .................. " 4.61 

9 > 62 Cie de Té1 . Bell ................................... 16.68 
63 Municipal Finance Ass ........... (B . Trésorier) 10.00 
64 Charron & Ménard ................... (H-de- Ville) 8.16 
65 Savonnerie Leda .............................. " 8.50 
66 Hull Coal Co .................................. " 28.56 
67 Jos . Charbonneau .............................. " 6.94 

19  68 Hull Coal Co .... ;. ............................... 28.56 
9 ,  

0 ne ................................... 69 A . Champa, . 8.16 
> 7 70 Soublière & Lepage ........................ 15.31 

SALAIRE : Paies Nos . 45-46-47-48 (niars 1941) 
.......................................... Secours Directs ..&.. $1,349.34 

Comité des bâtisses .......... . . . . .  i .................. 89.90 

Que le rapport de 1'Evalu.ateur de la cité en date du 31 mars 
-941 concernant certains changements au rôle d'évaluation de la 
ité.soit approuvé . 

Qu'un comité. composé de Son Honneur le Maire. des échevins 
7 . E . St-Jean et  J . E. . Décosse. soit chargé de faire une étude du 
*apport des Vérificateurs de la cité au sujet des bons de garantie 
!t de fidélité . Ce comité fera k.ppcir.t au conseil . 

F . E . St.Jean. Président J . A . Maurice 
J . E . Duguay J . B . Cadieux 
L . Thériault E . Perras 
J . Eug . Décosse J . 1.1 . IN 
W . Eoudria J . :Bake 
E . Doinpierre J . A . iMorin 



BUREAU DE L'EVALUK 

Tai  l'honneur de votis faire rapport des fhan-ents et muta 
tions pour le mois de mars, 2941. 

(Pour r&les d'évaluation 1940-41 et  3941-42') 

QUARTIER No. 1 (Val-'Tétreau) 

308 Substituer Michel Corrigan >à Raoul Ldlew,  51 Téireau 

QUARTIER No. 1A (Wrightville) 

2834 Inscrire Narcisse Roy avec Cité de ~ ~ 1 1 :  ' 

3876 Substituer Estate M. S. Wrisht à, Cité de kull. 
4094 Substituer Dame Louis A. Duhamel a Louka D~ihamel 

309 Elva. St-Joseph. 
2663 substituer Adélard Bastien 2 Jaaphgt  $illeneuve pou. 

343 rue &Im+ealm. 
1841 ,substituer Lois) ; 

Jos.-Antonio Morel, rue Delorimier. 

A>BTIER No. *3 ~(bait:ont&rlle) l L I  

er Vve Mary Béland à ~ k u d o n n k  ~é&di i ; ;  
rue Vaudreuil. 

4334.4 ' Substitmei. Gl~dys  Rentlal 31 Gur;.t.ave Grigmsn; I3d rut 
Prindpale. , 

6442  substitue^ Jdhi Tudin "(zdresse 22i K?qg Georges dve. 
L .  

Overbrooke, Ont.) à Roméo 'Sarazin. 
6091 Substituer Daine Moella Beaudoin Ux. J. ,Eitrr-i Noel goui 

130 à 134 rue Wright. 

QUAETIER 'No. 3A (Frontenac) 

7171 substituer Benri Laberge à Elzéar Millette,+ '121 mc 
St-Henri. 



1 7662. 1Inxckire.!3? Bervices #d'Éu au l$a~~ de 4:poW b93%BO*& $2. 
L 93 rue Papineau. I v 

7443 Substituer Cité de 1lu11 à ~ i l b i o d  ~foi!t,'& ;ue'~;edin. 
* 7364 1 S~hsti:tuer- ~Benjmin  Dlnelle (139% 13Arr&, jk@sm&réai) 

: Oc t2ve ~Vilf~déuve-pa.r  46 +rue Fakmdeask: i ,: A ,a-h s , 

QUARTEX 4 (~o l l a rd )  e , %. i 

I ) > ,  . , 
uer Jules et Lucien LaverCtzare %<Hassan Jdassw,: 

36 rue Maisonneuve (envoyez fadture à buc-ien Lawerdiure, 80. zuks 
U otre-Dame. 

8031 Substi6uer Alonzo Frenette 2 Raoul D'oust, 47 rue '~our -  
:elette. L I  

8030. Substituer Atonzo ,Frenette à Joseph. Richer, 49, rue 
2ourcelette. 

8016 substituer Georges ~abour in '~ '~ante1 ,  à ~ a m e  .&&phonsr 
Vantek, .32 rae CoureeJette. , f i s  

QUARTIER 5 ,(Laurier) 
, . 1 f , ^  ? 

'-- - 992&4, 5, fij 7, &,~9-30, 82 Sbbststitaer-l& Comrnis~ion  di^ li)Bbi.icti 
FécTéral à Ottawa- Tran'sportation. Co., Li& et- hk&e dafia me seule i 
intrée au No. d . ~  r&Ie 9923 l'évaluation ide-$&I,9001.0@d~,,ns la soloiaBe 
,xeinptée par la loi, retranchant les numéros de rôles 9924, 5, 6, 7, 

1 l "-$- 5 9,30, .32 làissant' @dl le lot@ 265. 
9675 sub&it&y ~ & f n ~  et e&ntzirre S^Zht?Y.iiï & ,Sklkci 

I < ,  
3erre Sabo~irin, 200' rue ~ b t r e - ~ a m e .  

, , a  < .  , ' t r f ' > ,  

92598-9260. Substituer Dieudonné M a r y  à Napdéon Pilon, _ <. 

.ue Maisonneuve. 
9501 Retra rvice d'eau pour 1940-41 à: 354 rue 

3hamplain. 
espeetueusement soumis, 

5. fioposé'par l'échevin E4 E: St-JeSn, secmdé par* 
3. Dompierre: 

Que le 4ième rapport da comité des Fiaances, qui vient~d'Bttre 
2 1 

U, S O  uvé. 
J Adopté. 



4ième RAPPORT DU COMITE DES AFFAIRES LITIGIEUSES 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé en cham- 
bre, mardi le l e r  avril 1941, auquel assistaient:- Monsieur 1'6che- 
vin J. A. Morin, Président, Son Iionneur le Maire Raymond Brunet, 
e t  les échevins W. Boudria, J. Baker, EL Duguay, H. Meilleur, J. B. 
Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Maurice, F. E. St-Jean, 
E. Ferras, A. Desjardins et E. Décosse. 

Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-dessous for- 
mulées. 

71 Réclamation Dame Edouard Morin:- Le Greffier de la 
cité est chargé d'informer Monsieur Eklouard Morin, 252 rue Maison- 
neuve, Hull, que la Cité de Hui1 n'est pas responsable des dommages 
subis par son épouse à la suite d'un accident le 11 février dernier. 

72 Réclamation de monsiéur Joseph Poulin, 100 rue Fontaine: 
Le 5 février dernier, le Greffier de la cité a informé le réclamant 
que la Cité de Hull n'assumait aucune responsabilité des dommages 
subis par son épouse à la suite d'un accident le 18 décembre 1940. 

amation de Wright Builders Supply, Limited:- Le 
dossier dans cette affaire est référé à loIngénieur d 
rapport à être soumis à l'Aviseur Légal de la cité. 

J. A. Morin, Président 
E. Dompierre 
J. A. Maurice 
J. B. Cadieux , , 

F. E. St-Jean J. Baker 
J. E. Décosse E. Perras 

6. Proposé par l'échevin A. Morin, secondé par l'échevin 1,. 
Thériault : 

- .  

Que le 4ièine rapport du comité des Affaires Litigieuses,\ qui 
5 8 

vient d'être lu, soit approuvé. 
Adopté. 
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4ième RAPPORT DU COMTTE DE L'EAU , 

I la Coqoration de la Cité de Hull . 
Le comité de l'Eau dûment asseniblé en chailibre. mardi le 

e r  avril 1941. auquel assistaient:- Monsieur l'échevin J . Bkker. 
'résident. Son Honneur le Maire Raymond Brunet. et les bchevins 
N . Boudria. E . Duguay. H . Meilleur. A . Morin. J . B . Cadieux. L . 
?hériault. E . Dompierre. A . Maurice. F . E . St-Jean. E . Perras. A . 
lesjardins et E . Décosse . 

Les comptes suivants sont &ppyoiivés e t  pour 
taiement . 

74 Maryland Casualty Co ....................... $461.37. 
75 M . Zagerman Co . Ltd ............................... 6.50 
76 W . D . St-Cyr ................................................... .46 
77 People's Gas Supply Co . Ltd ...................... 3.00 
78 Ottawa Light Co . Ltd ........................................ 4.29 
79 Nichols Chernical Co . Ltd .S............................ 30.74 
80 Oscar Lesage .............................................. .75 
81 Langelier Ltée .................................................. 9.65 
82 A . Lavigne .................................................... 4. O0 
83 Laurentian Stone Co . Ltd .............................. 24.10 
84 Hull Coal Co ............................................ 153.18 

..................................... 85 Gatineau Power Co 255.75 
86 Corporation d'Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . .  9.40 
87 Dépt . des incendies ............................. 94.64 
88 Jos . Brunet ......................................................... 1.50 
89 Bélanger Frères Cie .............................. 6.239 

SALAIRE : Paies Nos . 45-46-47-48 (mars 1941) 

.............................. Réparations de services $86.90 
................................... Bornes-Fontaines 752.38 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tuyaux Principaux 36.00 
...................................................... Dégelage 170.95 

................ Chateau d'eau et  usine électrique 20.30 

J . Baker. Président W . Boudria 
J . H . Meilleur J . A . 1VIorin 



J. E. :Décosse 
L. Thériault 

Que le 4ièine rapport du coHité de l'Eau, qui vient d'être ILI, 
soit approuvé. I l  

Adop%. 

4ième RAPPORT. DU GOMITE, DES RUES ET AMELIORATIQNS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Ce ,komité des Rues et Améliorations dûment assemblé en 
chambre; mardi le 1er avril 1941, auquel assistaient:- Monsieur 
l'échevin J. H. Meilleur, Président, Son Honnedr le"M+refRayrnond 
Brunet, et les échevins W. ~oadr ia ,  J. Ehker, E.' I$gn&y, A. Forin, 
J. B. @dieux, L. Thériault, E. ~ompiehe ,  A..MauEce, F. E: St-Jean, 
E. PerrtËs, A. Desjardins et E. ~Ecosse. 

* < ,  

Les' comptes suivants sont approuvés ,et recommandés, pour 
paiewlat. -.: 8 ,  

, .  , . ... . 
97 ~ r . :  J.. E. ;Pety.i&s- :.:...- :: ... :- ..... ; -,.. :... ..... ...... .... I.;'l.i... ' '-116.00 

104 A. Chate 



. l$iN i h k h i ~ ~ ~ !  G~ZL~WGXI :. . : . i ........... , ...... i ..... i ~ ; .  1 13&4lJ 
. .  107 A. Champagne ................................... \:,?G.W 

...... . . . . . . . . . . . .  108 Can. Pacific Ry. Co. .. 
I l  

80.76 
i 3 8 ,  3 .  2 '  i 

SALAIRE-:: Paies Nos. 45-46-47-48 +1xmrs .l94@ ' 

Neige .................... :* ...... ...-. ............ $12i6,P51 
1 @ûûts ......... ..,.. ................. ......... :.. ..-- . 1 923602% S. a 

3. H.. 3!&eilleur, Président J. %mi Décosse , 

J. Baker F. E St~Jean , >.& 

E.! D.oqpierre W. Boudria 
L. 'rhériault 3. A.' Morin 
F. P,y?s J. E. Duguay, 
,J. .A, .%Taurice 

5 '  

8. 2Pmposé par l'échevin J. 1-1, Xdt!wc9 seomd6 par l'échevin 
C. Dompi 

C I  - i Li 

Que Am&1*i0:raJ4kxwv 

9. Proposé par: I!échervtin,J. 24. Meilleur, ,sacon& par  d'$cheN-in 
'. E. Décosse : 

' 
10.' Attendu que l'entretien des services d'aqued~t~: dez ladcitS 

emande l'attention journalière d'un' rnaitre~plonib5eu & sèudku;;' 

Attendu pue l?entretien*dés reGices dlégoût de fa éiU d&ande 
ussi l'attention journalière d'un assistant-plombier préposé a& 
6pamt:ions d:6go%cs ; ( : ( 1  

Attendu que lei *employéS préposés à ces bavatix sont dpbelés . - 
, faire du temps supplémentaire, le jour et la nuit; 

, . 



Il est proposé par l'échevin J. Baker, second l'échevir 
J. H. Meilleur: 

Que 'la position de maitre-plombier et  soudeur soit créee di 
façon permanente aux taux de $1,750.00 par année. 

Que la position d'assistant-plombier préposé aux égoûts soi' 
créée de façon permanente au salaire de $1,400.00 par année. 

Que le trbsorier de la cité soit autorisé à faire les transport! 
nécessaires relativement à ces deux positions, soit: 

Créditer : L'item salaires ............................. $3,150.00 
........................................................ Débiter : Egoûts $750.00 

Réparations de services ...................... 1700.00 
........................................ Bornes-fontaines 450.00 . . 

.................................... Tuyaux principaux 250.00 

Proposé en amendement par 1'é auchamp, secondi 
pz& l?échevin E. Duguay : 

Que la question des nouvelles positions permanentes à établi1 
au chantier milnicipal et département de l'aqueduc soit référée au 
comité général de ce conseil pour étude et rapport. 

Pour l'amendement 
Beauchamp, Perras. 5. 

Contre les échevins : B 
pierre, Maurice, St-Jean, 

Son Honneur le ,Maire déclare l'amendement défait et la réso- 
luti6n remportée sur même division. A t 

11. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin J .  13. 
Meilleur: 

Que monsieur Liigouri Laframboise soit nommé permanent 
au poste de maitre-plombier et soudeur . . un salaire de $1,7500.00 
par année. : 

Que monsieur Omer Poirier soit nommé permanent au poste de 
assistant-plombier préposé aux réparations d'égoûts, à un salaire 
de $1,400.00 par année. 



Quec le* trésorier de la cité soit autorisé à payer ces employés 
de la même façon que les autres eniployés permanents de la cité. 

Adopté. , 

12. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Conformément à l'avis de motion donné le l e r  avri1+1941, que 
le trésorier de la cité soit autorisé de verser au fonds des services 
de guerre canadiens la somme de $50.00 comme contribution de la 
cité de Hull. 

Ces fonds devant être pris à même les appropriations pour 
imprévus. 

13. Proposé par l'échevin J. 
L. Thériault : 

~. 
Que ce conseil prie le Bureau de Reconstruction Econorpique 

de la Province de Québec de bien vouloir lui accorder un octroi au 
inontant de $22,000.00, montant approximatif requis pour la dis- 
tribution 
d'avril 19 

conseil s'engage à contribuer 50% du mont 1 

suivant les instructions et stipulations de 18 lettre circulaires 1-41 
dulBureau de Reconstruction E'conomique de la province de Québec: 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé par 1'6chevin 
J. Baker: $ , 

Que ce con,seil prie le Burea~i de Reconstruction Econoqiq~ie 
de la Province de Québec de bien vouloir lui accorder u n  octroi au 
montant de $13,000.00, montant approximatif requis pour la distri- 
bution de secou;s aux personnes nécessiteuses durant le mois de 
mai 1941. 

Ce conseil s'engage à contribuer 50% du montant de I'oct~oi 
~ccoi-dé, suivant les instructions et stipulations de la lettre circulai- 



15. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
5. H. Meilleur: 

Que le,Greffier soit autorisé à demander.à la Commission Muni- 
cipale de Québec da pe&issiÔn d'escompter pour un ,mois du leei; 
mai .l$41 un montant n9excé@n6 pas $200,000.00 dont 'le prod'uit 
servira à payer la bhlance des débentures avec fonds d?a?norfisse- 
ment qui deviendront échues le l e r  mai 1941 ($58,000.00$; les 
d6bentures en séries. $45,500.00) et  les coupons-intérêts $96,500.00) 
échus à la même date. 

&u&'Son Honneur le Maire, le Président des Finances et  le 
WeSoi.&, ~oient~raziitmisés : &-Xaire .les démrchex n4bssaire.s: @our 
obtenir cet escompte de la Eanque Provinciale du Canada,;gui serai 
remboursée de cette jvance temporaire le, OL! avant le 4 juin 1941 
a$& 'lb'l!$drcep-t?oni des'?-e&evmces m$hicipaIes de ma?, 'Taqtidle a 
é#,  ~p$*s,-j~~.oo.& 1.94~. " 1 " % 

- ,:. ' t ?  '1,: , . 1 '  1 ' 1  . I r ,  

' -- Ad0pt6. 
1 i' < ' ., 

16. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé pa.r . s Xb+evin 
5. A. Maurice: 

c ,  - 3  

v . Que le, hr6soricy de la  ;cité soi$ autorisé à faiïe ,les tL?nsi9$~ 
du skoek et de Poatillage kel que rnention~4 dans le rappo,r;t de 1:aehe; 
teur du 31 mars 1941. 

Adopté. 

" 17. Proposé par l'échevin 3. E: Cddieux; s e m r ~ a 6 ~ ~ D  l'éelicvin 
L. Thériault : 1 ,  . i  

' '.Qu$ le ~ r e f f i e r  ' de'% cité soit atltorisë,ké d@iaii?d&, dés1 sou- 
&sdib&s & kgus et chacun des agents @assui-ane$s de 9ul.potir les 
6~nk':de'garani;ie et de fidelit6 stiP les fonct?od$8ires munieipawx: 

' ^  . .  3 ' _ /  

Ad~pf$. . 

J 98. -Cofisid&aiat 'que le corni@ det :pubJioi-t6, i& I 2'industii.k e t  
du :tourisme de 'ce'~oms;eil' a recommandé q w  le; temain, connu 



autvefois cohmie'Eairc Royal, soit mis Zt b disposition*dd Ease-bal1 
organisé de Hull, , 17 > 

Il est propose &ir I'éehevin E. e, se&ndé par Yéehevin 
, I 1 ,  A. Maurice: , S e  - 

Que ce conseil' acquiesce à la recommandatibn du ~résiden$*du 
comité de Publicité, de l'industrie et  LI tourisme de louer pour une 
p6riodP de cinq ans, à raison de .$LOO p s  annnfe,. I~mgla~emen t  
connu'et. désigné c&e étant autirefois Ie Parc Royal 'dans le 
quartier Laurier (5) ; Son Honneur le Maire et le Greffier sont 
autorisés à signer un bail A-cet effet qui sera pn5pai.e par sin &taire 
et dont le coût sera pas6 Dar les intéressés. Ce bcEilAde~~a:êt.l-e - -  - 
soumis à l'aviseti~ légal de la cité av la 
cité de Hull. 

La présente résolution ne prendra force et effet qu'après qu'un 
comité spécial, coniposé de Son Honneur le Maire, des échevins 
Thériault, Perras et Décosse, aura entrevue la Commission du 
District Fédéral au sujet de l'offre faite en date du 5 mars ,1941 
et alira fait rapport au conse 

19. Proposé par l'hchevin J. H. hleilleur, secondé pzr l'échevin 
J. Baker: 

Que l'acheteuii soit autorisé à faiie l'achat de marchandise+ 
au montant de $1,149.53, tel que prévu dans le rappci~t'de 1'lngénié.u~ 
de la cité en date 

J. H. Meilleur: 

Que l'Ingénieur de la cité soit autwisé de continuer les délibé- 
rations déjh commencés soit avee la compagnie Champlain Oil, #en 
rapport avec l'encoignure du cllemin d7Aylmer et Montcalm, tel 
qu'il appert par sa lettre en date du 2 novembre 1940 et de faire 
rapport au conseil du résultat d,e son entrevue ainsi qu'un estimé 
3u coût des ain ns à faire pour les changements à être appor- 
tés à cet endro I 

< $ *  

AdiJpté. 



21 Proposé par d'échevin F. ET. St-Jean, secondé par l'achevir 
L. Thériault : 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé de payer les compte: 
des fournisseurs pour le mois de février 1941 au montant de $834.44 
pour distribution de secours directs et  un montant de $705.65 pou1 
distribution de secours aux inaptes au travail; le tout suivant le: 
listes préparées et certifiées par la commission municipale du chô. 
mage de la Cité de Hull et vérifiées par  le vérificateur i?nunicipal. 

Adopté. 

,22 Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevir 
E. - Dompierre : 

Que les lettres du notaire H. Desrosiers (8200) soient 2référéee 
à l'évaluateur municipal pour rapport au conseil. 

- Adopté. 

Proposé par l'échevin E. Perras, secondé par I'hhevin 
F. E. StJean:  

Que le département de police soit chargé de faire une enquête 
au sujet de Simonne Hamel, internée à l'asile St-Jean-de Dieu 5 
Montréal, et  faire rapport. 

Adopté. 

24 Proposé par l'échevin J. A. Morin, sceondé par l'échevin 
J. Bi. Cadieux: 

Que l'aviseur légal de la cité soit chargé de produire une défense 
dans la cause Sarra-Bournet-vs-La Cité de Hull. 

Adopté. 

25 Considérant qu'une grande majorité des contribuables ont 
récemment manifesté le désir qu'une enquête sérieuse e t  appro- 
fondie soit faite sur les actes et faits du comité et du département 
de police depuis mai 1936 à date ; 

Considérant que le Conseil a déjà discuté et approuvé l'opportu- 
nité de faire faire une enquête judiciaire sur cette rquestion, 

Il est proposé par l'échevin E. Perras, secondé par l'hhéviii 
J. H. Meilleur: 



Que messieurs François Carol1 e t  Paul Boivin soient autorisés, 
jar la présente, à fairz toutes les démarches nécessaires pour*mettre 
:n oeuvre une enquête judiciaire, tel que mentionné, attendu qu'avis 
3e motion a été donné à l'assemblée du conseil en date du 19 mars 
L941 e t  que le trésorier certifie qu'il y a un fond disponible de 
!1,000.00 à même les appropriations dii département de police. 

Considérant que le conseil municipal actuel a institué .une eom- 
nission indépendante de Poiice ; 

Considérant que cette commission indépendante de Police est 
:omposée de son Honneur le Maire, du Président du coiiiité de Police 
3 t  de quelques citoyens imminents, tous hommes intègres; : 

Considérant que, jusqu'à date, aucune accusation spécifique n'a 
i t é  portée pouvant justifier- la tenue d'une enquête judiciaire sur 
'administration de la Police; 

Considérant que la cité de Hull a besoin de tous ses deniers 
~ o u r  son administration e t  pour les différents services 'qu'elle peut 
"endre à ses c~ntri~buables ; 

Considérant que Son Honneur le Maire a , au cours de sa der- 
lière campagne électorale, promis de faire une enquête sur l'ad- 
iiinistrationdu .départanent de police sans 
tux contribuablles de la cité ; 

Considérant que la Charte de la cité donne les pauvoirs néces- 
;aires au présent conseil de faire lui-même une telle enquête, et ce 
;ans frais, 

Il est proposé en amendement par l'échevin F. E. ~ t ~ e a n ,  
iecondé par l'échevin E. Décosse: 

Qu'un enquête soit faite par Ies membres de ce conseil sur 
'adniinistration du comité e t  du département de Police et ce, dans 
e même sens que l'enquête actuellement en cours sur  l'administra- 
,ion,du comité des bâtisses. Le comité d'enquête choisi sera com- 
>osé de Son Honneur le Maire, du président du comité de police'et 
les échevins Décosse, Bo~zdria, Duguay, Meilleur, Maurice. 

Cette enquête devra être instituée e t  tenue dans le plus court 
lélai possible. 



Que l'&viseur légal soit prié d:être: à la disposition des membre2 
du eomité. 

Pour I'amenden~ënt les échevins: Morin, Cadieux, Dompierre 
~ h é k ~ l t ,  StJean, Décosse. 6. , 

Contre les échevins : 
ehmp,  Maurice. Ferras. - .  

L'amendement est défait e t  la résolution prin 
sur Ia même division. ' 

" z 

Les échevins Déeosse et Czdieux donnent avis de reconsidéra 
tien. 
, - 

26. Proposé par l'échevin J. E. secondé par I!échevir 
E. Perras: 

Que l'édition de la revue '"New WorId" du mois de mars 1941 
soit référée à I'aviseiir légal et 'qu'il soit chargé de prendre le: 
moyens nécessaires pour obtenir des éditeurs de cette revue, rinc 
retractatio 

I 

27. Considérant q i ~ e  certains 'employés du Chantier munici. 
pal ont demandé 2 c ns la liste des employés 
réguliers d e  la cité : - 

Considérant qu'iI est dans l'intérêt 
qu'une étude sérieuse 
2 "tablir, 

Il est proposé pa 
L. miériault: 

' &u7un comité, composé de son Honneur le Maire et des échevin: 
Perras, St-Jean, Boudria, Meilleur, soit chargé de faire une étudc 
sérieuse relativement aux positions permanentes'à établir ad chan- 
tier m u n i ~ i ~ a l .  Ce comité fera 'rapport" ,iu conseil dang'.le ph~s 
bre5 délai possible. 

Adopté. 



< . -  I , a s  a t I-Iull, le 31 mars 1941 

Je donne avis de motion qu'A la prochaine assembtée je pro- 
poserai qutun montant de $1,149.53. soit eniployé :gour l'achat de 
marehandises, Iles fonds devant. être pris à même les appropriations 
suivant es :- 'réparations , services . $52.55 ; Bornes-fontaines 
9;167,00; Neige $7.90;, Chantier municipal $32.75; Cllateau d'eau 
e t  ~ s ' i n é  ëlectrique $283:47'; Arros 
tEgoûts $82.00; Rues pavées $4 
stock e t  outillage $258.36. 

(signé) J. H. MEILLEUR, ' T  

eviri 

J e  soussigné, trésolrier de la cité certifie qu'il y a des fonds 
disponibles aux appropriations sus-mentionnées. 

(signé) JOS. RAYMOND, 
Trésorier 

Hull, le lei* avril 1941. 

J e  donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée je propo- 
serai qu'un montant de $50.00 soit employé pour contribution au 
fonds des services de ggerre canadiens. Les fonds devant être gris 
à même les appropriations poixr !:inprévus. 

(signé) F. E. SC-JEAN, 
échevin 

Je  soussigné, trésorier de la cité de H~111, certifie qu'il y a des 
fonds dis~onibles crédit de l'appropriation ci-dessus inentionnée. 

(signé) JOS. RAYMOND, 
trésorier de la cité. 

Hull, le 7 avril 1941 
Je  donne t avis de motion qu'à la prochaine séance du conseil 

je soumettrai un programme de municipalisation des vidanges dans 
la cité de Hull. Une copie sera fournie à chaque échevin pour étude. 

(signé) Dr. E. FERRAS, 
échevin 
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Hull, le 7 avril 1941 

Je soussigné donne avis de motion qu'à une prochaine assemblée 
je proposerai un règlement amendant le règlement No: 299 des 
taxes d'affaires et  licences de manière à réduire la li~ence~imposée 
aux colporteurs à $40.00 par année pour chaque voiture. 

(signé) J. A. MAURICE, 
échevin 

28. Proposé par l'échevin A. Beauchamp, secondé par l'échevin 
J. A. Maurice : - 

Que ce conseil ajourne au 15 avril 1941. 
Adopté. 



CANADA 
ROVINCE DE QUEB E DE HULL 

District de Hull. 

No, 13 

SEANCE DU 15 AVRIL 1941 

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la, 
dite cité, à huit heures du soir, mardi le 15 avril 1941, à laquelle 
sont présents :- 

Son Honneur le Maire monsieur Raymond Brunet, au fauteuil, 
e t  les échevins W. Boudria, J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, A. 
Morin, J. B. Cadieux, L. Thériault, E. Dompierre, A. Beauchamp, 
A. Maurice, F. E'. St-Jean, E. Perras, A. Desjardins et E. Décosse, 
formant quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J. E. Décosse, secondé par 1'6chevin % 

J. B. Cadieux: 

Que la résolution numéro 25 de l'assemblée régulière du 7 avril 
1941, soit reconsidérée. 

Pour la résolution . les échevins : Baker, Morin, Cadieux, 
rhériault, Dompierre, St-Jean, Décosse. 7. 

Contre les échevins: Boudria, Duguay, Meilleur, Beauchamp, 
Maurice, Perras, Desjardins. 7. 

Le vote étant également partagé Son Honneur le Maire vote 
wntre la résolution. 

2. Proposé par l'échevin H. Meilleur, secondé par 1'Bchevin 
E. Duguzy: . 

Que la résolution numéro 18 de l'assemblée du 7 avril 1941 
sutorisant la location du terrain connu et  désigné comme Parc 
Royal soit rescindée. 



Pour la résolution les échevins: Eoudria, Dug 
Beaueharnp. 4. .. 4 I f - , :  ; 

Contre les échevins Baker, Moijn, Cadieux, 
pierre, Maurice, St-Jean, Perras, Desjardins, Décos 

La résolution est perdue. 

3. Proposé par l'échevin H. Meilleur, secondé par l'échevir 
E. Puguay: : 

,!'A ; f  
Qpe,le tkdso~ér  de la cité soit autorisé de Payer lé niontant a r  

de $3;100.00 dû sur jugement avec les intérêts: dans la cause Reni 
Désormeaux, es-qual-vs-la Cité de Hi111 et les mémoires de fraie 

' 4. Proposé par l'4chevin F. E. St-Jean, second 
J. H: qi~eilleur: 

3 i 

Que le Greffier de la cité soit autorisé de demander des sou- 
missiains dans la Gazette officielle de Québec, pour l a  vente des 
obligations émises en vertu du règlement numéro 377 au montaant 
de $188,000.00; ces soumissions devront être demandées pour des 
obligations portant inté& à 4% l'an et pour des obligations portant 
intérêt à 4v2 % l'an. 

Qu6 le trdsorier 'de la ciW soit autorisé à faire iniprirner les 
obligations du rè~lementi numéro 377, et à s'entendre avec la Gom- - - 
mission Municipale de Québec au sujet de la signatur 
obligations. 

5. Proposé par l'échevin E. Duguay, secendé par l'échevig 
P. E. St-Jean: 

, 
le conseil de la ville de Hull, réitère sa demande ,de faire 

suite à la requête des 17000 citoyens de cette ville, en ce qui don- 
egrne la yenta ' des ,,bissang q~c~aliques le Dimanche, e,t aussi la 
fenvetqre des,gritg +!t $cafél.s, à~ une heure plus iaisonqable, ,et 'ne 
régide observance des lois. S . : t  A S I  



1 Qiw! copie de ,cette résolution soit adi*ess&e A 1~Konorable Pi&lard 
Godhnhn premier :miDistrel d e  da provinoe, à l'Honorab3~~~~Wi1-!6~id 
Girouard, procureur général, et à monsieur Alexis Caron, Député. 

6. Proposé par l'éch n J. H. B'Ieilleur, secondé par l'échevin 
L. Thériault : - 

Que le contrat pour la fourniture du matériel bitumineux (cold 
patch) nécessai~e à la r6paration de nos rues phvées soit accordé 
au plus bas souinissionnaire, soit Eritiah Amei-iean Oil Co. au prix 
de i$0.1935 le gallon. 
- l 1  

I * Adopté. 
i i  I I  

7. Proposé par l'échevin J. II. Meilleur, secondé par 1'6aheviri 
E. Thériault; : 

. ,  . Que l'aqheteur soit. p.utorisé de faire I 'aehd , du matériel Pitu- 
& e u x  e t  da, la pierre, *pour procéder imméditement aux &para,- 
tion s pavées. 

Adopté. 

'8. ~ r o ~ o s é  par l'échevin Y. d. $Keilleur, second6 'par l76&l&vin 
J. A. Morin: 

c 1 1  s ' , '  < > ?  ' , , 

, Qpe II'ing6niw wit autoritg6 & cpntiruinri~. lep  pi;^@&"; d4jà 
commencées avec la conlbagnie McColl Frontenac e t  le propy$bpir~ 
du g a q g e  ~ n g l e  des ïues Dupuis e t  Papineau, pour la démolition 
du dit garaFe. 

pté; 
p i  

9. Proposé par IY6claeyin A. Eeauchalnp, s e ~ n d é  par ly&4evin 
J. H. 

Que les nouveaux règlements pour la disti*ibution de secours 
iux c h ô n ~ e u ~ s  nécessiteux, mis en vigueur le l e r  avril 1941 par le 
Bureau de Reconstruction Economique de la Province de Québec 
lans les municipalités du district de Montréal, soient approuvés 
?t mis en vigueur dans la cité de I-Iull. 



' Que la nouvelle échelle de distribution de secours soit app~ouvée 
par ,ce'conseil pour être mi'se en vigueur le 17 avril 1941, savoir:- 

3 $1.18 $0.50 $0.30 $1.00 $2.98 
4 2.13 0.50 0.40 1.00 4.03 
5 2.55 0.60 0.50 1.25 4.90 
6 3.40 0.70 0.60 1.25 5.95 
7 4.25 0.80 0.70 1.25 7.00 
8 4.85 0.90 0.80 1.50 8.05 
9 5.53 1.00 0.90 1.50 8.93 

10 6.13 1.10 1.00 1.75 9.98 
II 6.98 1.20 1.10 1.75 11.03 
12  7.40 1.30 1.20 2.00 11.90 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin H. Meilleur, secondé par l'échevin 
E. Ferras: 

Que l'échevin William Boudria soit nommé président du comité 
de la circulation dans la cité de Hull en remplacement'de l'ex-échevin 
A. Turpin. 

11. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'éclievin W. 
Boudria : 

Que ce conseil ajourne au 21 avril courant. 

Adopté. 



CANADA 
ROVINCE DE QUEBE 

District de Hull. 

-- 

SEANCE 

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la 
3ite cité, A huit heures du soir, lundi le 21 avril 1941, à laquelle sont 
présents :- 

Son Honneur le Maire Monsieur Raymond Erunet, au fauteuil, 
5f; les échevins W. Boudria, E. Duguay, A. NIo~in, J. B. Cadieiix, 
L. Thériault, E. Dompierre, A. Beauchamp, A. Maurice, F. E. St- 
Tean, E. Perras, A. Desjardins e t  E. Décosse, formant quorum sous 
la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par 1' ugène Décosse, secondé par 
'échevin J. B. Cadieux : 

Que l'aviséuk légàl de la cité soit autorisé de représenter la 
:ité de Hull dans la cause -Alphonse Moussette vs La Cité de Hull, 
?n_Cour Supérieure, bref de, sommation No. 7353 

c .  

2. Considérant que le Comité $'urbanisme de ce conseilA a 
.ecommaidé que' la cité$ et les citoyens fassent un effort, spécial, 
&ette année, pour nettoy& et  embellir la ville; 

II est proposé par l'échevin L. Thériahlt, secondé par l'échevin 
2. Desjardins : 

Que la semaine du 4 au 10 mai 1941, soit reconnue comme 
,emaine de nettoyage et d'embellissement dans la cité de Hull et 
lue tout ce cliii est nécessaire à cette fin soit fait avec le concours 
les Chambres de Commerce de Hull e t  de l'Association des Petits 
'ropriétaires de Hull. 

Adopté. 



Monsieur l'éch 

projet de constructi 
propriété longeant. les rues Lawrierj I-Lôtel-de-Ville, Notre-Dam 
ek, le chemin d'Aylmey,, Le comité ,fera rapport au conseil sou: 
le plu8 bref délai, pogsible. , J, 

5 , ,  5 3 l ' *  ' $  ' 
Adopté. 

4. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par I'échevir 
J. A. Mo~in: ,, c , ,  . s 

I I I !  . >  + 

I f  Que le: tiésorie$ 'de 'la cité soit baut~risé à payer la somme dc 
$21.00 au bureas'du revenu pPovinoia1 peur l'achat hes' liemees d 
plaques~lpour ltann4e 1941-1942, tel que mentiobné dans le rapporl 
de l'ingénieur en date du 19 avril 19411. , a (  I 

,5: $Proposé ,I?( l'échevin A. l+~iaeha.mp~ ,eoc evir 
E:, ., Dpqpieme % : , , % ,  , ' t 

Qu'un comité,'compsé de SCHI! &Xme~r le Maire, des échevins 
T h é r i a ~ j t ~  ,Perras, St-Jean et Décosse soit chargé de rencontre1 
1'Hpnorable Hoje,?, Ministre:, des 
17Assqcfation,des' Petits ~ ~ 6 ~ r ï é t ~ i r . e  
Gënt ae n~ànufii.tu<ek muiiitio 

Ajournement Sine, pie. 
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District de Hull. - # ,  j r < < L  > - l j  . 
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? w 
1 -  c 

L "  
'SEANCE DU 5 MAI lj3& , .  - . : < 

z ' '- 
J i .  

A'kh& asserhblée régulière du conseil de Ia~~ité-de~fiulI ,  ;tenue 
,u lie$ &dinaire des séances en I'I-Lôtel-de-Ville de-laitdite dité, 
i~zit hgures du soir, lundi le 5 mai 1941, à laquelle dont présents:- 

,!: I ~ C  - , 5 f c i r i  
Sog , ~ o n n e b < l ~ , ~  &&ré ~ o n s $ u k  &yïi&%dL~&n'et, E l i l  .', . au $aGteuil, 

t les t 'bkhevins i l #  i r  ;$, q~oÙdria, J. ~ a k e r , '  E. Dugüay, , J. ;ff~T;~e$~eui., 
k. Mon?, ,J. B. cz$ieu$ &,."ThériauIt E. Dornpie&,'A Beauehiimp, 
1. Mqurjse, F. . : S k - ~ ~ a n , É .  Perras, A. Desjaidigs et-'~;.D$sse, - '*.iC 1' 
ormârit quorum' du. dit-êônseil sous la* présidence de Sbn 'Ilofieur 

,' r L* ' .  ,) e ~ , $ ! e  i' - - , i  , - g r  

l'échevin E. Dompierre;; sec~ndé ,par~j'é&vin 
i 7 ' 4 i "  ' t ' 1  , :* 

- ,  - "  - r  i ,- 
3 ,  

&$,e les comrnudidati6ïïs Qui viennent d'être lues, soient ren- 
, ~ y é e s " ? i ~ ~ ~ e u r s ~  6o'8itZsi respectifs, moimi? celles . de?- %'Gonaable 
>remier :MXni@tre, e,. .'l_Ioporable- Grogqeug .Généra\,; .M&tnsieur le 
>ép~qé  4-exi,s Caron; Le notaire Desrosiers; J. W. Ste-Marie; Cie 
le t é lé~ho&'~e l l ;  T. Normand; Requête des;?ést"&uraté~@&:d.e Hull ; 
Jle ~ l exanhre  Taché ; Albert Sabou~iril'; 8:SJOsephri W~ngeon ; Frs. 
:aron,$!Eequête des citoyens de la rue ~EYalwdeaks; Ehitmop Soucy; 
<minanuel ..I ,.-iI Binet. Eau! StiMarie. ~ . 

.L,. ' t - 5 ;. .,; i r  't?... r.~!; t;.,lf;i; -!3 , -  ; ...$  - : : j> f ! :  1 : ,.. < , , .,-, . - + . .. . . . !; cc,-.- :: { ';~d&o$(ii 
%. 

,s:~./ <i<j';~j.,.?i: -* i~j;.: iiq; jiiNiR'i ';'b z;-I<i.: .--- ,- -. ; $ ~ r 5 ; ~ j ~ :  :: :, s~;ij.2 ." ~<;~> - ! .SC ; ,~  ; < ~ ; ; f i  
5ièiie RAPPORT DU COMITE DES -F~INA~~CES 

.j<) t ;>~.; . j i<Ii:fj , :  .j:;.j;J;jJic.4:2 ):j f < ; , : ~ c z  .; .~.', .. A.. -, , ,,.-.. S.. , .,:..,,., ' 5  . . ~3i:r:cki;O::~ 
$ $a.iCpppratipn ,;de 1:a::qitG~: .. d.e >.!'.. Hull. ,) d e .  , , . . . ..( :<. ,::ir.l' :. i.; ; 1i E C ~ . ,  A. " ,  . 21 
- r  ' .>  c ,#.. F <  

r r  com&e ,&b , Finanees ~ d h ~ e n t  :assemblé en Chambylre~ ,mardi? 
g?2g1JI@ipi1 Yp9;21; ~ ~ ~ ~ ~ ~ l f i & ~ i & & ~ i & j t  : ~ . ~ i ~ & s s * >  l!&he~iac~cF:~ fa, { 

&@&i f fiégid&@ $ & ~ + ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i  ile ' ;~kb-*M~ik~>>N~~gi&ar13Adél&~d; 
3eau~hamp,,~?t le8 dqhevins TV.-, Bq$%, , J. Baker, E. D~guay? H. 
' j> t ;  *:jIh" 4 u > a ~ f  - 7 : x  > > I  y3 f 31 

$ e i l l ~ u ~ ~ j  A ~ ; : . ~ M O ~ ~ ,  3 ,  3. 8. : 2 Cadieux, :a k., Tdz@ault,"X.' d ,,. l L  > A  Mdbriëe, a <  : ;: A i ;,Cr+; E. 
'erras, A. Desjardins. 



1 Kelly & Leduc ................ 
2 P. A. Iarocque ...................... 
3 Imprimerie Provinciale ..... ;..... .;.... , . 1 7  

, ' 
3 )  4 G. E. Gauvin & Fils s...... .................. 47.30 

. A  5 .' DL] Gestetner .i.: ! ..... ::!.!. .... i. ..i ..., .: .... ', , ?, * -, .- 1, 1ZL72, 
>> 6 -L'Opinion ..... : :..i.: ..... : .. .., ............ i ............ , . , 

4.40 
11 7 qJ, M., Hill :.A ... !. .............................. 9.75 , 

8 Burroughs Adding Machine .... (Assurances) 50.70 
9 Can. Pacifie Ry. Co. ...... ............ (Egoûts) 1.00 

10 B. J. Déry ............................ (Imprévues) 50.00 
.................................. 11 Léon Couture (Evaluateur) 17.20 

' 12 soucher Frères ....................... - ... (H-de-Ville) 9.52 ' 

13 Soublière & Lepage ................ " 6.18 
> Y  14 Hull Coal Co ............................ 28.56 

15 Bureau des éIectriciens ....... !... ..... " 5.00' 
16 Léon Couture ......... (V. pour taxes) 1.20 

i r  (Règl. No. 377) 3.85 
...................... 17 fi Lucien Massé & Cie ;..... (Secours) , 150:O 

A - 
' 'SALAIRE: Paies Nos. 49-50-51-52-1 (avril, 194.I.) . 

........ ...... . - .  Secours Di q&..... : , $2;072.4t? 
 comité des bâtisses ...>.. ........... : ................ 118.55 
Hôtel-de-Ville et  Parc iOp t g .  

Que3& rapport de l'évaluateur en date du 28 avril 1941, cbn- 
cernant certains ,changements aux rôles d'évaluation, soit approuvé. 

Conformément aux rapports de I'Evaluateur municipal en date 
du 19 avril et  du Trésorier de la cité en date du 21 ami1 quex la 
sdmme de $60.00 soit remise à monsieur Jacques Bertrand en rem- 
boursement de deux- services d'eaux chargés en trop pour les 
années 1938-39, 193!%40 e t  ,1940-41 à l'immeuble 129 rue Principia'e. 

I i f 

:. Tel que recommandés par le Comité des bâtisses; .dansT une 
lettre à ce conseil en date du 28 av'ril 1941, que:lê trésorier de' la 

t I ? 



ité soit autorisé &el i :remetike:-la) ~sonihie :He $60.00 à monsieur 
ation d'yne ,yente de proqrjé49. , .. .- 

1 .  3 > . s i z  >.*, 

J. A. Maurice * , '  . . 
J. ;Us MeilleurJcL - 1  e , J. Baker , , I : ,;Y 
E. Dompierre. ,i , j : ,  , , , ., L. ,Thériault . , , , > ( ,  

1 

J. E. Décosse J. A. Morin 
E. Duguay 

BOREAU DE L'EVALUATE 

Messieurs les échevins'. 
" , ., * . essieurs : 

> / . ,  8 '  

, Jlai l'honneui de, vous faire rappprt. des,chapgements et ,muta- 
ons pour le mois d'avril 1941. . / <  i , '  

(Pour files' d'évaluation 1940-41 et  1941-42) ' 3 

(QUARTIER No. 1 (Val Tétreau) 

2833 Insc~ire Narcisse Roy avec Cité de ,Hull, 66 rue.,Dumas.. 
3895 Su%bstituer J. Charles Jacques à Télesphore St-Jean k t :  

trancher le lot 257-29 laiss'ant seul le 258-3 avec $300.00 d'évalua- 
ln e t  bâtisse $1350.00 un total de $1650.00 au lieu,:de $1750.00 à. 

,. I 

ochon pour le lot 257-29 
rvice' a'eaii '$~s d'améliorations 

1 , ::% 

lippe Tro'ttier , pour 7: rue 
?Montigny: . j % . t 6 \  

2336-2337 Substituer Fo~icault. à Cité de Hull. ,: , e 

3600 Siibsti~tu'er 'Aldoria Germain à1 Cité de Hull. 



.l r- '* 5 f,ii8 * >' ; -c l  r t i  2 1  : ,*?F> 
5331 $Lij"stïtuer ~ j d * ~ e i i i & i i  a ' ~ l ~ l i b h s e  Na~té1; 59-5 

rue Wright. _..- . . :,_ - 2 "  ' b'ip3 > - "  :,> +:,- j+.  .Y u t :  

5516 Substituer ~v~i@ki l i 'ppe  Séguin (adresset '~!--a ,&O.; . Y 

St-André-Avellin, Qu&) t:âia~uic; ?vanance 'Tremblay.+'*'". : : 
( ' r  ,<  ;:- : ~ 3 z , a . ,  ' ~ 4  T 

QUARTIER No. 3 (Lafontaine) ' $,l l , r j  > 1  

6187 Retranqher 1 $/vice d?eau depuis -gai: 1940. 
6450 ~ u b s t i k e r   enr ri ~ l a c k b u r i  4 Isidore Létourneau. 

8 ,J- 1 .  Y * ,  

6127 Retracher $750.00 pour 1A"rnaison démolie laissant seu 
' t t ?  Ir.: '-,Y ,>id, t I"  

lé 'terraidëvalue a $975.00. service d'eau depuis t a l i l l > ,  sepkembre - *J.I-! 194C . : p 

. s QUARTIER 3a ( ~ n ~ ~ ~ ~ :  ,! , l j  - : a $  

7099 Substituer Vve Arthur Monette à Arthur - A - Monettc $ .,+' . > -  - 
adresse 60 rue St-Hyacinthe. 

- r  ir.7061: i . ~ u b ' ~ $ ~ ù ~ r i ~ ~ ~ E e ~ s i & f i ~  JI. :A: .~élodhe.'à ~i6hii.d' 5 
t .  

rue -Hyacinthe. :+  ! J :  , $ ,  ,) hi  . C * I  ' 1 

7499 Substikuer ,Irénée &ialigea~~$ G&lip,eay,, !Lsr >E. pour 
rue Ste-Hélène. , 

I 5 j >  ,, 5 z f <  l )  : ).# ; $ 8 ; )  ,* !4 x *  

QUA,RTIER No. 4 (Dollard) ,.' , T i <  i,a . t (  3 1: , , , " 1  . ., A -  l 6 b J !,< 
8062 Substituer Frederick Graham Johnston à J. L. Bigrat 

23-25 rue Lange~in.~. , 
,>> '  j : j  $ - t :  :jii T j \ %  

8575 ~ubstifu$C Lafond ~ i h n e l  et '  Lomer et" Arthur Fade 
à ~Suc~ëssion TG. ,Ï!iaYo~il coBme.:pr&iétaik@~dt S~bs t i t ue~~~~Ee ' c to  
Paoitwa%7à , A l b e ~ t ~ , ~ c l l o  d c o m p ,  bccupantj &-@, , rge, Q€aisomneuv6 

- 143019 S~~bstituerr~RabuY Lagass6i'à -Nia?&~ièrite i~Duîour .pou 
40 kuejc~urc&l&$ë. 3 , ;  ' ~ i i  '( G "  i i ~  'i i : . t  r ,  ).i < c : 1 :  , ; < t j ~ , î  1 3  

8026 Substituer St-Denis Service Station ii Cité d& 'HYu'lli~ 

9934a Inscrire évaluation à $250.00 au lieu de $275.007:poIi 
p i  d u *  i J  . , j 3 j > Er.?; 

9448 Substituer Vve Cyprien Lesage à W. Larochdi&ur.~%3 
T ' (  L 

"% rue Champlain, . 1 :. " it':, . * , , L ?Jc  r - t  c * 3 . - : ) Z  $5.. * 

- 9528 SG~stituer -~b,uricel Dugiré à: Cité.fd@ HiIll. 5 ,:* 



, r < ; . j ; < ! { E , < ;  :;;'ii;;::.j ... . .. .:il c i !  .., .... . . . S .  . r  : ; . :';BwB, @~&4i]~e;~ .~&Vri i1~&~41 . .  - . . w~&&&$',& %hi&, :>*; < .J L ,-:; x* t j  : ;-:.?: , , . * ~  i~ ,: , j , )  :,,a*. ; ,,: 6 .  1 ti!.j ?..z.<I,<;q:.~i 
, .. , 

. , .  
.,,j'; ggg$?&rd ~&&:eE?&'i&+.;3j < , > ; j 5  ].;: . - , -= z .., 

,:.-, ::i> f<;j j. : ...; .;: b.' . ; 
. , .. < - r . , . i ~ > * ;  :.,.; . ; ! ; ; \ , e  ," .",.. CL-.. , :'.: i r*;, <. ..;; ; . ~ ? . .  >;, , . : : : , < : , , , h : : - !  :~:,; .>:t<:l;;'.< . : , : -~: . ; : .~ j ; i  , ! ~ j ; . d ; ' ~ x , ~ :  Mdssieurs : , ,,,:; :. , , , . 

" "  <,.. $<:. $t>s i ! ; : f  ~ji: ph :s(-f;?!,> )j;. jf;"fi.j $;;> ~ : r  .: , 
,..L .: 2 s  ? >  :~';;:'{!~~.,': 

veuillez autonser le Trésoner de la+cip à créditer l'appropria, 
@p!!$et&fei9 r&~e>iae t$~sg;;B4r::Iet jd6E,&rrwaep&rt#ent , . .. , 

$$&&~.;~iJ<;!;~ - :;! 'd!.): .<,:A (-;;if [ ;-,$j ; ; ~ i : - ~ , ~ , a ~ : ~ < z - . ; < ;  l ; ; 1 3 r  .*.:.y{; , . . a -  !<e,.;,,.s: - .-d.=>lI :,L;? J<,.<*: 
: , ; >  ; :  >4, " , .; ,;;!%.;,> : j ; @ $ & @ ~ ~ i ~ L J  jG:î; j ; j  

A 

...................................................... . \ 

e;f7$,$$lJ> 3 , gr::, . . a i ,  i ,)[. >:+ ?:,i.::.F ~. 
, . 

* GTe&er ..;;-.:-..:--. /, ,%!Ji;.;..!j.?!..;; ::-! ;?!~::-!!-. ;.cj-;-,: : - ; ~ ~ ~ g $  i;;t;.t; ;;! : 2 : ;  

, . Ingenieur ............................................................ L5$:B@ ;:, ils: 

.......... ................ ; ; , . . . . .  ; ;  Q " j : ;  : 
. -. , , 

;T);.:: .';:,;j:::sqpux~:~i$~~g.i .... F7c ; -;.:.; ;-: ... ,:..;.;. ?..-.: ;. .:.; yt?;.. ;];,.~ ::;7.$pp$g!,T <;,; fic; !(2*>eyi 
, . .  .... !;.;.! i,,;:??.;$'~$ice:.::~j .;::.; ..k3-tF....:.-~.t+.:..y.. .<.<. ..y3Tt-Tjï2 .... 

:;; ? i  ;+,) :zjfF4&$ :> jij 
. .. . : :t~@e~$@?st4~:;.j.~2~.,!.~~~:~d.xt. ,,. ;:*. +ci:j i.t.>5,-:p;7L, *-: il.3 9 2  .!;.: eLj 

L,,?t;I.. ~::!Sa~té.'.~:-.'.;:~? ....: ?*....,!,.. ,il-.i :+::$:$; :... i-;.lr-i-j.~,i:;L.:ji.t,r:, '@E)!,:i 2i;,+;C:j;3 
................................................ Feu 

,:a* t:t. y-.~f.t:..sg, 3j :s i jb  $83 ..3:2ik,i.ij2f!f, 

C,>>' )Ar t  , . $ S 7 <  <,. ;. >..:.17 

2. Proposé pay-2 e&~&&l F! E. St-Jean, sec?nde pa~~~-e'c;h~evh 
ijj@J;&jgum: .*bjjl$),!.:> . j ~ i . ~ ~ ; ~ : ,  -1 " i .  :li%)*-;:f:>&-; $j;<q ?+,<pz@> .:: 

g f r ' ï  ' 
ièm6 ~ ~ P % ' O R T  DU COMITE DES AFFAIRES LITIGIEUSES 

.& - '+j )TL:{> :-;'ci{,' * J ,  i'2;!]q2y: ( l j  b f  f ,  

L la Cokporation de la Cité de Hull., . 
, ? 7 '  ! A .  ' .<,: );L;','J : j  

%Ic~mité desr.Affa$es Stigieuses dihpent gssembl6,en c'hambre, 
iàrq rgfF$l:$%f $@$!+1'is#$â8etit . y-' t b l r i  ÙIb=hS% r = y  1 TécXhievin 5 . . 

kbîoirn;'~resiaent, "S'on'TlonEeur le Pi-OlMzu3e;'1~10%tie@.AdQ~ 



lard BeairchqmB etiles échevins ,W.+Boudriaa, JI~l&ake~,r~E. Dug,uay, 
H. Meilleur, J. B. Cadieiix, L. Thériault, A. Maurice, F. E..Si-Jean, 
E. Perras, A. Desja 

Nous- .re&ommandons l'adoption des résolutions ci-dessous for- 
mu1,ées. , :: 
: * ,18.1 ,Réclamation Wright Brothers Supply :- Conformément 

au rapport de 1'Aviseur Légal de la cité en date du 26 avril ,1841, 
que le Trésorier de la cité soit autori@ d e - , e y e ~  le: ciomIlt,e de 
Wright Brothers Supply au montant de $160.22 pour mat&$aur 
fournis à la cité de Hull au cours du mois de juillet 1936. ;. - r" 2 ' t C ? ,  f'J 

i 4ç->>? '  ~ , , , , 7  

, .Que 1;~viseur Légal de ,la,:&é 'soit ,autorisé' dei p&&le les 
moyens nécessaires pour percevo& dës intékessés'le m o n w i % .  la 
différence dans le coût de la construction d'un égoût syrc+ chemin 
de la Montagqe devant desservir les propriétés de   mes sieur^ Lupien, 
Caron et Denis. t g  

19. ~GlAmation de M W. D. St. Cyr : Afini'de se. rdndre aux 
recommandat<ons du comité des affaires litigieuses; 'le Trésorier. 
de la cité est 'autorisé de payer la somme de $240.00 'à monsieur 
W. D. St. Gyr, en règlement final de sa réclamation pou? dommages 
causés par lé refoulement des égoûts dans sa cave, lé +out sans 
préjudice aux droits de la cité. I ,  

J. A. Morin, ~ r g h d e n t  "IL E. Dompierre 
J; ~.'hkèille;f' ' E. Duguay 
*F. E ! + s ~ - J ~ ~ B '  - " J. .A. :Maurice 

J. %ug. Décosse , > -  t ,  

A. Morin, secondé .par l?échetin 
E. .Doqpiwre : s i  + s a > .  > ' :  . , , . , :*,; i t ;<~: i  

. a 

'9.: ,f 

Que le 5ième rapport du comité des Affaires Litigieuses, qui 

Adopté., , 
, j " ,  ,! ,:Cs * - 3 ,  L 

5ième RAPPORT DU <O E POLICE 
1 

2 1  1 ' >. + %  ,i n>, . 
A la Corporation de la Cité de Hull. *." * i ." 

* A l  i s  CO&$: dê-~olice : dûrh&i Fss$pblé e$;@@Ï5"bre~;$$rdi l e  
, . & s J ~ > ~  

i 9  a~ril'~1941,' I i  ,aufuel. . , I I $ +  a$jstaienti- ~ o n s i e e  A . .. . l:éche$n . " ,- W l i  ,Ferras ,,,- ,ae-~  - 



rSsiident;,Sbn ~&$oniie~r.~le Pro-.Mairi$ mensi'eiu! Ad$Zardt~eSuchamp, 
, les échevins W. Boudria, J. Baker, E'. Duguay, EI. Meillepr:,/A~.f 
:o.rin : < $  ,...y.,. J B. ?::. Cadieuu,, !.;, .,*)g;t7 L ~hér iau l t ,  .. A., Miaur@e?; 

C ! , '  * ? ; ; % < .  ,;; , , f )  , ; y .  r , , L > . y . *  .Cl ,> esj ardiss. 

&esh,comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
uernent. ,-Nous a, Y recpmmanaons , l'adoption des  ,réspji+ions. ci-des- 
,us fôrmdl&s[ xi- " '&A ,.il * . :  r . r i ,  Air e i 3 +  J X "  

20 Dé&. des Incendies $5.3.9 , ; : 

. / /  

............ . : : z2ct,~-$iugti Anderson .:.:,;., ..:,, il.7. .:... ..+- .... ?.. 
S .  . a :  .,.,. .!?;:'.: . , > .  a . x . - . i  ;,"; ~; , j  ,q., 

,.:: .;2$ Qui&-KiI:.~emiql,.Prd~cts, . .,; Ik.i~: ...... , . z ; - ~ ~  " -  : ....... s,.8 i;.. . ...... t 3  .... 
. . .  : .... ; ol, k r ~ 2 . a 2 A , L %  ..Mt' ,Z%gerpan > <& &o. ; Ltd. ...... ;;-... . i.7;i. . L ! > % . i  .!? ;.<>::P.? .< ... . 

Li_ * p  *ljlpi iJTi p r y  .( .:.: _t .,-: ,*..:. .:.<.. ..L.., i-ji... ........ 
. , <4.3.:: .*j  , , . l. ,:- > .  

26 Soubliere &"~epage Ltée ............................ +;. 
27 Caisse Police 

y : ;  :&g":;ph:-&@r(j$>'& M 
29 Fairbanks-Morse ................................................ 

.......................... 30 Pritchard-Apdrews Co. :.... , 305.69 
t ' , '  3 s 

......................................................... 3 j  , , J. M. ~ i i i  : , * ? A r -  ' -'12.00 
. . . . . . . .  ............... Sa" . Lumo Electric Co. ..ï- 10.31" 

f a  . 
33 . .  Poste de Service Rochon ........... .: ............. .:.; ' 1.69: 

*; l-. ;-", 
........................................ 34- R. O. Morris ,..... .-, > ? ' I ' :  , . < < i , $  * . . ' , .  

35: . J. Bai!lot. & Fils, Ltée ................. -:- ......... :.., "11.9$ . . y  " r ;. ., I , , t ,  L , ~ .  040: 

................. 36; Fr-ed. @$ouet .1:: .,.* . : . ..............-.... . + > 7 f . ~ -  S- Z, h 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3f ~ h a & i ë  3:. c. ~$kfnd ' --: .50 
l i t ' <  -. - 4 .  5 , i,"6.$j 

.................................... 33 -Dr. E. Ferras .;-... 

 L LA IRE : Qies Nos. 49-50-51-$&1; (Avril! 19pl) - , 
s - .  .>\ 1. 

, - 0 1  ............................. 1.-. a ;..-- -2 - - .z-+ . ,:. ; $34.78, 
7 

lettre de 'monsieur Joseph Mongeon, 294 rue .S.tLRédemp- 
!Ur, Hull (No. 8496) soit. référée à la Commission I n d é p ~ n g a e  de 

pour toute qu'ëlle* jubera prendre au sujet3$ ~'a'déhan- 
<,,, <b ! . c  .'. 

? de ce citoyen. 
I,i..,zr '" ' I * -2 "1 

J. Baker ::. ':I t c J. E. Décosse . 4 ,  7. ,{ z .; 1 

L. Thériault E. Dompierre :. :!t:.?t; rc 
F. E. $t-Jean E. Duguay 
g.*c&."M&jn'i'" a ' " ' , ' ;  ' *, J. A-:MaÙrice .'d .,ii..,ri*' - 
J. H. Meilleur , c , r A 7  :% * i l  



, q i I  1 bC:i3f*uy~Q*&é:l~*; .ji&Wn'i EL jmm@ &omdék*r, 4 ~ ~ ~ h ' 3  
- c..- - -  ~ , \  D ~ ~ ~ y 5 1 C ~ 3 1 ~ ;  c l < ~ . ; j j ~ ~ ~ < $  "b<y>;j;i:i . f ,   ai>:.-^ -,fi ~ . < ~ i ~ ~ . ~ ~ s i I ~ ~ - ~  kc+i 

,fi.)\ .;., &> "-2 " ,j cj:>;.<r!.>i;; g,& : % : 3 ; ? ' . . 6 : . . , ! j ,  ' ,xs{'3:jj):.:j ,*  & . *ri:'!<; * 

'$ue l$hi&m& ~+ip*oH cofriit6. ZIG' ~ o ~ f c e ,  qui vien(;&etre ... :rtwi!:;i.. lc : 
soit approuvé. 
';.Jj:jq '<~ . j j i~~<. :$: j f i< ,~: .c~  ; j!> ~;~~~f;<$~{~vl;; 4 .  J>i<i& ?:;:::;.:;i;;,< ,..j.K&&g&#@;A 

, . . ,  . , 
J ,  . . ~ ,  : * '  .$n:-?:;iiii; 

5ieme RAPPORT DU COMITE DE SANTE ET,,.P&lWS.'i 

A la @.wa t ion  de  la .Cité de  Hull. <;.lh:~.i;>iil z.::h ..i~Gt.l 312 
@;.&~mité..de Sarté et .:.~&@$lé3#:&hai$brE 

~ ( > ; ~ - j , ~  2- k. .t! r t  -- 
mardi"ehk9 avril 1941, w p ~ e l  assjs t~ient  itl.-..ii.ii.i,i :.- ~ f n & s i ~ ~ ? é F O , i i  -2 :il: 

E. P~&&I: Président, Son ~m8d;"rPY&' Pqo:%iame ddn-$F~$ AB$lari 
Beau&:+ et .les W. -5 $Z&xgi""i"" , . e @ i g u ~ ?  Ei 

~eillh;.,%. Marin, 3.B. Cadieax, 5. ,Th~héna$t , ,~&' .~~5ke ,  jf. E 
fJt- Je&.'A. Des jadks .  - . . 

, , . - < ,  <SC, 

-:E'*i;1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ..5:j;;;)*i :*;;!<;?$:;i Y:: 
b:s, comptes suivants sont approm$ :,& ~ec,ommla:n~ésg$ou 

. . . .  
.>..,.a .>; :  -z;l[;;;< !.t!;ir>$ ps./ ~ a i e m : ~ t i ~  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - L L  ,- , -- 

$$a$:; 

. . . .  . < (!'j ;,;.fi-. ; iiii T! ..id: .., - ;  
mond .......................................... 

!h$ .&.: . . . .  , ,..,L -3;  &...$: (sqgj- $5.dd&j 
4pe, ,+dien Ferlana ...- 1. ................................ ..> ,, :,< 

i.jx:o. $$? 

. .  .i! i 
4%: +Gauthier Gie Ltée ............ .s--fri>:.i-.3,.)i .;,- . .:. , i . iz, . , f: 

. . . . . . . . . . . . .  - .  Gi- $dgar Beauchamp .............................. ; ;i .;, ~3 .0& 
. ( j  , <  

tcatinciau Poweir CO. .:...: ~....... ;$; !:::.,.>, j ~ z t t c ~ i ~ i  1.43, 
4 i $.>.ci . :"ôpitàl Géiéti i l .  :..:.. . . .  :... @ibspit$lsa$~on.) , , . i i jeî-? ,, $.<6' 
45 ; >i.. . Orphelinat St-Josepli ...... .! :.., (Ass. ~ ~ b l i q u & ) ~ ~ ~ , $ $ @ . f ~ ~  

ii*:r*t:<. f .<. ,, 1, '?f3hs ... 
4&,,;$déodat Lambert ...... 

. . . ., $*t$.,( i $><{ -21 ',5.0,O,. 
. 7 9 -  

, ? h P #  .!.! O . ' .  - '.' 
-"Zs 00. 

j-S+,." r:.ljy,-i>[ *:;<;./: a . g : i i ; ,  1 
47 SiùiBliG~e & h p a g d "  ..... ..:::.f ............ :.ri.f??arcs) ' - ~  T2.14 - ~ -  $ a.7. 
&i'-;Philippe Mcmbfils ...... .: .......... .: ..... .: ..... ' ""'i('%5.~~ 

7' -i.l ,49';2 f&~$~&@&g,~~j~~.:I~.:.i!, .:.;:*: f=..:;.t~.&.:<  fi.^^ i if : > f ~  <t*~,$23i 3@&. ? 
. . . . .  * ,. 

3 , ; ~ r ' . r > r ~ c , : ~ c * < . r I ~  A l  . <*<,{ 'L.,. . . ...... 3 ;;> !; :z3.i;,*+;-..r , > +$<.$,,; $ &J!.X :,+#; j i:!rC: ka..,.: < 3 ~ 8  

J- A.:Mauyi?.;!; :,+j;'l,:$ 2;;;,$$r 6-j:j;j.,, - ' 4 ; ; j ~ ~ ~ 9 i g $ ~ : ~ : ! <  4 j j ;  .2.c;;i;%+ ><i ;;.!<> ; 2 f $ :  . + j ? # <  f!!>. ; i < > L  

A. Desjardins , - 3: 'âaker- ,if?-:.;-:Si-: .,.! " 1 :  . 
F. E. St-Jeafi L. Thériault 

Dompierre <+Z?,C:G:?{ j A.:! . i.. J. 4. ~~~i~ .fs>[a$ l .y:- 
. y ~ , t c $ $ $ 5 f ~ < [  .:*: ? 7  i-li; j E, Duguay ,. ,. J e  m ., 1 

,.rrJ..b:" . ';i a ~ - .  . : ;.,>..: *L. l;j;,q.L...jr< *:3 % $  

5. Proposé pql,!:&a&iR E. Perras, seamdé parJ'.@@jp, $ 
-Dompierre : - ~ ~ j ~ j i i ~ ~ k :  , g ;  .T, 



*:. i tQme:& bsi&&@di-&f dd %mit6 P& ~ ~ . ~ & ~ ~ P & B ~  lqai sirnt 
~"ê$m*lqy mi4 ;dppraue6: t - 2 3 e  b r  b a :+ , . ,*#: 

- C.. 
L .. " , ,  f r  % -  t , a , ,  . -  * .  v z  , Ad~ptk ,. i 

Le comité de Feu, Lumière et Alarme, dûment, 'h&&mb14 m. 
:hambre, mardi le 29) avri) 1941, auqu+l'.ajsi$aient:-M,a?siyx 
'échevin A. Desjardins, Pgsjdent, Son l3$nneur le ~ a ï r e  R&ym&nd 
Brunet, et les é e h e h s  i i  \ I i  BBudria, J. Baker, El. Dugyay. P. $@l- 
eur, A. Morin, J. B. ~ a d j e i x ,  L pé r i au l t ,  A.  eauc ch&^, A ,  Mau- . < s ,  
k e ,  F. E. St-Jean, E. Pevas, A: Desjardins. . 

1 

, , Les, compk$-si, @ v q t s  ~t approuvés et r eco rn~rdés '  ,pour 
3aiement. &US recornmandoni l'adopGon 'aes 'rés01"uffans 3. , cildes; . 

ulées. 
s ,  

D E P A R ~ ~ N T  DE L&I&E .. ËT A ~ R I U ~ ~ ,  , +.si  , , a..r . I -  

................................. 58. r4&rthern Electric $20.71 
51 R. QSj Fapis Lt& --. ,.-- -,-.? jiif- ..... 1.00 
52 Marcliand ~ l e c t r i c a ~  Co. Ltd. ...................... 1.29 
53 Marchand Electrical C a  Etcl:< - ., ..- .-- : 16823 +-: ' 

.... .... . 54 A >Dépa.rt-e~t des Inqenjes ; .;?, ,:.. , 1481: 
$5 ,Cm, Westinghgase Go.. . > .  Ltd' . - ....... , . , "  ':. ;.. .. 289t ! 3 .  

1 'BBPAET- D W  kKCmDFSi+.. - : r.4 . r  fr :;, 

...................................................... 60 . Kelly & Leduc . ....... .......... ...... ............ €&&@car Goulet , . # ; .  : ...: i ..~! ;..,.....; l . : . [ . " z ~ ; . ,  -- .:: ,. . :. : 3.59$ 
, $ A  ............. @+:YI?: VAoust ............ ...:,* !,...yr:7...I....y,:r..... ; ..-. 

.-,;.!. . . . .  .. '. . ++*.;5-G2 
.;> ,,: .!.j r j>!'::' , .:  >+';.~>:',* 2 ..., 

...... ...... ...... 63, .Gharron & Ménard .:.:; .ri .;-i,z; ,:-..-. ..,.9.&: . . . . . .  ,,,! . , . .  , : ::jr::>:/ ,  
.................. ~~::#ob-~oa~rris Co. Ltd. .......... 1. .-:;;,, ,;; . , -3.94; . . .  ..;,; i b o . q  

.................................... ....... q: , [Gyage . J. . BaiTIot ....- 
>,. * \ .  ~ 

L, >J.< v.: : 2 , . t I I .  

le Dilireckuir dis Service des lïxeg~:&es. mit: a~brEse de 
aire %t.Behats suiuantis, demandés daas sa Waei &Q % &riP*X941, 



savoir : dune douzaine de, balais à $7.50?; i un pneu pour :la Zompe La 
France No. 1 $35.00; deux lanternes électriques pour les appareils 
$40.00,~un~accumulateur électrique de 21 plaques, $23.75. 

. .Que le Directeur ;du Service des .Incendies soit autorisé de 
faire faire les réparations nécessaires aux appareils et  aux @tisses 
de son département suivant le montant prévu dans les appropria- 
tions de 1941. 

t j  < > 

A. ~esjardins ,  président" ' L .  Thériault 
J. 'H. IMeilleur E. Duguay 

J. A. Maurice F. E. St-Jean " 
" - 

i 3 ,, 
J. Baker E. Dompierre 
J. E. Décosse J. A. Morin 

6. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé pa 
J. H. Meilleur: ' 

Que le 5ième rapport du comité de Feu, LumiFe et Alarme, 
qui vient d'être lu, soit approuvé. 

Adopté. 

5ième RAPPORT DU COMITE DE 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

I.p comité de l'Eau dûment assemblé en chambre, mardi le 29 
avril 1941, auquel assistaient :-Monsieur l'échevin J. Baker, Prési- 
dent, Son Honneur le Maire Raymond Brunet, e t  les échevins W. 
Boudria, E. Duguay, H. Meilleur, A. Morin, 
riault, A. Beauchamp, A. Mauri 
Desjardins. 

Les comptes suivants sont 
paiement. 

66 People's Gas Supply Co. Ltd. .................. ..:.. ' $12.00 
67 Ottawa Light Heat & Power ........................ '4.29 

............................... 68 Nichols Chemical Co. Ltd. '28.35 
............................................................ 69 ,M. Levitan : 18.?5 

............................................................ 70 J. Leroux i1'0.30< 
........................................ ............ . 71 Langelier Ltée .... :. 134.  

72 . .Kelly & Leduc ............................... ...<.. .................. 40.65 . , 



8 ,  7 73 Hull Coal Co. ........................ 
74 :Gatineau Power Co. .............. 
75 Joseph Brunet ............................. 
76 Bélanger Frères Cie ................. 

. . SALAIRE : Paies Nos. 49b50-51-52-1 (avril 1941) , . c 

Réparations services .......................................... '$273.45, 
t Bornes-fontaines .............................................. 256.38 

Tuyaux Principaux .................................... ..!... 6.75 
Dégelage ............................................................. 40.00 
Arrosage ................ , ....................................... 310.80 
Chateau d'eau et Usine Electricl 71.50 

J. B. Meilleur 
A. Desjardins 

7. Proposé par l'échevin J. Raker, secondé par l'échevin J. A. 
laurice : 

Que le 5ième rapport du comité de l'Eau, qui vientid'être lu, 
ait appro 

Adopté. . , 

ième RAPPORT DU GOMITE DES RUES ET ANIELIORATTONS 
' . . la tion de la Cité de Hull. 

Le comité des Rues e t  Améliorations dûment assemblé en 
îarnbre, mardi lé 29 avril 1941, auquel assistaient:- M~nsieur 
échevin J. H. Meilleur, Président, Son Honneur le.Maire Raymond 
runet, et  les échevins1;W: Boudria, J. 'Baker, E. .Du'guay, 'A: Morin, 
, B. Cadieux, L. Thériault, A.'Beauchamp, A. Maurice, F: E.'St- - 6 - .  " ean, E. Perras, A: Desfj'aydins. 

Gs-*~omptes suivants sont approuvés et recommandés pour 

77, Wright Brothers Supply Ltd. .................... 
............ . 78.> W. D. St-Cyr : ................................... ..,.. > < "  i,, 5.04): 
. . 79 S .  Jos. Pilon Ltée ............ .,... .............................. ......: . 9.85 , .. 

" % .80, . McMullin-Pe-ins Ltd. ...... ..,.. ........................ ., : 21.19 ‘. . . 81 L'Opinion ......................................................... . 1x50 



&Zi , hurent ian  Stone Co. L t d  ...-. ,..j.l i..f ;);> ::! d14.49 
. 8%; : B p t .  des Incendies -..-a .J . . ,~ .~ . .~  .LAU, 57.33 

. W .,, Hull Electric Co, .-..- ...-* ..:a* -ii: ~ - - u t ~  i 2 .S  
..... ..... 8@ ,;Anthime C h m o n  ._ .-.. r"? 2~ 3 t.2, =%.W 

,' SALAIRE : Paies Nos, 49-50-51-%2-L, Qa~rik, 1W.r 
[ < $ -  . . . 

................................................................ qeige $445.69 
' .  ' 1 ' '  a 8 < *  

Tgouts ...................... ..... ..... .-5.. .;.. -269.15 
. , m .', ~" -: 1 ' " ;6.;+.2g3*80 Rues Pavees .......................... I.. .......................... 

J. H. Meilleur, président A. 6&jarcii& ,' 
J. Eug. Ncosse F. E. S~-'J'&&-, ~ 

: E , i ~ ~ & % ?  - 3 ,  + : ,  b. - .i : L,Th&* . *  , ,? 
. *  " . e 

E. Duguay J. A. Maurice . \ *  L :  , 
J. A ,  Morin -, L ' V  

' >  c ( J  J ' *  3 J i 

8. Proposé par l'échevin J. H. Meilleur, secondé p&~*FI&he$i~ 
E. Du;gm$$ 

qui vient d'être lu, soit approu~é,.~ 
,:: .> 1 . : g , j  ' <  / *:> 

'; si. "Ph@o&'-$&r Fé&H&.F.m' 3:'H: Meille-erm", '&*dé ~kGSBée&evir 
i ,  ' + p!hmzy: - . 8 1  ', q ' I ' . Z <  - < +  c 8 : "  -&:,;<qz.!' 

- ~4 ' A * '  
> * 

i ' a  - , :", ' > !': . s ' a  -4 . 4 ,  3 c . :  

CJFe ,9w,s@~ dq .wnsieur Qwer $det ppns k:f+u~kwt 
derr t$pu@urpa raq hh6-es dif ,d.&pa$epp$?t da P o E i e ~  i.mimn ide 
$6.00 la paire pour la chaussure "Polic~~Qi$ice3$:'i soit.+~~.pC6e~ !, 

,i i , . . 1 3 . ! :  + i i , j : ~ !  ,- . iOp$$-; 
10: Proposé par l'échevin A. dins, secondé par P&~cWP 

E. , r  i 

. .i' . 3 .' ' - .  . , > ; s - j t i ' < i  7: 

la s o ~ ~ ~ i o l i .  de 1. D u c h a m  & E'irl'si. -.'p4iar 'Ba .'f6u&~turi 
des cBabssures aux hommes da départemdbj d d  .'lnddi&%soi 
acce@&. l raism & la paixe sh* e61a~l&&15*Poi%e 8 
Postmo~ir". : 16 



- ,P;mposé en :amendement par liéchevin J. .A: tiltau 
~ a r  I'kchevin .A.- Beauchamp : . . -- . . 

Qûe la soumissibn de ' F. x burin pour 
:haussures aux hommes du département de "%'eu, soit acceptée ti 
-aison de $5.50 la paire pour la chaussure "Police Officer". 

l'am&ndemer& 'les bhevins: Duguay, Dompierre, Beau- 
) 4 1 .  7 

:harnp, Maurice. 4. 

Contre l'amendement 'les échevins : Boudria, Baker, ~eill-eur,  
Vlor5n,'Cadiéux; s ,, ,,, miériault, 'St-Jean, Perras; D&ja+ii'nk, '~écbsse.' ,a , *lO 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement défait-et la motion 
8 I 

~rincipale remportée sur même division. 

Que la soumission de Monsieur Marian Tomaro au prix de 
i1,260.00 pour la serge No. 7751 pour la confection des uniformes 

rtement de Police soit acceptée. 

.Adopté. - ., 

12. Proposé par l'échevin ,F. B. St-Jean, secondé par  l'&.bevin 
G. Perras: , , e , i S i  

Que la soiimission de monsieur Damien Caroh, au prix dg $7%..0 
rour .la sérge Nb. 136R poor la confecti6n des uniformes' pour'les 
iommes du département des incendies soit acceptée. 

Adopté. 
' r l'échevin J. H, Meilleur 

Que le trésorier de la cité soit autorisé à faire les transports du - 
teck et de l'outillage sortis dq chantier municipal tel que mentionné 
ans le rapport d i  l'acheteur en -date du 29 avril 1941. 
' ' 1 t I ' 1 

pté. 

1 4  -. Propo~6 par l'4chevin J. H. Meilleur, secopdé par. l'échevin 
..Baker: , a ,  + 



* 3 i Que l?acheteur soit auBori3é à )faive :l'$chatA, de:~rnarchaiYdise! 
au montant de $2,736.00 tel que nien-tionné r dzins "eï rapport <di 

15. . Prqposé .par ]:échevin A; Beychamp ,f~condé par ll$cbevir d: +j,~é2ii$i{;lr. i .'!?iL 3 r 

, ' * <  , < , r  

Que ce conseil prie .le Bureau de Reconst~~tion~,Econoiniqut . , -'A 

di ' ia  ~ i o q i " n é ~ , ~ d e ~  , t >  ,, Québec de bjé<voE16jr I Ù i  aceoi-def yn fpctyj  ni 
montant de $3,000:00,' mbnlant approximatif requis ̂ pour la distri 
bution de secouirs aux personnes cnécessiteudés ducanti le  mois ddc 
juin 1941. 

Ce conseil s'engage à 
iCcoidé, s&$antZ-lei ins 

16. ~ r o & s é  pir l'échevin J. H. dé $il 
J. Eug: :Décosse : 

J QU; la *compagnie de ttélépkio~& Bell soit jiitoridée 2 procéde 
aux travaux mentionnés dans leur requête en date du 22 avril 1'941 
s u i ~ n t  les plan+nu,m$rog ,l ,* 2 et 3, ,annexés,,;etI&ue !:ingénieur di 
1% cité$ spit ap&inté pour faire , .  la . s ~ ~ v e i l l a P e ~ * ~ e s  *dc(s 4tSlauy. ; ' 

I _ \  -,'E,:AdoJjt'é: 1 "  

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

, ,Distrit de *Hull , - 
< ! 1  i Î  , * > f  

, ? , a j "! { 

A une assemblée d u  aonseil' de , S i  cité de $111, tenpe ho 
ordinaire dei séàncè;: à 1'~ôtellde-ville, à huit heures de l'aprss 
midi,~46 cinquième jour de mai 1941, à laquelle étaient présents:- 

' .  'Son Honneur'le MaSr%$ M. Raymond B~net,!au<rfauteuil,: et  le 
échevins W. Boudria, J. Baker, E. Duguay, H. Meilleur, J. AvfMorin 



r-.~~B!~tGa&e'uX;,: E:' Thérïault;. a.' Dompierre; f A.-"Beaucfiamp, A. 
VIaurice, F. E. St, Jean, J. E Ferras, A. Desjardins et  E. Dééosse 
' ~ rman t  q y r u m  %du dit ,  con 

Le règlement suivant a 
$.. . -, ,, i O i  3 ;  te. tg!, :: 

"*> , - : j  REGLEMENT NO. 378 

Améndant le règlement ' No'. 299 concernant 'les * 

r .  
taxes d'affaires et licences dans la Cité de Hulli-- h i 

* -  tendu 'que 'ce' conseil désire amende; le; règlemknt Wo. 299 
:&nce~-mant 46s~ teess:d'af-faires et'licencesl dans la k<tk$ ?. " " i *  ;A- 

--. 
~, 

, ' < .  . J ! " , : p ? :  , ' , - . jqsi . , s~ r ; : ; f e f  . : - . s i . , ! f , :  . .;;, 1 . . , Y . -  .cf.:? (jij,zi:,: 
i. .'> '? * :  

:i,;; . . , . Aeendu j S . ) > , j A  quiayis7de . ,...,~ ....,..., motion . L7dJ.,,.. i a 4 t é  T t . - t , <  dopé..$ w;?e s $ ~ e  
le  conseil^;;! c> # - $ ; ,  < ~ - ,  ., .. . . z ,  : :a  . : , ~  . ,. :;:: - . .> . A  t . i  .:!, , I  , z j ;+ . : za .~ , , ,  , , -,-. ,,: , *  L L J s 8 L  * , ?  ,.l~:,~~..3zz. : . - , . t , , t .  

,,.i: ;qA%icle 42, -du dit règl~ment No. 299,.>tel qu',amendé, est 
, - )a5 lés présentes abrogé et xemplacé par 1:aGiele suivant: , , , i t , ,  jJ  

"42.-Sur toute personne, compagnie ou association ayant , ' a  
, en sa possepsion ,et,axant:sur; ses prémipl, $, la ,diqpo@i 

tion du public,, un OLI ?es distributeurs automatique, ou 
un ou des jèhk oÜ"a$@%r'eil~i~d'amu$em@nt- bu~'d?Zidr&s& 
tels que "pin balls", f6&oting games", ou autres sem- 
blables, dont le fonctionnement est opéré par l'insertion 
d'une pièce d e  monnaie; gutre les . .Ci.-- taxesa'd!.afPai+es de 

v r j :  ,$. * * $  - *  
t&llé &rsi>fin&, cbmpagnie ;ou asso'ciatiori; pour 'chaque '"i 

, 
tel distributeur ou appareils . . ...... . . .. ' ".ii!+; ..... J .....' .... i , $50.00" 

2. Llarticle , P A  du;;même: règlement: N o  299,1,,tel, qu'.amendé, 
:$< Psi. les pr-@entes abrogé &e t , r empl~é  par l'article suivanii:; , d-,ii 

- .  . 
. , < . ' a '  

"42A--Sur toute personnk, compagnie ~~ou""associatioh 
; a ~ n t  ,en sa possession ou gyant suq ses !pr6mricesl à *la: 
, d i g ~ s i t i o n ~  du pulqlic, un ou. des ~.phonograpes a u t o ~ a ; , ~  q.i 

-: tigues, qutre;-, ,les d a ~ e s  r d'affaires , &? telle ,, persqnp,; r , . ,, 
compagnie ou ass~ci~ation ; poui: ; chsaque -:phon,ogi:aph,er .. . ; 

,- \ i-. . 
automatique .. . .. . ..... ...... .. .. fl ..., ., , .... .: .. :., .... ., ... ... ....., ,, ,$25.0,0 



: 3:,; .Lg;présent règlement viendra en &rce et vigueuur suiaana 
A ' 

laloi.:: V; - - g  . , .  i % '  , .  , f 6 

Fait et  passé en la 
tionnés. 

H. LEON LEBLANC , , I RAYMOND BRUNE'I 
Greffier Maire. 

17. .Propsé par l'échevin E, Perras, secondé pas l'échevir 
F. E. St-Jean: , 

:_: Que qèglement No. 378, amendant le. règlement ,W. 399 de: 
taxes d'affaires e t  licences, de mpiè re  a imposer. une licence di 
$25.00 par année sur chaque phonographe automatique $ uni 
licence 'iie $50.00 su$ -cha&e aistribdteur automatique;'-8td.; soi . <Ir . '  

adopté, que le greffier de la cité soit autorisé de faire les'proèédùke~ 
légales nécessaires g o w  rla _mi% i en vigueyy de Fe ,règlement.$ 

Monsieur l'échevin St-Jean demande le vote sur cette~résolution 

Pour la résolution les ééhevins': Boudria, ~ a k d r ,  'Du&a.y 
Meilleur, Morin, Thériault, Dompierre, Beauchamp,'StYTean,~ Perras 
10. Adopté. 

Contre' les échevins: 'Cadieux, Maurice; Desjardins, Décosse. 4 
j ,  

~ o n i i e u r '  le Maire, :déclare la résolution idoptée, 
% 

- ,  ' 4  : 

CWADA I < 

PROVINCE DE .QUEBEC } C J T E D E H  
, . - . Distrit de Hull 

A une assemblée du conseil de la Git4 de Hull, tenue au lie, 
ordinaire des séances, à YHôtel-de~ville, à 'hui t  'heures' de I'aI;i"ès 
midi, le 5ième jour de mai 1941, à laquelle étaient prhsents: , 

Son' Honneur%le Nfaire, M. Raymond 'Brunet, au  fauteui1,:et le; 
échevins MN. W.' Boudria, J. 'Baker, JE. .Duguay, Meille~1r/ J. A 
l\lorin;iriT. B. cadieux, TA. ~lz4r-iauùt, E. Dompierre, A'. BeAUkhamp 
A. Mamice, F. E. St- Jean, J. E. Perras, A. Desjardins et  E. Décosse 
formant quorum du dit conseil. 



ment. suivant) a été lu, proposé eti adopté. %,  

......... REGLEMENT No. 379 ................................. - 

Amendant le règlement No. 2919 concernant l e i  
taxes d'affaires et  licences dans la Cité de Hull. 

, ATTENDU que ce conseil désire amender le règlement No. 
99 concernant les taxes d'affaires et licences dans la Cité; . 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une session anté- 
ieure de ce conseil; 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT résolu et ordonné 
omme suit: * +  

1. La section 45 du règlement 'No. 299 est Dar les pjrésentes - 
iodifiée en ajoutant le paragraphe suivant : 

. ,"Si tel colporteur ne vend que des fruits et légumes, ou: 
l'un ou l'aut- de ces produits, la présente taxe ou li9enqe , 

ne sera, par. voiture, gue de ,...,.. .................. ...,: .................. $4O.Q0!' 
e sorte que le,dit,artj$e 45 dans son entier selira à, l'avenir comyei 
ult : i 

- 45 Sur toute' pewbnne exerçant par' les rues quelqbe 
commerce ou art (colporteur.) par. voiture, &sident' $75,004 
Si tel ,colporteur ne vend que des" Aruits, e t  l é g ~ e s ~  
ou l'un ou l'autre de ces produits, la présente taxe ou 

........ ........................ licence ne sera;" 'fiar voituré que de :. + $40.00 

2. Le présenk règlement viendra en  force e t  vigrieur suivant 
I loi ; (. I + _  s . 

I LEON' LEBLANC , RAYMOND BRUNET 
Greffier ' ' 'Maiî-e 

'Que-le r~klement  &o. 379 ahendai i t~~e  fèg4dni& N& "299: con- 
m a n t  les taxes d'affaires et  licences, de manière à,-r4dui~e à 



$40.00 par ann6e1lblicen~e imposéè auxic~lporteurs nelxeddant clu 
des fruits et légumes, soit adpptq e t  .qpy, le. Greffier de la cité soi 
autorisé de faire les pr6cédui.e~ héc~ssdirèk"~6ur la mise en vigueu 
de ce règlemenh: . I I .  :, {i , , \: , "q i  - ? I r A .  . .i. 

< ' i - . S .  i i ,  f Z S 3  " * . 1 !: Adopté. 

ins, 'Morin; et  Décosse~sont. dis 
sidents. ; ' ' ,, 3 l ;+ , l ,j 

I ,  . -dkt , ; 4.- 

a t ,  < < l  .+dopté. t . *  

;' :i t 

i <  . 
A une asse+blée du ~&&eil della cité' de e à i '~ô te1  

de-Vill'è, I-é cinquième jour dg kai~l.941, 'à" huit heuresrde 17a@rès:midi 
à laqiielld étaient. p:résents i- Son 'Honneui 1ë Mail.e,!M.:Ra$nonc 
&%net; au fauteuil, et les échevirf& W.' Büudria, Jr 'Balter, H: Meil 
leur, ' E. j-Fdguay; 'J. 'A. Mokin, 'J: 8:: Giidieux; IA. beauchamp, s,- A 
Ma~irice, F. E. St. Jean, 5. E. Perras, E. Dompierre, L. ThériauIl 
A. Desjardins,et_ p., ,?4cossef, foogant .cl;;IIqxurni du;dit eonseih, sou 

. >- I F ~  .pqéside<ce de* Son j.p-3.oqnyr Je ,geirce., , . , , - - , , , , 
&~irG@le&nt'$uivà+t ;a ékà IÙ; propbsg et j-dopté. ' :' 

* . - ) f , ; : , c , , ; c 3 ;  i>>, c < j 3 " :  

; : :.. .i ,-, REGLEMEW NQ.:$@O ..., ..:! ,* . : S i  :(. 

k , ' .  . 2 . Conkemant lapai&; le bont6rdre; tleihon gcmverpe- i .L 

ment, la salubrité, le bien-être général, la décence, i 

es i % . b o ~ ~ s -  moeurs, a - et l '+méliqrat i~~ . s d~la,.CFt+;~ . _ _  , .i - a  , . ,: 
ENDU que ce Conseil juge nécessaire d'adopter .diffécenhe 

règlementation~~ ;pur  <assurer la paix, le bon ,ordre,> l e  bon gouyei 
g,epent, la salubrité, le bien-être général, la décenKles  A ,  )%II& 
moebs  et ll'amélioration de la Cité. 

, * ' f : : - . ,.11. ; ,.: c + .  

ATmNDiU qu'avis de motion a 

.-,I1,I>hIES.T-. FAR LE;PRESEW. ,REGLEMENT grdonné !et statu ~. I .  % S . + -  . > .  a . ,  , S I  .,, $ '  -.: : ! t ; - > % 8 & . b . , . : ,  ,*,< > . r V  2 $ i : . ; i , l - b . - = -  . '"~ . < .t. t.; >./ 
. c~mmet:sgit:: - ~ ~ i , ~ ~ L i ~ : r ~ - i  .+;) 3:>gi z s 3  ~ ~ : ~ . , ~ ; : ~ : ~ : J : ~ ~ 3  ::,.Ji2:>; ; ~ t ~ ~ j r i t  



. , "',?'y. &dt'':&fJ~&.:;i; 'tenir 'da&: ' ge * un;. 

n&o;'de &sbi:&g' ce;t;à-dire hais& ~d;  y a u c h e ,  :;ne fihi: 
?r Li - i + 

;on de jeu, ou s e  maison'8e pari, <elles que ci-d&ssous définies. 
1 - 1  L2 i r '"l  : a) + '  Une paison ,de' ' débak!li$' un& hais&, une -eh&bre, 

fh' apditemeiit 'bu' . üü ..? l o c ~ ~ ' & , e i c o n ~ u &  7 L tenü, dans , , ù% /. but; d~ '$tos-  
.itdtion;' o i î : p o ~  9, &r.ati'bue< des actes indécents, ou occupe "'ou. 

L f %  ,: 5 Èrébdenté' Par rihe od'$losieurs pkrsonnés pour lès fins dusdites. 
i 1 

B) Une maison de jeu es,t : , <  
* 9 . .  < e , -, P , 1' 

, a). une + maison; une,, chambre,; ,salle ou un, locàl; tenu. 'par. pne 
'ers.onne dans un but de gain e t  .qiiéld'autres personnes Zréquentent 
3our g joues %à: des* jeuxi,de .hasard; .ou ,à -un jeu, mixte de. hasa~d,  
:t ,d?adi:esse. ' j , , ;  s 2  : - j i  , , . : <  . 

b) une maison, une chambre, salle ou un local tenu ou ut'ils'é 
3oua :.y ,jouer ,.à- des jseux de .hasard, ou à des -jeux .de: Basard en 
nême temps que d'adresse et dans lequel:. , , y ,  u , . j -  ' z i . 7  : c Z  

i. llun (ou plusieurs des jweu;rs .tiennent% une banque, à .l'ex- 
~l~ision des autres, OLI .-. . <  > .  .-,. + ; , " :! - %: 

ii lar40talité- 'oili. une @i$ie des enjeax ).ou 3p&rjsa des !jeux 
)LI d'autres produits résiiltant- deces  jeux sont:.payés directement 
1-ur indire&tement a u  tèna.ncie~ de ce$-~:.maiso~~,.ch?mb~:e; ou :salle, 
)u de ce loca!, ou une cotisation dixec&e;ouu. indirecte est imp9sée.à 
a t ~ t a l ~ t é ~ p ~ ~ ; $ ~ ? n ; i ~ y a ~  ,des .joueurs ou p a r  eux , ~ y é e  ..?:, pour le 

0% pnvilege i , t e r  de .- tPgrtièG$er à Ges"fedk, ou poùr leuG3p.er- , .. ., i. ,. 
n&f& &'?'#artièipe~, ou' PGr' i'd$&e 'a& ~ Ô U S  in&ku&éints s , ! ~ ~  de . c 2 , r p - r  J~u,' . 
ables, chaises ou autres accessoires utilisés ed se livrant aACes ~eux: 
nais lesi.@spositipns,clu présent -s,qu~-alinéa 2s s'?p{iquent @as à 
{ne gaison,-,cha@rc ou locp,l :lorsqu'il est occupé et, .utilisé. par un: 
>lub social de bmnc foi constitué en corporation ou cqmmer,succprT 
;ale d'un tel club, si la totalité ou quelque partie des eiljeux, pams 
,& recettes de $a,reils .jeux. n',est pas directement ou-:indirectement 
myée &.la persunne :qui tient: cette maison, cette chambre -ou ce 
 cal et$ s?ilL;iPesl. {pas èxigé des joueiirs une cokisation s~tpérieurei 
L dix eentg ?par ;heure au 3àrcinquante cents pd~jour~~pow-rleux: 
ccorder le droit ou privilège de participer à ces jeux; n i  pndarùti 



qu'il est occasionnelIement utilisé par des organisationsichariMkec 
ou religieuses pour y jouer des jeux à.l'égard desquels une cotisa- 
tibn directe est exigé? des joueurs, si les r 
employées au  profit d'une i i  charitable O 

* i 

iii il se joue quelque jeu dont les c 
&hekent fâGorablei à tous les joueuw, y compris, parmi les 
jouèùrk, le banquier ou autre individu qui dirige le jeu, ou con$ 
lequel-le Jeu est dirigé, ou contre lequel les autres joueurs mettent 
un enjeu, jouent ou parient. 

Toute maison, cha.mbre, salle ou tout local est réputé !naison 
de: jeu, bien qu'une. partie seulemen& d'un jeu soit jouée e t  que 
l'autre .partie soit jouée en quelque autre  endroit, au Canada, ou 
ailleurs, et  bien que l'enjeu, les deniers, valeurs ou biens qui dépen- 
dent de ce jeu se trouvent en quelque autre endroit au Canada ou 
ailleurs. 

C )  Une maison de pari est une-maison, un bureeau, une cham- 
bre, une salle ou un endroit: 

aJ. - Ouvert, tenu ou employé pour y tenir des paris entre les 
personnes qui préquentent e t  

i. le propriétaire, l'occupant ou le gérant de ce local; 
ii. tout individu qui le fréquente ; ' ,  j l l  . 
iii toute personne engagée ou employée par cet individu, ou 

agissant pour lui ou en son nom; I 

ndividu qui a le soin ou l'admibistyation dé cettc 
~ a r i  ou qui en gère OU dirige les affai~es'sous quelquc 

rapport que'bcé soit-; ou .' 

b) Ouvert, tenu ou employé dans le but de permettre aux 
personne's sugdites, ou pour elles, de recevoir de l'argent ou des 
choses de valeur, 

i. la totalité ou une partie de cet argent ou de ces choses dt 
valeur, ou l'équivalent, étant payable QU attribuable à une autrc: 
personne,. d'après le résultat ou d'éventualité, d'une .course de clle. 
veaux ou de quelque autre course, combat, jeu ou partie de spri 
ou s'y rattachant; ou 



) i .' 
L i i i , .  pou$. garantir'lle: paiement d'une somme 'd'argent ou la 

mise ~ d k n e  chose de valeur par un'e .autre personne, à la suite de 
. , sultat ou de cette é-vantualitê; ou . _ . 

f ,  * 

Ouvert, tenu ou emplo& dans le but d'inscrire ou d'enre 
strer des paris sur quelque évantualité ou évènement, course de 
Leveaux ou autre course, combat, jeu ou sport,' ou dans le but 
! r&evoirFde 'l'argent ou autre chose de valeur pour le trans- 
ettre afin que cet argent ou cette chose de valeur soit parié sur 
ielque évantualité ou évènement,' course de cheveaux ou autre 
~urse, combat, jeu ou sport, soit que ce pari soit inscrit ou enre- 
stré à cet endroit, soit que de 198rgent ou autre chose de valeur 
soit reçu pour être ainsi transmis ou non; ou, 

d) Ouvert,. tenu ou employé dans le but de faciliter; cl'encou- 
,ger au d'aider, I 'ouve~ure de paris sur quelque évantualit6 o u .  
lènement, course de cheveaux OU autre course, combat, jeu ou 
tort, en annonçant les paris ouvei-ts ou en annonçant ou en &fi-, 
ant les résultats d'évantualité ou d'évènement, de course dè 
eveaux OU d'at~tres, caurses, combats, jew ou sptlrts: au de toute 
ttre manière, que c&te évantualité- ou cet évènement, cette course 

chevaux ou autre course, ce  woipbat, ce jeu au ce spart se pro- 
lisent ou aient lieu au Canada ou ailleurs. a s  

Le imot endroit pu local .empl~yé dans la dMniticm des mots 
naisois de' jeu" et 'baisan de pari" comprend toyt endroit enelos 
i non et qu'il soit wcupé d'une maniere permanente ou temporaire, 
qu'il y existe ou non un droit exclusif d'usage. 

2" Sera réputé tenancier de tout 
iiconque se montre, agit ou se conduit comme le maitra OU lai 
dtresse QU comme la personne 'chargée d u  soin, de la cmduite 
r de l'administration de telle maison de désordre, o.u qui- ai&e 
soin, ou cette conduite, ou cette administration, bien qu~enrm-édiB4 

ou elle n'en soit pas le propriétai ne la tient pas réellement. 

30 Qulè@nque, s a s  exeuse Iégitlme, est trouvé dans anne mii- 
ii de désord~e  sera passible des p6nalT&és édictrées 8ans-ie piése-Itt. 
glement. 



a fi" , Quic~ngu9~ , e n  ,q~~l{té,  de 4p,rop~iétdqire,, ,Io,c%tdeur,, iocat,airt 
oqeaupgnt, agent,,o%,auttementa &la .eJxareou le-,contr6li d'in loca 
et permet, de propos déliMré,, que;-cq,loc~ql, ,soit, ,en: t0,taljt-4~.@u e. 
partie, loué ou employé comme maison de , sera passibi 
des. pénalités édictks ,au préserit règleme . , ( ' i  

, a <  > O  I r  , J" @ - . c , i Ji3 :iA' 

5'1 Si, le proppetaire,; le ~ o c a t e ~ r , ~  ou 1;agent du loca! au :suje 
duq~31. une &rso-e à é q  ,tr?uyé$, poupable de @nisr une maisoi 
de déba~c~he,. manque, gpr,ès,,~ue 1 la culpabilité de cette,:personn 
aura é t é y p ~ r t é ~  à s a  coqnaiss~ce,  d'e~c,erc,er ie drpi$.,qu2iL peu 
avoir de mittee ,fi? ,au, bail py ayJ q g i t  d9pecupatipz d b ~ ? ,  , p e r , n  
a i sp i  trouvée coqxible, et, que s ~ @ p é ~ q p q n e n t  !>infractiw, 8- pr4 
sent règlement soit 'de p~quyeay con?mise'dans, le, di$!l~cal,~:ce pro 
priétaire, locateur ou'cet agent sera réputé tenancier de cette mai 
son ,de débqu~he-et resgonsable. des pgnalités édictées, tau ait règle 
ment,?a emohs =qia31 ,$e ,prouye ;qdjl a. pris ;toutes, les mesures ;rai 
sonnables. pour emp&ch& le renouvellement ,de !l'infraction.-. 

8 n, ' > i ng&,<&fg " ,  " " ,  JE ,, " :> 
- 0  

,)A ;. id .1. h i  J , ,  . r d i i '  . ,' ,. ) 

1 " Il est~'d6fendu ,dé" jorier >aux cartes,' aux *dés - ou à -aiicui 
autre. jeu ae hasard;' avec ou %ans' pari, daris toute taverne, gril' 
buvette, restaurant: jauberge, du Boutique, sous' licence' ou -no1 
dans la Cité. . j  t L  1 , >  .> > 

':j:Toutb pièce .at.tienànte. St reliée par'wrib ou deg:].o~es de corn 
munikatiom~ ài!toWlt~ ktaurant ; '  inb6rge Ou boutique séra éonsi'déri, 
comme 'faisaht psi,rGe.de telcrestaurant, auberge et boutique. - 

- .  - > ,  1 '  / f . i  , 1 ,  

2" Toute personne en charge de tout tel etablissement qu 
tolère+ peunnet ou -autorisè qu?une ou pl~isieure .personnes jouent- au: 
cartes, au6  dés :ooii_à aucun ai~txe jeu de hasard* clans: son établisse 
in,entc,o-u ilocal, oul*dans. un& ou des &ces ,attenantes; %tel queCm@n 
tibnn-6, ci-dessus. sera passible a des pénalités <+édictées 'a~ilrprésfen 

, tr,i' a ;< ? t I z I I  règlement ; > ;  l ,  ,"% \ .:.t , 
* . -  

.!. ;~;,! ji:-j- f:.., . i  >,'! . ; ; , j  

, aux  dés ou à aucui 
a&re j..eu de ,hasard 'dans, ou sur. #les rues, r!uelles,, i tx~t,t i~ip, portj 
que% ou* porches @es Iso~tiqueg,~ ,T magwins, ,ou* tput,gtre',,endroi 
public du même genre. , , a .- 1 



Tous vagabonds, iibertins, désoe~~vrés,: débauchés; aniendiants, 
irostitués ou personnes. déréglées encourront pour ~ohaeue o;ffense;eit 
ornmïse- dans les limites de la Cité* les pénalités.prévues~ au) Grésent 
èglement: *\S&ont consid6rées comme des &personnes vagabondes 
t déréglées dansr le sens 

- ' 1 .  , i qrticle, toute personne. qui : 
- , 

a) N'ayant pas de rnoydns visibles de subsistance est',trouvée " 

~ r a n t e  dans la Cité où elle est étrangère ou gitant dams-anezirangi4 
u qépsndance, OL? d a ~ s  un ,bâtinient abandonné ou ,inhabité ou 
ans une voiture OLI~ ihafgtte, ou dan2 wagon à vobge;rs OLI ;A. 
iirchandikes de e h e ~ i q  der fg;; o u  danmi< quelqqè * b â t i ~ @ t  'de 'c$eL 
iin dé fer, sans Justifièr sa présence'; Ou qui, n'ayant pas 
e moyens visibles de subvenir à kes besoins, vit'sans $eé%urir'au 
a , I 

b Ethnt dhpable de trav$ller: et 'phi-' là; ou par 'd'autrés 
îoyens, dé sé soutenir, au de sciutenir sa  famille, kefuse oli nlékl'ige 
olontairement de le faire ; ~ ; i ~ ; * : : -  

c) Etale ou expose ouvertement dans les,rues, chemins, grçan- 
es routes ou places pnbliques, P L .  des objets indéipts  i * , , 

a : , 

d) Erre et mendie ou va de pdrte' en~porte; ou~:séjourn'e~ dans' 
3s r*ues, ruelles, , ,pares ,- ., ouL!places p,ub)iques, p u r ,  men4ier$u deman- 
er l'aumône, sans avoir obtenuAun permis signé depuis m,qiesb de: 
ix mois par le Maire, 1 
u'on: lui fasse ?a chan - k "  ' f "  

e) Flâne, erre, fainéante ou ststionne 
laces publiques; sur ou près des2trottdirs; .sur les perrons, parti- 
iles, dans les porches des restaurants;'mdgasins, 'boutiques, édifices 
~dustriels, ou commerciaux, sans, êbre cpnopriébaire, locataire ou 

mployé dans ces édifices et r U$ i>ordre d'un meni- 
re du corps de police. 

f )  Gêne les passants en encombrant 'les trotioirs eu en se ser- 
ant d'un langage insultant ou de toute:autré manière; 

g) Fait du tapag'é' 'd&ns ,ou' pi$S déd"rues,' Chemins, grandes 
outes ou places publiques, en criant, en jfzr~;nt o;ù en chantant, OLI 



en étant ivre ou en gênant ou incommodant les passants?paisibles.; 

s JI), . Eh déchargéant des armes à feu, au en tentlnt une con- 
duit,e;'tumu&uéuse oy gapagease dans une rue au sur une grande 
route, kroublant: à .plaisir la paix et la tranquillité des habitants 
d'une maison d'habitati~n~prèç de cette rue ou grande route,;, :. , 

i) ' ~n lève '  $u déaigu& des enseignes, brise des fenêt'res, des 
portes a u , d ~ s  plêqges ae portes, des murs de maisons, de chemins 
ou de jardins, ou eétruit des clâtures ; 

j) Etant une'vulgaire prostituée au coureuse de nuit, eTe  
dani les ct;iamps, clans les rues publiques ou dans les grands chëmins, 
les ruelles ou les lieux d'assemblées puMiques ou de rassemblements, 
e t  ne rend pa$ à son sujet un compte satisfaisant; 

k) N'exerce pas de profession ni de métier honnête pzop1.e 
à le soutenir, w i s  .cherche surtout des moyens d'existence dans 
les, jeuy: de h~sa rd ,  le c$rne; ou les fruits de la pxostituti~n, I 

ARTICLE 4:- 
1 1  

1" 11 èst défendp d'autoriser, permettre oh tolérer'la danse 
dans les hôtels, auberges, grills, salles, clubs ou tout autre local 
quelconque dans ks l & i t -  de la Cité; 

a) touS les jour; de l'annéi 'après minuit jusqu'à neuf heures 
du' matin. ' 

b) Tous les jours de fête ci-dessous désignés, à partis de 

g) La Toussaint, 
) 1 ' I m ~ ~ c u l é e  Co,ncep$i 



-18-11- 

*:Bi *I?;ivane.e: deilfheure e s t  décrétée dans la. Cité, cette avance 
ippliquera aux heures mentionnées dams le présents-arti 
pkriode de temps où la dite avance existera. 

2" Tout propriétaire, locataire, adrninistratepr 
charge de @ut hôtel, auberges, . ~, ,club . ou autre local gui autoriwra, 

b $ & $ t r <  pu -$pl +;a-a la danse ,contrairement à la prfhib~~ioq O ? -  
nue au paragraphe pgemier du présent article sera passible des 
tnalités édictées au présent règlement. 

1 'I , . ,  
RTIC-m .,.. 5 5- i , . . .  

lPFl  est défendutde se baigner dans les eaux.des riviè~es~Ottawa~ 
itineau, des Creeks "Brewery" et "Creekside" :ou dans -toutes - 
~ t r e s  eaux ,publiques. situées d e s  les l i m i t ~ s  de la ?té, , ;à v i n s  
i e  ,cer ne ,soiti à uFe plage o<ganisée, et ,punis . .  $un:pe"mis, - - .  T , l a ;  T 

Le permis pour opérer telle &i~& sera 'émis par Ie Directeur 
i Service de la Police et ne sera -cordé que si telle plage 

a)- * a un gardien qui en opère la surveillance constante;;- , 

b) est munie de cabines et de salles de toilette enti&remen% 
parées.pour .les hommes e t  pour les femmes. - ; . . 

'Le Conseil pourra dé plus refuser l'émission de tels permis ou - 
3 révoquer 'pour 'toute raison qui pciurra exister -à >Yencont'r.-ere 

: t L 
. - .  

icelui. 

2 h 0 u t e - ~ e r s o n ~ e  se baignant 'sur tellgs ~1ages.dewa 'obser-, 
lr les conditions suivantes : , S .  

, a) être copvenablement et modestement vêtw ;, , - 

b) se dévêtir et  revêtir dans une .@aison -ou c.ine; : , . 
c) de ne pas circuler en costume. de2 b a .   dans -m~.près des- 

lemins, rues -@, places publiques ; 
i. ! ;, , . 

d) de &e -pas st@t?onrier, ciréul.eS ou se CO 
1 = _  ..' r , 

A s  tous les cas défendu &'Se baigner entie 3.30" 
1 soir et huit heures de l'avant-midi ou de reste'r"sur 'toute $ I A C ~  
i dans iles énvirbne entreq les; dites he-rares: ' (.Si ' l:heure avancée 
;t de vigueur dans la Cité5,ellie'dedra.êrtne appEqtiée.) t L  3 ' 





1.11. est défendu de jeter dans ies hues ou survies trottoi& ou 
ans: :les places *publiques - des 'ordures, -des déchêts, des- brankhes; - 
& phpiers, &s,ljâtons,..des roches,,de la tourbe; Cbbpée: des fmau- 
aises herbes, des balayures, des guénilles ou tous-autres objets 
naiogues. , r ,  x r  .TL-. . 

i 

IRTICLE 8 :- 
- 2  t >  ? < t ? .  z l , - 

-, !Il est dkfendu dec glisser. ayec des traineaux, des traînes sau5. 
,ages ; de patiner, soit en :patins d'hiver, soit en patins àiroulettés ; 
le se promener en ski ou en raquette,, dans, les. rues! ou sur,-les.> 
rottoirs de la Cité. &:y)  , ,; 

IRTICLE1 9 :- - - O  - * ,  . 
Il est défendu de joueu: à la ~a l )e ,ou  au, b a ~ o n . , ~ u  4 tout autre 

eu semblable dans les rues, ruelles, ain 
, moins pour ces derniers d9avoi'r'-Obt 
es propriétaires. 

IRTIC@ 10:- i' 

Il est" défendu de troubler ou faire du bruit dans sa  propre 
emeure ou logis d e  jour ou de  rhit, en criant 'd'une manière'.- . 
essive, en sacrant, jurant, blasphémant, en cassant' les meufiles,' 
e.conduisant d'une maniè~e violente, ou autrement, s.e compofitant 
e manière à yimtportuner, trouber ou, scandaliser les voisins .ou: pery J 

onnes passant dans la rue. v r  -?, 

i 
i> l  , 

i c 

3;; 7 

in aucine compétition corn- 
nunément appelée "concours d'amateurs", sans avoir su przalable' 
btenu,un l permis t du _. i r  Qjrecteur du Service de ]a %01ic,q..~ . LI  

. '  c , J. - 1 

,." , . % 

~R&CGE 12: I . ,  ' . , p .  ::c j 

. . .  > 

. . 
1 '  / 

II est défendu à tout colporteur, à tout chiffonnier ou à toute ? T  1 .  ' . ' < '  

ersonne exerçant le commerce de ramasser les guénillei ou -aiitrgs 
ho~~s*;a@qgyes, de.. .cjrculer $ans 19s. rues, de, la fiille : 9 criant ou 
n pr@@sant, auctqbruit~p,ogr: -attirer l'attention des gens.,, , -, , , , 



ARTICLES 13 :- , - ,  i g i  

Il est défendu de tirer du ieu,,d'ai-tifice, de faire éclaterides 
pétards, dans ,aucune,ruej ruelle ou place) publique, B .moins #avoir 
obtenu au préalable l'autorisation- du Directeur du Serviceside la 
Poiice. ~ , i I , 

ARTICLE 14:- 

Il est défendu de pratiquer la divination, la chiro 
cartomancie ; faire des to~ws de. passe-passe ou autrement 'dire 
la bonne-aventure dans  ' Pes rues, 'sur les - trottoirs ou places publi- 
ques, ou aller de p r t e  e%i,p.orte-.paur ce faire; ou tenir un local 5 
cet effet; 

r . ' r + i J -  

ARTICLE 15- 

- $  " -Il,est déjendu d7&ndommager'ou détruire : 
t , 

. a k~es . ' ab re s  plantés oy plàèés dans'les rues. ou sur la-pro- 
priété p ~ 6 1 i q ~ e  04 privées. 

b) Les pelouses ou plantations de fleurs ou de - _  verdure, I , _  soit 
sur la propriété publique ou privée. 

* ,  'L . < - . 
. c)>- ,Les réverbères, lampadaires 6 

1 u !es maisons, 
- > 

,d l  Les enseignes, annonces, placards ou toat'autre objet) se 
trouvant sur les propriétés privées, d 
ques. 

Il est défendu de déplacer les montées en métal servant de la 
rue au trottoir pour entrer dans les passages de cours. 

l i  i 

ARTICLE 16:- * , . I . 

Il est défendu aè se serGïr, d'utliser-OU d'employer 'dans -!es 
limites de la Cité des fusils à plombs de tous genres; "des sli4g 
shots" ou autres appareils semblables. 

" , 
3 , . >  -, .." i 

ARTICLE I j,i;. + , .  .<, I l  $A . 

II est d6fehdu de tuer- bu de tirer sur les oiseaux 'ou autres 
animaux dans les rimites de la Cité, ou 'dénicher les'nids d'oiseiiux, 



- <  Il est défendü dé Sonner, f i*ap) r  ou cogner' s&d un : motif 
raisonnable aux portes ou aux fenêtres des maisons ou sur :les 
naisons en vue de troubler ou déranger inutilement ou d'ennuyer 

, 

.-, 'Il '& déféndu.:d'appkjler la' police sans rai 
' - i  > 

'Il est déf+ndu 'de-@lacer à moins de trente ieds de, $-ligne 
I <  . 

niérieuré de  la nie, du boh de coride,-!es dëbris JI' e boïs;'desliébris' 
le fer, Bûtos usagés ou tout autre objet analogue, à moinsq& 
:es diverses choses ne urs 
;enu propre et en bon 

,averne,i*h,ôtel OLI tout autre édifice public quelconque p u r  cons- 
,ater si le présent règlement, ainsi que les autres règlements du 
>onJséil sont exécutés, et tout proyriétaire, 'occupantaou pe&bnne 
?n charge des dites propriétés immobilières ou mobilières qui Tèfu-' 
;e?,d,'y laisser gnétxer le ou les djts:,cons 
,énaljtés pjéyug aauL présent règkment, sans 
tutres recours. L , ' 7  i .  

Tous les  constables de la Cité ont le pouvoir d'arrêter à vue 
:t. sans mandat toute perspnne qu'il trouve enfreignant, conseillant, 

$ 7 0  s -  

i i d ~ n t ~ ' o u ' ~ ~ o u r d g e a i i t '  qui que èé 'soit à enfrein'diè toùte loj 
;édérale ou provinciale ou aucune des dispositions du présent règle: 
nent vu de tout, autre. .règlement due la Cité. , . . . 13; - ,,,.. 

, . > i * # L  i l  ,- 
~ R T I C ~ ~ E  23:- .'*.. * ,. : ,- <',+ ' , ;gt,- .  =< .--si 

i .  r % f  ., i , r '  < ; ... , - s r  r *  
, -  . 

< 9 

Le règlement No. 206, .est .par;.; le présent abrogé let ann,ulé:,&, 
outes fins que de droit. i ' 



. . 
., ,,.% ..'. ' 

-; ; 4 a . . , I . .  . -Le,R-és~~t règl,egp$,yieq$$a & f@i:Ge,,et y;igyie:~~@&fob&ierit 
b ., . < ars@.$&2A, ;J%J 2!ic;diit;ft: %,*f'!, ;,-j'i,:-al?,t$, ;ci$:; fjp ,i;!:j'<;j<: ; Y - J ~ + :  'f3jd>~1jii6j$,!: 

" s . . . . 
~RTqELE:&g8r~;&g:3.;~:.;~~~,jjijT~ : L L ~ . ~ ; : * , ~ ; { : T < ~  .:di4!ij<;.;.j %>?; . c t r : . $ ' i ~ r j .  . . . 22i x-" i i i i i .  'C:;: - -  

, ... 
, . . , ," ! j< : . ,>>j j ; ($ ;  jjt ::j;.%$<j:jcJ-f:xj. 34 

Toute personnes enfreignant 1& dispositions du présent règle; 
, $.> -r&y :., 3 . :  z ,  nient .est basSii.de :d7u;ii.e amende n'excédant pas ~ina.uante-.B~l.l&rk - 

$50.00) avec ou sans, les fiais . ,- pu; ,bLun ~ ~ p e s @ g n e ' ~ , e ~ n t ~  p'excé,dant 
pas soixante (60) jours. Dans les cas de'condamnation au paie- 
ment d'une amende, avec ou sans les frais, un emprisonnèment,ii@%r 
une période n'excédant pas soixante (691 jours j ~ u r s  pour?! être 

d<;'-s>:: : > & i ? y k ~  .di. i r 1 1 1 - 7  i i  ,_ 
4983nr;é défabt du paierh&$tt8k 1ii dite aineiide et  .des &ts3$rqis,, 
,5$ !\?>-- -<:,tg L i ( 4 ~ 7  L>' i  f,;:<.*:?j: 43i) ;5:> * ; a >  3 !>: ,:<d J-. J. i  .Y * i. 3.A ? rhr, 

selôrr le cas; tel eri?prisonnem?ntr,cesser3a cependànt sur paiement 
&&':dit; &$&de$ èt ff+. ' 

- J  I I  J .  ,*, ' a %  >*: J < J>f > -  L L  

b ; : i  z i  L J A : "  -32 c e * * "  ',,,,,Let' L .. $ " + ,  : , , . '  , .-f<'l3:.,? c l :  

Toute infraction au présent règlement; sitselle test rcontinue, 
constituera une offense distincte pour chaque jour. . i:* " 

* A - .  .?,# ) i l : : *  
FAIT ET DONNE en la Cité de Hull les jour e t a n  en .premier 

> - * , , * <  ' l~é!l~&*~io&.&.';"- > < <  1 , * A ,  * 3 8 t 2 \ *  , J L ' , .  t < . i % > >  : : 3 < ~ 7 *  

',BRUNET, .J ; i. i k ,  . - 
% , : 1 7  H:! ~EON~:J JE .B~NC;  

i l 1  
- Z t ; t t :  $ : : j : j t 9  , l -  8 L* :q jc ;  -+,.. , : j :  .; 1 : : ~ ~ & f i f ~ p . : , / t ~  
t j f j  c;Jlp3ifk$l;".$ - ,  ?$J.>. ,->i -;,> i r 3  1. ,.! l > f  2:- $ %*?<:<i 5: i< 15tl ; 

19. . I:~oposé, =par l'é$heyin,$. !Pegyqi, yEoqd$, gg  I:$!,cheyi~J?. >fiiiii,+.. biej j 4 " J  - . > 7 *-. - 

Qgp3&&i1 ". , ~ < i ~ t % : q l ; f  :$$) 5 ,? r*)':X . f ; r : , $*  ,:17~*>Cy>~q <::,jjlJ <-*Jt f->g;7j.: 5 , a 

" - 
,$jb a i ; ' & - + & ~ r è g ~ e m ~ ' @ ~ ~ ~ ~ g ~ i  $ip3ee&dif Ba ~&$$~lé~~on<iof&e';  . ." 'le 
866 ,po~~ëriig&&~,iq~ ~s~qu~$~f ;+; i~g  : ~ j i é ~ p ê ~ ~ $  ~ ~ r j é ~ é ~ & i > ~ g $ d ~ ~ é ~ ~ ~ ; : ~ l $ ~  

bonnes moeurs e t  l'amélioration de la cité, soit ad6j5 'e t f  que% 
Greffier de la cité soit autorisé de faire les procédures -. s:. légales 14L1 ,.I né- : 

cessaires pour la mise en vigueur de ce règlement. 
, . 

P~,s"$ ;; ~ 2 ~ ; '  2 -.* f) ~ X L ) ? ~  :,je 1 ci; ?:IO j c: ~~i~ ~~J:asj:je:!o~ &fi0pt& 
,zcLgjii5,?ci\2 ~,.~:;~;~;;:j2~.:ff'; ~+:{g-j<l i i  : j c t : : >  :$,j;jt~: jp,i!;;li<.:r +, 

20 P r W é  ..bu 1:éehe~in~J. &3M$jl!e~j$,ci~~p&~&&rr~~é~~g$& IC2i 5 - ! f j ~ j  : : A : ! : ~ ~ ? I ! . ~ ~ J - ~  ,> ?1'82 
, . . , ' . , . . . .  J..*Bake$l:3;+>,fr% -L$.i 2%; z..* + f;:; :a;::>>>: >()<sz$;. ~,i:i:-;x;;j ; 1.. :::[$$$ j.,{ i% ;. gjc? ? b ~ - i . > i j . )  

Que le rapport des r$p&tit]dnd ldu: !&fi.& r&gJa~lio~a$i:~nns l@ta: 
les, exécutées sous l'autorité du règlement numéro 377$$t$~~fi?~7~é, 
et que le trésokier de la cité sqït autorise à faire les enfrées~néces- 
S~i$'6s\;&~n&31&S3~~&~ &@j@&rce&~o.nhI&&5~~ .zgt;é. i ilsrrii$n&i &;i; -; . ' 

s$j?7.fb <, ,!; -?J &doPt&!.' . . , , r s , , f  : . ï> 



i *A72h$'i @ansidérant qu'il.iy:&5un& Fop~tiIa,t~&niiIa,~~o~t&~~ëf'~rès~~nsi- 
érable-aux environs de la rue Montcalm; : # 3 T  I ~ ; : ; ~ ~ U J { :  . :X 

Oori&dérant';que~rle trafej consi"drab1e tde's';véhi~~le& sGr.:l%-' dite 
ue ~Modtcalm- deman&e:ane3*ut-tentionl-to%te~parD$culièreL"eti cohtifi$ 
e notre département de ~~li&~;?i:: j : ,  : ., <? [<iL' 1 i l d 3 i f  31)  il?- 

. . ' . i:sqtd.& , <. 
Consiaerant que notre département de police a rqy. e t  reçoit, 

l i zq~~e  jou~,~de's plain.t;es~nom~reuses~ de$ -réside~tsrijl@i:c'&'&sk&ct.. 
t h ; >  -. >; , - 

Il est proposé par 1 s, secondé par l'echevin 
.I ,A. MoMn: I , c. t s  + , F t c 9 . t  -- I F  y<? 

Tl>,: > 3 >i ' ; ; - - .>yJ,  ,i-r<l>-:j*pi 

E[é@.r&&ent !!si de i poliqe . soit;i?uto~isc <- + a j i z i l l  $,et p:xb 

aire l'engagement temporaire de deux consta6les afin -de pouuoir 
onner une attention toute particulière au problème occasi6nnél paa 
trafiiç des véhicules sur le rue. Montcalm et le d i q & ~ i ~ ~ ~ n ~ j l y a n t .  

h;oJ t%;13i:f ; i l 3 ~ -  L ;:JI .: jUQ-,i< !>4% * e, 

- + 2~ r;, ~'1, l 2 t  - A l ~ 3  1'32 ;; s L ; . ' f i  !,;i;q J>-:\ d~ij.jf~.>+-ji &d0~f&~~i2  :q - . . .;.!! c4qi;i;-: ,;$ ,,:,; , . , . . a .  , i :jj-> '.- ~ * T ~ - F ; . C -  , ~ > b , r  l i t j ,  jci.jGj! c ~ : ~ ; > i j ! j { j < F  
22. ~i-i;$5$+ Par ,l7~ehevm $ *erra++, secoqde par ~6dheui.n .?j .;c. 3 , : : ! .,.?il ~ J : ; K . i ' g i ~ : ;  zi2,3i$J<p?iYi 

~ . ' ~ ~ é i l & u r : .  - . *: , . , , & ,  a '?I ,... !;y:,: 9 ., .-,:, , . L - . t d . G . .  i !  : - . : ;~ .s~ , ~ : 7 : : ~ ~ 9 ~ ~ ; i ~ L : ~  ~~J . IJ~Y:<>  j j < j  ;;:>:2i1~bi<? 
Que les résolutions des 6 novembre 1939 eti~&ab$t~194@~emg%~ 

!: 2 '<Que' :,mofisie~,;l Adrrem :,:&rl&d.;; i 63. jpue-: :+R~~;v.O.S&;~ iHdl&rg&fi 
igagé, à raison d e  $25 .0Q*l~~n~rno i s~  pcmrs$aiiY;é il:enlri!Bern,&&~:de;s~ 

~;l{< jILi;j.f:;:+j-r ~: , .+ [ j ;$a~;~;~~v g j ~ ~  2<ji&;fi7fsg;cj zfj.c<ijitjG-i fih LtJ5t&$$~$!&i 
~ . .  , * 

J fi'.a213 Pt : : , ~ ~ b ~ ~ ~ ~  ba-f3.~9!&5h E.J Do'7 , m pip.-‘- le&ejis&on.& ' - .' ?pa&li!j$e@?is . . . ,. * .. . 
c , ~ ~ : c ~ ~ ~ 1 ~ ~ ~ ~ ' ;  n:j vigJc,gl i5i.8;~;q ~~IC)T;>=.-'H.~ xg/o: . ,;:'jiir?lflji:( ;:!ji; 

: ' 
,,.ras ..3,$~, 3 ~~~::>'~;.&ii<3'j ,J $j CX; i tY4 j <::; 8 : <:!>. z ; ~ j ; ) ~ g c f  a~3i 
ij: E: %~P&F ~ ~ i ~ ~ k ~ ~ ~ j ~ $ ~ ~ > ~ ~ j ~ ~ ~ l ~ ~ s  J f i ~ j j ~ ? c ~ ~ 9 ~ t ~ ~ ~ 2 ~ ~ & ~ l ~ $ $ p j ~ ~ k  
%p&$~p&t g$&-$ikq$fi~~>~~.~ $Jq$j%$rfg $2'L~!?n8e?+.z $g\$j$z&bi@~y$g%t3$ 



.2,4,-.- 9rqp~s&pa~r)~6cheyin L,,TSé@qtilt, secondéz~at? l'échevi 
E. Dompierre r . i:rks ?ri', ,  ..,. E .: 3 *-: . 2 t c . . . * 1 .  

' i, QpeJq d*ewnde: du, notaire Desrosiers, -de=moqsieur &: W. ' Stf 
+t, caelle dg monsigur: Paul Stg-Marie soient référées à l'évaluz 

. a teur de la cité p u r  rapport au conseil. ,-<' , . . 
- r , ,  < j * ~ . r  , \ r  . 
-.25.* Proposé .par. ]!échevin 

F. E. St- Jean: , 
, 8 1  6 . L E . " ? *  - 

Que les corrections suivan soient inscrites 

propriétaire, locataire ou occupant d'un logement ou d'un magasir 
boutique, hôtel .ou restaurant sera tenu d'avoir à sa d i s ~ s i t i o n  de 
r&éiPtaél'es* 'portàtifi 'pour'y >dépoker eii tout temps de. l'anliéé le 
vidanges ou ordures ménagères sus-mentionnées à la section 2 d 

< ' ce, \présent règlement. .' .. - . * ,  J , - > . ,  
' Y  

'"J ces" ké6éptablès *devr&nt être en ohis ou'bréf 
m é t a  nidiside t&& fi(;; hien &bichks et &$ni& ' 
femaii t  ' hermétiquement. 311s devront être'_ portatifs - 
pe~er:~plus~de 1100 livrés :une fois remplis: i *'. 
, ,  - - A . .  3 . .Ir. > " * 2 ,  ':, >. - ' 

L'un;,de ces réiept&sa serviia aux matièTei pérlssâbléi*< 
c ; ! L > d  , - - a  t i i J  . -,.. 
l ' au t r~~aux  ,cendres. et m?chéfei; I l s  devront être remplis pas *plu 
quX9à deux pouc~s 'de leur b-d e t  sire tenus< bien ^fermés. Ce 
récep@cles L , dèvknt  ' être initialés c - des n o m  des _ , .  prop$étai&s p 
locataires ou bien nu&éibtés. . - ,, .. . b5 . . ,  T c .  .+ t r ;  j *, s 

% "  

L ~ S  dé&hêts de matières organiques ou végétales devront 6l;r 
enveloppées a n s ,  du p~pier,  avant ,d'être placés dans, les .récipient 
aux vidanges. Aux endroits où, par la nature de l'occupatio$ :O 

les bgqoins de la.<saism, il, sera troyvé pour l'enlèvement un "ama 
de' rebus' dép&ssant le:'Co6tenu 'de de& réceptiklés ou LBaFiiil,' Y u  
serVant â1iX'8rd&ës m&agèr6s 'et I'it'utrè aux'cendres*e£ maéhefé 
il sera d!u;pouvoir du comité de Santé d'imposer une charge spécial 



- x g s - -  

6ur l'enlèvementfdu~surplui~'de la quanti% sus-mefi+tonée: '11 sera 
trictement défendu de déposer dans les réceptacles aux"Yidh$es:e 

es , ; - a <  matières t . liquides ou,,qemi-liquide3 .des quelque nature qu'elles 
?lent ou' de que& source: qu'el16 proviennent lors ?$mi que ces 
. - 
iatieres-wucraient t - être coi5idérées c6hhGe de; &dures . L  ménagèreF. , - .  
ection 9 : . . > a  

I ,  

F6ui hn de service la ville sera divisée e 
lents., .Des soumissions. seronlt émises au 

fivé 'dans 'les limites de la ville 'de Hull, lesquels dix sous seront 
3llëktés chaque semàiné par les7-Zdangeurs emplojrGs ou   con trac-G 
int pour la ville dans chaque arro$dissement. . , .  

' >  ' , ,* ,r s>fJi * t ,  ' d , . t f 6  i- c? 
Les magasins,-théâtres, salles d'amusement, banques, bureaux. 

resbytèresiz tavéines, 'hôtels, ' hôpitaux, kh-phëlinat; frêstauran~s, 
taux de boucher, etc., etc. qui nécessiteront une cbllkcti~n quoi 
d3enne > A  des ,el,- yidanges devront qupporter une c h a ~ g e  speciale é~~9luée  
a*, lerdireetguq op le; comitét de s a e t ~ ' s ~ v a n t .  une cédule e+b$g e t .  
ppro,uvée. . . , + , , , I i , ^  . ,> i , L a ,  

- &ne ce' projet de règlemen6 pour l'en1ève'men.t des vidanges. . . 
ans la cité de Hull soit référé à l'aviséur légal de la Cité. 1 

, > Adopté. L A  

. . 26.] ,Considérant qp'il est nécqsaire? au ,point, de vue* de  ,pro- 
Etion de là santé des citoyens, que_la'iiahdq , <  soit , inspeeté,er * - f u r  
marché de . Hull ; - 

1 . -  2 .':" : * < 

Considerant'que m6nsi'eur $tien'& ?albot, htL+e&,e;iy pTé@ 
l'entretien du marché de Hull, est un Komme dé grande-&fiéhei'iceS 
)mme boucher, 



. . > . S . 6  , , !..: .,I!B esti!pr@poshr~par~ l<d~bexin S.~:,Pêr~a~:,i  se~bn:dB~par,:-!Iéehev;i. 
Jz,a-Jdcl~&I;~iJle~~~: ~ . 5 3 ~ : i : ; ~ q ~ . i  \.j ; , : I :  . , . ; :+! j  :.+;+ ,c!:!j2 L ) ! L  f;/.);;:2.;E7;:7 jfi;2;~;:,j~2i~~ 

. . < .  . 1  
. . ; ., - . :  ' : .  . .  . -, , - , .. ... ,:..:+:;, $ % 5 ,  

,::!.]{?,. ,v'?> - :~ -> :< !  ;: t < c , h  : & & ,  $L,T$;;;;J;[..;mb;j.: .* <l,s .; ,,;j; *. ; ..-.* f . : , . . : .  . 
,-, , d f * . c c .  ,: ,:-Q;?. *.A!6 ! -$& .~ rx.g3Flj. :60~&~l,~.&er$iit .2 ; (\$, . .-::,.~*. h e l i r ~ u ~ & i l .  etait agreablë ac~1~h.O6~ob"l ,;,$$$<> <>::.- F r , *  ' , . % ' < i J j : .  .aij:g,.,;j.z; -!jG ?.':.*;. 

ns?p;s,re .*-$.,. ,. ... $e.>lk$-J;e I,., . L A : . i , . t i L i ; x , 3 t :  :d$4$ , i l i ' :u,s,..  provi.n&" .<,. Ca@:.Q~aébëc'"d'ad~ L,. ,.. . ~iirrdre.~monsiéii <..j%,2> t.j.;-*,j$$j ?r , '? ; : .~ :  J ~ , G < . ; < J  ?q.j!*. r f :  

@%$@&?$~zilbi~~:&~ girsonnél-'d'è' .ly~nite. S'&nitaire: de Hull- poii~~~.fiiï2 
1~nspe~iop: ,&.  13 viande sur le marché ,de Hull. . ,14:* , -. f:>-; , Alt,z,.;i. 

;. . . . . - ,  .: t . 
.,c?c. r r r  

Abopté, , ,; ::<.+.. +rIir< >,:t.t~%.: 'yi{j.>(:>;jk;;f ;;*.: y;< 2 y;  ;; .;., 2 >.<! 5?i:! :{ ;..; $>i , !<.:,. . ,:> ,L ; , , ):.,y 
- I . .  - . .  - 

. s r ?  
..: ,> !,%?'&:! r:px,jpo& :p&fi:lt;écheva. ~&i~~~&auéhwn'p;~aéc~n~& ~ ~ ~ l i & ' v i i  .? 
Jj!Hi- &g=,ifp&~+.$: ;?,[ >.;,7;;, f .!(fQ(I :,1 ?:.,:>i$3>;;<z;>{l<s.f.;>> ,.,..S.. 1 .- z;:;:, pi:..,. 3 .> .sa>! 

~~ . 
" ~ . . 

- ; j g j ~ ~ ~ t ~ ! ~ + - ~ . < \ < ; ~  p .>< :2 !c , ;<~ ,  ;;! ? c v i ; t f ; ; - .  e ~ ; { j ~ < i ; ~ , ~ j ; p ~ ~ j ~ ; ~ ;  :2i;jz-; . 3 9 {  z<qji;;<f:,<j:s,.!: 
Que 'leG tr,$s,qigg lg:~i$é'.jsoltj,ay~yz~~~~,j dei &Y$?, leg;i,~qmpfe; 'ii) :~ib~,~,~;~:~l:!si:: s , "., . id?.. '  

des p ~ ~ s l ~  f opn;sseurs ., :$:,,- . ;pÜur, ,*S., z t 2 ! ! . k , c . <  ,le iqois , j , ;  ..$J de lt!:.qj3 mars c3:.i 19.41 ,r5.:..~! au :,2.+,i,7h! manant  ; .t..,5:z:5 dg. d A A t : , , ~ ' 3 i - : i :  $23 4' 
po~r,,idytrib,u$ion; de s,ecoÙrs directs, ,et :un moptcwt.:de $6,@2.65 ,p.ou 

'>~,J. Gh.2.  ".,?>r; ' 3 : :  , : , . , A :  i s t - : : ! i  .::;-$3&:i2 <.di $: .<J2:i,;.i:., , d, i i i 2 . i  Ji.,f32f:i,\P ,. 
&i$tnbution.;de ,secours aux inaptes au travail, le tout suivant,~e 
listes préparées et  ce~tifiées par la comniission municipale du chô 
mage de la cité de Hull et  vérifiées par le vérificateur mu8iki#zil.' 
i E =  i l r $ { ?  i c - ~  , - t ,  . . ri.: 7 zxd*$t&.i 
. + , ung ::k'$iii ,, 2c  gr^, ' &:+  pi.'^: , i <;csiivi É 

i r a  z28. ,~,&ns@é~ant>que ,le, comitg; inpmméj-,~~rI :le ponseiic munici 
pai;.àj &son assemblée du ,&:aqût ,1931- ,poyr pqendge ,charge ,de, 1:admi 
nistration du département d e ,  p,qG~,e,~ &,@s@ q&te-~cq t ,d?p!li 
la nomination de la commission indéqendante de police. 

> * ! j j > < ~ ' ~ ? 3 ~ #  "e- lr f ; ,  ! $, 2,;) , lf>'i, <211::,+ :>. ? &  ,,;j ,&!>;. -, > i  - 
;-0;5i, lep&~ropp%é. &a2 l'éch+xin SA.. &&yin, ,se),q~d$j t pqi {'éche~ii 

. , i..gd C a d j e u ~ : ~  l , ~ i :  -n t , jLAi: -r , . :  .:: i . , , : : 5%.  nufi 

: . \ < r T + p  secretâ?yi z w i t é  iie, tP1ïCè: : ~ o n ~ i ë U + z ~ o $ ~ l d ~  p& 
dafi& kdit @Fik 'd'e %5fiosg+ %$ Mkegu+)au* C ~ n s e i l ~ ~ m ~ n i ~ i p a t l : ,  3.ifiH&al 

de-Ville, toutes les minutes des assemblées dudit cornité;'leS!%~cii 
mests let. coakesplildancesi dudit 8comii?ér dppuis, la datek$,de-sa ,£@ma 
tion jusqu'auj-ler jari~ier. 1 9 4 % ~ ~  ' ; i ;$, :il:e< :!;i t i  - h  ,,: :-. . j r L  

- > ,,Cr ,F 
Monsieur l'échevin St-Jean demande le vote sur cette résolution 

. Contre.. les, -échevins : .Boudria , Baker ~ u g u a y  ~ e i l l e u r  Wau 
;: ~ d < - ~ ~ ~ c r ~ j ~ ~  ~ ~ ~ k ~ ; ~ ; ~ ~ ~  i:;ij:t~j, . ,'<b<!ii; tsi3j2;3t3.8 ~ ~ t , 5 b ~ ? ~ i p ~ ~ ~ L  c ~ ~ j ~ ' $ i r K 1 9 j 3 1 ~ & ~ y  

fice - , ~ , > , > ~ f i 9 ~ j : > ~ ~ ~ ~ , : > j j ~ j ; ~ ~ : ~ ~  '-StiJean7-. Perras s:'j 'D'sJ g!~:r!~<:i: ardin~.;.;L, :;.rr . ,r*d ? / 3h ri j-Tiüi:> rxl?j~riyi:tq*~ S a -  

La résolution est défaite. , ,'r r;*:g~ec- iij:jjiiii 



$ 1  , , {jig,j .:* 3 ; ,  C t ~ i  :! 7 iC;:li: * ;~ ,u1~~ ;1e3~9 i~&~~i l  1?941! 
* ' ' " ". ,:: t i .  ! j * ; # + , * ?  31 % i " *  I ~ x >  1 :3 ? :A3t:* . j l? ; ~ 4 > . h l f ?  >: I r ;  r.3;:- 

'Te donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée, je pro- 
30Aeraiift$ü8 itdchetetig: suit autorisé à faire l'achat de matériiiux au 
11ont.it.nt. de $2,736.00 les fonds devant être pris bi dême les appror 
>qiptiansf suivantes : ,répara\ionsr d~ se~yices $w.-2$ ;i: Baxpq;fm: 

s r . ,  î . 1  i , I *  $ -2.4 .., JJ * l #  J c '  J "  " q a 

:aiiiès- $2(1.00; chantier m d c ~ $ a l  $24.40: khâ+te9u d:qauL,&@:psine 
b247.50; ,Chlpriqatj?~~ $l,050,00; arrosage $10&.50> ' rues pavées' 

. f A b ?  * . - 3 '  
F625.40 ; EkOiits $25.04; $&eau de santé $9.75; Lumières $77.00 ; 
?arcs $30.00 ; Baqères' $75.00 ; Magasin Stock et outillage $383.16. 

C s i ,  1 . ?  < 

c : * *  2 : % t  1 iiL ' = ï  ,>, J "  ::,t , .' *.<s;'g?"! 3 .  ' . i$; g*Eg& 
* f i ~ ~ l > .  \ , - a  . _ , i  ' :: ':a '"., _,- - t ~ ? ; : :  1 > T l #  G58,lrj .é*%q&: 
.+-i $Je isoussign&, trésorier~'dec~la'.cité, sertifidqu'ilxy ra.:a&s >.;orid& 
1iis:oiibles aux : appropriations 12 susmentionné es;^-- rn'oifis - 
itock qui sera chargé suivant l'usage fai.t..de Ia mari?han-@sk &h&t6s' 

e ? - r " < ;  8 ;f;779 - 3  Y 
:.. 

; ..: 2,. . i . i  . i i i  i .  -. , c i . .  
. .  . ... . (signé) JOS. RAYMOND : ' 

: ; > 8 2 i . ; : ; q ! ? ?  - .. trésorier. 

" t\'' , t al. 

Je: donhé ~vis."dd'-rYi6tioii 'qu'à la prochaine assenlblée je pro- 
,'oserai Qu'un montant de $25.00 soit employé pour donner un octroi 
iux ,sgpu$q #de 12& ,&é, d~,~H~ull:, ,L+ps,fondg,ld,eyapJ Eêt,tq~Ipqis &@me: 
es appropri&ions pour les imprévus. : T C ~ T ~ ~ * : J  "1- 

3 p $-, : . , (signé J..H.? MEILLEUR 
,:A nl 1 ... r;? a$.T..I;<*r(; ,cC~>p:.s > ,  raG%i:) 

. - EEhevin. 
; * , r r c ; r 1  A'. 

> >*  - 7  

Je  soussigné, trésorier de la cité de Hull, certifie qu'il n'y a pas 
Xe fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus rnen- 
,ionnée si vous considérez que les dépenses pour secours directs 
lepuis le l e r  janvier 1941 doivent être chargées aux imprévus. 

(signé) JOS. RAYMOND, 
trésorier 

, .  e ,  Hull, le 5 mai 1941. 

Par la présente, je donne avis de motion qu'à la prochaine 
issemblée du conseil uil montant de $200.00 soit accordé au dépar- 



tement. de pqliceipppr la préparation des causes concernant la para- 
lité, ce.montant devant être pris à même l e  département ,de' pdlïce. 

* ~. 4' < ; t ,  t .  - . 7 <Y 

z s . r ,  + . (signé) iuE.3 ITEBR$@t&-~'.: 
, ' 4 .  r . L t  J S.. i r 

I I I  , >$,) @'&@-fin 
. . 

,- > -&*<$33?$ p 
' ~ ~ ~ = 1 i  ri'y % riez detprévu S .  'dans a le bud&t dù dépahhnieit dp p h e e  

_ >  J 

pour 'cette' dépense.', . j , 
A i  

' i  - 
"('signé) JOS. ,RAYMOND,' ' ' 

c' 

{  HUI^,‘ le 5 mai 1641 

36 donne avis' dé motion qu'à la prochaine assemblée je pro- 
pdserai qu'un montant de $125.00 soit employé pour la pose d'un 
setavice .d'eau Mur:, dégs'ervir la: propriété située au  ,numéro 82-86 
rue Shgrbrooke' hes.fonds dexant êtreipris à rn-ême:les approprja- 
tions du; département de, l'eau: . <. . . . a $ c  I t k a  ;> , 

. , J '  . .., > " -  
c - (signé) J. H. NIEILLEUR, 

s i -  -. $ président 

Il n'y a rie,n de prévu dans le budget pour le compte du départe- 
> '  1 j  m & ~ f ï è ~ s l ' e ~ u ,  A - 

. a S. * . .  , . . . T t  8 (signe), JQS. R A T M O V ,  
,, 2.b t" )O 1 C l  1 t g L 3 c 3 I  B .<ttJG , $ %  *A - ,, $résori,er 

A? ~;audh&p; seco'ndé '1'6Chevin 
- a <  . A ' :,1; " J , , r * , ; l . a '  3 

12 mai 1941. 
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